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AVANT-PROPOS
En mars 2016, The Shift Project m’a demandé de consti-
tuer et piloter un groupe de travail pour réfléchir à la 
décarbonation de la mobilité locale dans les zones périur-
baines françaises, ces espaces entre l’urbain dense et la 
campagne profonde. 

Ce rapport et la Note Méthodologique qui l’accompagne 
marquent la fin d’une période d’analyse approfondie et 
de consultation de nombreuses personnes et institutions 
concernées par ces questions, qui nous a permis d’enri-
chir la réflexion et peaufiner le chiffrage.

Les conclusions du groupe de travail sont destinées aux 
acteurs majeurs de la vie économique et sociale du pays. 
The Shift Project présente régulièrement ses propositions 
aux parlementaires français et européens, aux collabora-
teurs de la Commission européenne, aux différents mi-
nistères français et aux entreprises qui œuvrent dans les 
secteurs économiques concernés.

Francisco Luciano
Septembre 2017 Étude réalisée avec le soutien de la Caisse des Dépôts.
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Ce rapport est une synthèse. Pour plus de précisions et de détails concernant la 
méthodologie, il convient de consulter la Note Méthodologique, ainsi que les ou-
vrages cités en référence.

Les références bibliographiques sont citées dans 
ce rapport et la Note Méthodologique selon un 
code et parfois le numéro de page dans la publi-
cation en question. La référence [CAS 2012, 21], 
par exemple, signifie page 21 de la publication 

« Les nouvelles mobilités dans les territoires pé-
riurbains et ruraux », publiée par le Centre d’Ana-
lyse Stratégique (CAS) en 2012. Les codes se 
trouvent à gauche du nom de chaque publication 
citée dans la bibliographie, en annexe.

COMMENT INTERPRÉTER LES  
RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES ?



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 7

INTRODUCTION
Objectifs du groupe de travail
Importance du sujet
Périmètre spatial d’étude
Le périurbain aujourd’hui en France
Précarité énergétique, précarité économique, vulnérabilité
Principaux axes méthodologiques de l’étude
Quelques précisions concernant la modélisation

8

11

9

15

9

16

19



NOTRE ANALYSE CONCERNE DONC … … ET NON…

LA MOBILITÉ DES PERSONNES

LA MOBILITÉ LOCALE, C’EST-À-DIRE DANS UN RAYON DE 
MOINS DE 80 KM AUTOUR DU DOMICILE

LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ

LA FRANCE MÉTROPOLITAINE

LES MESURES RÉALISABLES À MOYEN TERME (2026)

LA MOBILITÉ DES MARCHANDISES, SAUF QUAND LE 
DÉPLACEMENT DE MARCHANDISES A UN IMPACT SUR LES 
DÉPLACEMENTS DE PERSONNES (LIVRAISON D’ACHATS, 

PAR EXEMPLE)

LA LONGUE DISTANCE

NI LA VILLE DENSE, NI LA CAMPAGNE

LE RESTE DU MONDE

LES ÉMISSIONS DE CO2 DIRECTEMENT LIÉES À L’USAGE 
DES VÉHICULES

LES MESURES RÉALISABLES À PLUS LONG TERME, COMME 
LE RÉAMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE OU LA « MOBILITÉ 
RÉSIDENTIELLE », MÊME SI, À L’HORIZON 10 ANS, LES 

ARBITRAGES ENTRE COÛT DE MOBILITÉ QUOTIDIENNE ET 
COÛT DE LOGEMENT PEUVENT CONDUIRE DE NOMBREUX 

MÉNAGES À DÉMÉNAGER.

LES ÉMISSIONS DE CO2 LIÉES À LA FABRICATION DES 
VÉHICULES ET DES INFRASTRUCTURES, LES ÉMISSIONS 

AYANT UN IMPACT SUR LA QUALITÉ DE L’AIR ET LA SANTÉ 
PUBLIQUE (NOX, COV, O3, PM, SO2…).
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INTRODUCTION
OBJECTIFS DU GROUPE DE TRAVAIL

La mobilité quotidienne dans le périurbain est aujourd’hui 
assurée principalement par la voiture particulière, résul-
tat de décennies de politiques d’aménagement et d’in-
vestissements publics qui ont favorisé l’étalement urbain. 
Inverser cette tendance pour réduire les déplacements 
individuels en voiture prendra du temps. Or, il apparait 
aujourd’hui comme essentiel de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) et de revenir vers des pratiques 
de proximité pour le bien-être des populations. La baisse 
de la disponibilité (physique) du pétrole – et l’introduction 
de taxes destinées à décourager l’utilisation de combus-
tibles fossiles – devrait avoir un fort impact sur la vie 
des habitants du périurbain devenue presque totalement 
dépendante de la voiture.

Partant de ce constat, The Shift Project a souhaité faire 
émerger des propositions d’action concrètes à moyen 
terme (2026) pour réduire la dépendance aux com-
bustibles fossiles et les émissions carbonées dé-
coulant de la mobilité locale dans le périurbain, en accord 
avec les orientations politiques françaises et tout en pré-
servant les populations les plus fragiles.

Il va sans dire que cette délimitation du champ d’étude 
ne réduit en aucun cas l’importance des aspects qui n’ont 
pas été traités dans ce rapport.
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IMPORTANCE DU SUJET

PÉRIMÈTRE SPATIAL D’ÉTUDE

En 2013, le secteur des transports a émis 126 Mt de CO2 
en France métropolitaine [CITEPA 2015, 172] et 135,7 Mt 
en France [CGDD 2016b]1, soit 28 % des émissions de 
GES et 36 % du CO2 national.

En 2013, le mode routier était le principal émetteur de 
CO2  du secteur des transports (120 Mt, soit 95 %). A no-
ter que ces chiffres n’incluent pas les émissions dues aux 
agro-carburants (6,8 Mt en 2013) car prises en compte 
dans la biomasse, ni l’aérien international, ni les émis-
sions liées à la production de l’électricité consommée 

dans les transports.

Les principales sources des émissions du transport rou-
tier sont les voitures particulières (VP) diesel catalysées 
(40 %), les poids lourds (PL) diesel (23 %) et les vé-
hicules utilitaires légers (VUL) diesel catalysés [CITEPA 
2015, 174].

La mobilité locale dans les ZMD émet 21,3 Mt CO2 soit 
17 % du total des émissions dues aux transports en 
France métropolitaine.

« Le périurbain n’est pas une notion stabilisée. Selon les 
locuteurs et les contextes, la signification du terme fluc-
tue considérablement. Elle peut viser des territoires, des 
formes urbaines, des modes de vie très différents les uns 
des autres » [FVM 2013, 20]. 

Plusieurs typologies de classement statistique des 
territoires existent et sont utilisées par l’INSEE : 

 • une approche morphologique basée sur les 
Unités Urbaines, construites sur des critères de continuité 
du bâti et de la population ; 

 • une approche dite fonctionnelle, qui tient 
compte du degré de pendularité2 dans la définition des 
Aires Urbaines ; 

 • la typologie européenne « degré d’urbanisa-
tion » basée sur une analyse des densités à une échelle 
inférieure à celle des communes. 

Les résultats de l’Enquête nationale transports et dépla-
cements (ENTD) peuvent être interprétés selon quatre 
méthodes de zonage. Comprendre à quelle définition du 
« périurbain » correspondent les données trouvées dans 
les différentes publications n’est pas toujours chose facile.

Dans notre travail d’analyse et nos rapports, nous utili-
sons donc plusieurs expressions, qu’il convient de pré-
ciser :

 

  • le mot « périurbain » est utilisé de manière 
générique pour parler des zones habitées autour des 
villes ; nous considérons que la littérature du périurbain 
s’applique aux Zones de Moyenne Densité (ZMD) ;

 • l’expression « Périurbain » (avec une majus-
cule) correspond à la définition du zonage en aires ur-
baines (ZAU) 2010 [INSEE 2010b] et inclut les couronnes 
périurbaines des grands pôles urbains ainsi que les com-
munes multipolarisées des grands pôles ;

 • le « Périurbain Elargi » (PE) inclut les cou-
ronnes périurbaines et les communes multipolarisées de 
toutes les aires urbaines, quelle que soit leur taille. Une 
partie des analyses chiffrées de notre étude a été réali-
sée en se basant sur cette zone. Nous supposons que 
ces analyses s’appliquent globalement à notre périmètre 
d’étude ;

 • les « Zones de moyenne densité » (ZMD) 
résultent du croisement entre la taille de l’aire urbaine 
(selon la typologie fonctionnelle de l’INSEE) et l’éloigne-
ment au centre de l’aire urbaine (discrimination entre 
ville-centre, banlieue, ville isolée et zone rurale). Inspirée 
des travaux du CREDOC [CREDOC 2009], cette typolo-
gie caractérise les territoires de moyenne densité dont 
la desserte en transports publics est faible, voire inexis-
tante. La majeure partie des analyses chiffrées et toutes 
les estimations prospectives de notre étude sont basées 
sur les ZMD.

1Calcul selon les règles comptables des Nations unies. Inclut unique-
ment le transport intérieur de voyageurs et de marchandises (seule-
ment une partie des émissions des avions et des bateaux ; n’inclut pas 
le trafic maritime international).

2Le phénomène de pendularité désigne le rythme de déplacements quo-
tidiens de toute personne qui quitte son domicile pour se rendre à son 
travail, soit dans la même commune, soit dans une autre, pour y revenir 
le soir.



PÔLE 
URBAIN

PÉRIURBAIN
ÉLARGI

ZMD

RURAL
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Les ZMD incluent, concrètement, les communes polari-
sées des grandes aires urbaines et de l’agglomération pa-
risienne, les communes périphériques des pôles urbains 
hormis la petite couronne de Paris et les villes-centres 
des aires urbaines de taille moyenne. Les ZMD consti-
tuent donc une zone intermédiaire couvrant une partie 
du pôle urbain (plus dense) et une partie du Périurbain 
Elargi (moins dense).

Les ZMD représentent 11 % du territoire, avec une den-
sité moyenne de 455 hab/km2 (la densité moyenne des 
aires métropolitaines étant de 118 hab/km2). Elles sont 
occupées par 43 % de la population métropolitaine.

Figure 1 : Les ZMD couvrent 11 % du territoire français, regroupent 
43 % de la population, et ont une densité moyenne de 455 hab/km².

Figure 2 : Le Périurbain Elargi représente 60 % du territoire et 30 % de 
la population. Sa densité est de 60 hab/km² contre 45 hab/km² dans le 
rural et 4400 hab/km² dans les centres urbains.

ZONAGE IMMOVE ZONAGE AIRES URBAINES  
PÉRIURBAIN ÉLARGI

CENTRE

LÉGENDE

ZMD

RURAL

POLE

LÉGENDE

PÉRIURBAIN

RURAL

TOUTES LES ESTIMATIONS DE 
L’IMPACT CO2 DANS CE RAPPORT 
CORRESPONDENT AU PÉRIMÈTRE 

DES ZMD.

LES ANALYSES MENÉES RESTENT 
CEPENDANT PERTINENTES DANS 

LE PÉRIURBAIN ÉLARGI.
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LE PÉRIURBAIN AUJOURD’HUI EN FRANCE
Population

La population des territoires périurbains augmente à un 
taux d’environ 1 % par an [CAS 2012], ce qui en fait l’es-
pace le plus dynamique en termes de démographie 
en France [LFR 2010]. À l’horizon 2030, la population des 
zones à faible et moyenne densité (rurale, petites aires 
urbaines, couronnes périurbaines et périurbain francilien) 
devrait passer de 29,6 millions (données 2006, 48 % de 
la population métropolitaine) à 38,1 millions d’habitants, 
(56 % de la population métropolitaine). À noter que cette 
évolution de la démographie se fait sur un périmètre du 
périurbain qui s’est stabilisé depuis le début des années 
1990 [INSEE 2009].

L’évolution du nombre total de déplacements quotidiens 
est déterminée entre autres par la composition sociodé-
mographique des territoires. Le type de ménages le plus 
représenté dans le périurbain est composé d’un couple 
biactif avec deux enfants, qui recherche un cadre pro-
pice pour les élever [RACF 2011, CRDALN 2012, INSEE 
2010, EEA 2006, CRIA 2004]. Le périurbain se caracté-
rise principalement par des logements récents avec jar-
din, une concentration urbaine peu dense, organisée au-
tour d’axes rapides qui desservent des zones d’activités 
[CGEDD 2015].

La mixité professionnelle du périurbain est représen-
tative de celle observée à l’échelle de la France. « L’espace 
périurbain est celui qui ressemble le plus à la composition 
sociale des actifs occupés : une majorité d’employés et 
d’ouvriers (52,8 %), un quart de professions intermé-
diaires, 12 % de cadres supérieurs, 6,5 % de non-salariés 
et 2,5 % d’agriculteurs » [AEP 2016].

« Les espaces peu denses se caractérisent par des mé-
nages aux revenus plus modestes : le revenu annuel 
moyen net y est de 19 300 € par ménage contre 22 300 à 
25 200 € ailleurs » [FE 2016, p6]. Cependant, la pauvreté 
touche moins ces zones, et les inégalités y sont aussi plus 
faibles [AEP 2016].

Les zones périurbaines se caractérisent par un déficit 
d’emploi : dans les communes périurbaines, on compte 
40 emplois de cadres pour 100 cadres résidents. Les va-
leurs pour les professions intermédiaires, les employés et 
les ouvriers sont respectivement de 40, 50 et 70 % [RACF 
2011]. Les habitants de ZMD vont souvent chercher du 
travail assez loin de chez eux, et les transports en com-
mun ne sont pas adaptés à leurs déplacements (étant 
trop rares, trop lents ou inexistants).

Le périurbain se caractérise par une spécialisation 
fonctionnelle de l’espace (zones industrielles, lotisse-
ments, centres commerciaux), ce qui rallonge les dépla-
cements pour se rendre d’une activité à l’autre [RACF 
2011]. La France connaît par ailleurs un phénomène im-
portant d’étalement urbain qui entraîne une dé-densi-
fication du territoire, malgré les objectifs de densification 
inscrits dans la loi [CRDALN 2012]. Ce phénomène qui 
détermine les distances moyennes de déplacement de-
vrait perdurer dans les dix prochaines années.
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La Figure 3 décrit certaines caractéristiques de la mo-
bilité dans les ZMD pour différents motifs. Les mo-
tifs professionnels et visites à la famille et aux amis 
génèrent les trajets les plus longs. Les trajets les 
plus nombreux sont générés par les motifs domicile- 
travail (DT), loisirs, visites et achats (en grande surface 
et de proximité).

La fréquentation des réseaux de transports publics 
existant dans les communes de moins de 100 000 habi-
tants, déjà faible, se détériore chaque année davantage, 
constate l’Union des Transports Publics (UTP). Une des 
raisons possibles est l’inadéquation de l’offre à la de-
mande. Par exemple, peu de transports en commun cir-
culent après 20h hors des grandes métropoles [Razemon 
2016].

Figure 3 : Longueur moyenne d’un trajet dans les ZMD, pour différents motifs. 
Source : traitement ENTD

Mobilité



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 13

Le poids croissant des transports publics dans le bud-
get des collectivités territoriales limite leurs possibilités 
de développement dans les ZMD, ce qui devrait inciter 
ces collectivités à développer des alternatives moins coû-
teuses mais aussi à favoriser l’intermodalité afin d’opti-
miser l’utilisation des services existants de transports en 
commun. Malheureusement, les initiatives restent rares 
compte tenu des moyens limités alloués à ces démarches 
dans le périurbain.

Les habitants du périurbain ont un taux de motorisa-
tion élevé (80 VP pour 100 adultes), avec un rôle im-
portant accordé à la voiture pour effectuer des trajets 
quotidiens longs (24 km/hab/jr) en comparaison avec 
les autres zones. C’est donc dans le périurbain que les 
émissions de CO2 par habitant liées à la mobilité sont les 
plus fortes en France, avec 1,6 à 1,8 t de CO2/hab/an, 
contre 400 kg à 1,5 t ailleurs [CAS 2012].

Le développement des plateformes d’intermédiation 
et de partage permet aux populations, via leurs assis-
tants numériques personnels, de bénéficier de nouveaux 
services de mobilité, à un rythme élevé d’innovation. 
Toutefois, ces outils sont utilisés inégalement sur le terri-
toire et par les différentes catégories de population (cou-
verture numérique insuffisante, manque de formation et 
de pratique des outils numériques, etc). Les expériences 
probantes manquent. 

Entre 1994 et 2008, les émissions dans les zones pé-
riurbaines ont fortement augmenté, plus encore que la 
population [CAS 2012] bien que les émissions de CO2 
par véhicule.kilomètre (v.km) aient diminué, grâce no-
tamment aux améliorations technologiques des moteurs 
thermiques et, dans une moindre mesure, à l’augmenta-
tion du parc de véhicules roulant aux carburants alterna-
tifs, dont l’usage reste modéré à ce jour [MEEM 2016].

L’augmentation du trafic continuera à être plus forte à 
la périphérie des villes de province que dans les centres  
urbains selon les hypothèses démographiques d’expan-
sion urbaine de [Théma 2016].

Figure 4 : Répartition des trajets (gauche) et des distances en personne.kilomètre (p.km, droite) dans les ZMD en 2008, par motif.
Source : Traitement ENTD
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Dans les ZMD, on comptait 186 milliards de p.km (Gp.
km) et 117 milliards de v.km (Gv.km) sur l’année en 
2008. En tenant compte des pratiques actuelles et des 
incitations réglementaires et législatives existantes, la  
circulation automobile dans les petites agglomérations, 
le périurbain et le rural pourrait passer de 223 Gv.km par 
an en 2008 (49 % du total pour la France) à 205 - 241 
milliards en 2026 (44 à 46 % du total pour la France) 
[CAS 2012]. 

Dans le même temps, les émissions de GES du secteur 
transport (tous modes, sachant que le secteur routier 
représente 93 %) en France pourraient passer de 132 
(en 2015) à 130 MtCO2e en 2025 selon [DGEC 2015]. On 
devrait donc assister à une stagnation des émissions 
de CO2 dans le secteur de la mobilité, alors que la France 
s’est fixée pour objectif une réduction de 29 % de ses 
émissions dans le secteur des transports d’ici 2028 [SNBC 
2015]. Sans mesure forte pour réduire les émissions de 
GES dans le secteur du transport, il sera impossible d’at-
teindre cet objectif.



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 15

Pour une partie importante de la population, posséder 
une voiture n’est pas anodin, d’un point de vue écono-
mique. Selon [ACA 2015], les dépenses de carburant  
représentent entre 9 et 16 % des dépenses totales TTC 
liées à l’achat et à la possession d’une automobile neuve. 
Selon [FE 2016], le coût global d’une voiture achetée 
d’occasion est de l’ordre de 2500 €/an, dont la moitié en 
carburant (soit 104 €/mois). Les ménages vivant dans le 
périurbain parcourent chaque année en moyenne entre 8 
et 10 000 km de plus que les autres ménages, soit une 
dépense supplémentaire de 3000 € par an, dont 1000 € 
de frais de carburant [LMI 2013]. Le taux d’effort3 des 
ménages périurbains pour l’achat de carburant augmente 
quand les revenus diminuent : les 10 % les plus pauvres 
dépensent 13,5 % de leurs revenus en carburant, les 
80 % les plus riches moins de 6,1 %. Par ailleurs, les mé-
nages qui disposent de véhicules roulant au diesel ont des 
dépenses en carburant plus élevées (1280 €/an pour une 
diesel vs 1094 €/an pour une essence) [Phebus 2013]. 
A noter que le parc de véhicules particuliers français est 
composé de 63 % de voitures roulant au diesel [CGDD 
2015]. Cette part de la population sera donc davantage 
affectée par l’augmentation du coût du carburant.

Par ailleurs, l’accès à la voiture est plus contraint pour les 
femmes, car elles sont davantage concernées par les si-
tuations de précarité, et ont un taux de réussite moindre à 
l’examen du permis de conduire (s’expliquant notamment 
par les stéréotypes de genre sur la conduite automobile, 
intériorisés et induisant un manque de confiance). Cela a 
un impact négatif sur l’autonomie et l’intégration sociale 
et professionnelle des femmes (accès à l’emploi, loge-
ment, loisirs et santé) [BoP 2016].

Le coût global d’usage du véhicule (possession, mainte-
nance-réparation et carburant) risque d’augmenter pour 
peser de plus en plus sur le budget des ménages4. La 
volatilité du prix du carburant ne permet pas de garantir 
à long terme l’accessibilité à la voiture individuelle pour 
les ménages les plus modestes.

Par ailleurs, les réglementations liées aux trans-
ports rendront la possession et l’utilisation d’une voiture 
polluante plus contraignante, ce qui risque d’augmenter 
les dépenses de mobilité des ménages.

Une étude sur la mobilité ne peut donc s’affranchir d’une 
analyse de la vulnérabilité de certaines populations face 
aux enjeux des transports, dans un pays où 8,8 millions 
de Français vivent en-dessous du seuil de pauvreté, 
soit 14,1 % de la population (données 2014) [INSEE 
2016b]. Cette vulnérabilité se traduit le plus souvent par 

une précarité énergétique et économique, qui affecte 
l’accès à la mobilité, indispensable à la vie quotidienne. 
Le coût mensuel d’un déplacement domicile-travail de 
40  km aller-retour équivaut à 25 % du SMIC [LMI 2013].

Les personnes disposant de peu de ressources, en in-
sertion et en recherche d’emploi sont moins mobiles que 
la moyenne. Ces problèmes de mobilité concerneraient 
environ 20 % des adultes en âge de travailler. Les freins 
à la mobilité ne sont pas seulement économiques et 
matériels, mais aussi géographiques (manque d’offre de 
transports publics), sociaux (distance aux emplois moins 
qualifiés) et organisationnels (surreprésentation des  
familles monoparentales, emplois atypiques à horaires 
morcelés et/ou décalés), liés aux compétences et à l’ac-
cès aux outils nécessaires à la mobilité (assurance du  
véhicule, papiers d’identité, maîtrise de l’écrit, possession 
d’une carte bancaire…) et psychosociaux (capacité à lire 
le territoire, à comprendre ses moyens de mobilité et à 
interagir avec eux) [LMI 2013].

Les territoires français les plus concernés par ces difficul-
tés sont les territoires ruraux et périurbains et les 
Zones Urbaines Sensibles [LMI 2013]. En effet, ces 
zones étant caractérisées par des distances quotidiennes 
à parcourir plus importantes qu’en zone urbaine5, il est 
important d’identifier les personnes soumises à ces pro-
blématiques, afin d’élaborer un modèle de mobilité qui 
tienne compte de leurs difficultés présentes et à venir.

Le terme de précarité répond à différents critères. Ainsi, 
le taux de précarité peut se calculer de plusieurs ma-
nières. Selon la définition utilisée, la proportion des  
ménages français en situation de précarité ou vulnérabi-
lité varie entre 4 % et 23 % [RDE 2015 ; IDDRI 2012]. 
Indépendamment de ces considérations statistiques, 
nous considérons qu’il est essentiel de garantir l’accès 
à la mobilité à l’ensemble de la population, quel que soit 
son niveau de revenu et ses difficultés.

PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE, PRÉCARITÉ 
ÉCONOMIQUE, VULNÉRABILITÉ

3Part des revenus consacrée au carburant 

4Le CGDD prévoit cependant une augmentation faible du prix du  
carburant à long terme : « Compte tenu de l’évolution des coûts du 
carburant et des coûts d’usage, l’évolution des coûts kilométriques est 
de +0,1 % par an sur la période 2012-2030 et de +0,4 % par an sur 
la période 2030-2050. » (+8 % en 20 ans) [Théma 2016] Toutefois, la 
Contribution Climat Energie devant être votée à chaque loi de finances, 
sa trajectoire est susceptible d’être modifiée.

5« Les déplacements des habitants des quartiers urbains centraux ou 
périurbains ne sont pas très différents lorsque l’on considère l’ensemble 
des déplacements sur un an, soit non seulement la mobilité locale, mais 
aussi la mobilité longue distance. » [FVM 2016b]
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PRINCIPAUX AXES MÉTHODOLOGIQUES DE L’ÉTUDE
Cinq domaines d’action
Plusieurs études ont jusqu’ici été réalisées sur le sujet 
de la mobilité périurbaine et rurale en France [CAS 2012, 
FE 2016, FVM 2013, etc.]. Elles présentent notamment 
des solutions de mobilité alternatives, dont nous nous 
sommes inspirés. A partir de ces éléments bibliogra-
phiques et des discussions internes au groupe de travail, 
nous avons identifié ce que nous avons convenu d’ap-
peler des domaines d’action : un ensemble de me-
sures dont le potentiel de décarbonation de la mobilité 
semble important dans le périurbain. Ces mesures ont 
été choisies pour leur potentiel de réduction d’émissions 
CO2, objet de notre étude, mais elles réduisent également 
d’autres externalités négatives, telles que la pollution de 
l’air, la déplétion des ressources énergétiques, le bruit ou 
la sédentarité.
 
Cette focalisation sur les émissions de CO2 explique 
pourquoi le groupe de travail n’a pas abordé les techno-
logies destinées à fluidifier le trafic automobile (ce qui 
revient à l’augmenter) ni les autres mesures visant à faci-
liter l’utilisation de la voiture individuelle.

Le concept de « mobilité » comme accès à une activi-
té, largement partagé par la communauté d’experts, est 
à rapprocher de la méthode ASI (Avoid Shift Improve), 
développée initialement par GIZ (Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit), l’agence allemande de 
coopération internationale, et reprise aujourd’hui par de 
nombreux concepteurs européens. Cette logique Eviter-
Transférer-Améliorer préconise d’analyser d’abord les 
possibilités de réduire les déplacements (sans réduire les 
possibilités d’exercer l’activité qui en est à l’origine), puis 
d’identifier les opportunités de transfert modal, pour dé-
finir enfin les actions à mener qui amélioreront l’efficacité 
énergétique des véhicules. 

Les solutions ne relèvent plus exclusivement de nouvelles 
offres de mobilité ou de changement de comportement, 
mais d’une réflexion en amont qui prend en compte  
l’individu, son réseau et son activité. Le constat est que 
c’est bien l’activité qui génère la mobilité, et non l’inverse.

Nous avons décidé d’étudier successivement cinq do-
maines d’action tout en ayant conscience du caractère 
non-exhaustif de notre analyse.

 • Vie de proximité : le maintien de l’accès aux 
activités quotidiennes en réduisant, voire en supprimant, 
les besoins en déplacement. Les dispositifs qui per-
mettent ceci sont variés. Toutefois, ils ne conduisent pas 
tous à des réductions significatives des émissions de CO2, 
bien qu’ils puissent être fort intéressants si l’on considère 
d’autres objectifs. Après avoir analysé plusieurs mesures 

possibles, nous avons choisi d’étudier le télétravail et 
la distribution des achats en grande surface. Nous 
avons choisi de ne pas approfondir d’autres domaines 
d’action de la vie de proximité (voir Annexes de la Note 
Méthodologique).

 • Le système vélo : un système de transports 
autour du cycle offrant un niveau de service identique à 
celui de la voiture, avec ses infrastructures, ses services, 
sa règlementation et sa diversité de véhicules adaptés à 
la multiplicité d’usages.

 • Le covoiturage : le partage généralisé des 
trajets afin de réduire les véhicules-kilomètres.

 • Transports publics express6 : l’amélioration/
introduction de deux types de liaison rapide, les Trains et 
les Bus express.

La perspective de développement de la voiture autonome 
n’a pas été intégrée à notre étude car la technologie n’est 
pas jugée suffisamment mature en termes de sûreté en 
milieu complexe (tel que le réseau routier périurbain fran-
çais) pour significativement changer la mobilité du périur-
bain dans les 10 années à venir. La question de l’impact 
CO2 (positif ? négatif ?) des voitures autonomes et/ou 
connectées ne sera donc pas traitée dans ce rapport.

Il nous parait important de mentionner que, pour at-
teindre les objectifs de la LTECV (-40 % de GES à l’ho-
rizon 2030 et -30 % de consommation d’énergie fossile 
à l’horizon 2050), l’Etat a mis en place la Stratégie  
nationale bas carbone (SNBC). Or, les domaines d’ac-
tion que nous avons étudiés comptent parmi les priorités 
stratégiques énumérées dans celle-ci [SNBC 2015].
 
 • la maîtrise de la demande de mobilité (grâce au 
télétravail, à l’aménagement du territoire...) ;

 • l’amélioration des taux de chargement des vé-
hicules (covoiturage et TPE) et plus généralement la meil-
leure utilisation des véhicules et réseaux existants (article 
44 de la LTECV) ;

 • le report modal des personnes et des marchan-
dises vers les modes de transports non routiers et non 
aériens (tels que le ferroviaire et les modes actifs : le vélo 
et la marche, etc.) et l’insertion privilégiée des mobili-
tés actives dans les choix d’aménagement du territoire et 
d’investissement dans les infrastructures de transport.
6La frontière entre transport public et partagé devient de plus en plus 
floue. Pour l’instant, nous considérerons qu’un service de mobilité rentre 
dans la catégorie « transport public » si le véhicule n’appartient pas aux 
voyageurs et s’il est conduit par un professionnel. 
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Deux scénarios de mise en œuvre

Pour les cinq domaines d’action, nous avons établi un 
scénario dit Potentiel Maximal (PM) à l’horizon 2026 et 
estimé son impact CO2. Pour certains domaines d’ac-
tion, nous avons également développé des scénarios dits 
Volontariste.

Dans le scénario Volontariste, une série de mesures 
ambitieuses et réalistes sont mises en place à l’horizon 
2026. Les comportements de mobilité dans ce scénario 
répondent à ces mesures, dans un monde n’ayant pas 
(beaucoup7) changé par ailleurs. Ces mesures permettent 
le développement d’une offre performante dans le  
domaine d’action considéré, par exemple des infrastruc-
tures et une plateforme de mise en relation pour le co-
voiturage. Elles peuvent être accompagnées de mesures 
« exogènes », qui réduisent l’attractivité de la voiture 
individuelle (par exemple une mesure de restriction du 
stationnement pour les voitures), mais appliquées de ma-
nière peu intense.

Dans le scénario Potentiel Maximal, on suppose que 
tous les habitants des ZMD sont prêts à modifier leurs 
comportements de mobilité dans le sens de la solution 
proposée. Par exemple, pour le domaine du covoiturage, 
le scénario PM prend pour hypothèse que tous ceux qui 
peuvent raisonnablement covoiturer, le font. Ce type de 
scénario répond à la question : « Combien, au plus, peut-
on éviter d’émissions CO2 grâce à cette solution ? ».

La définition du scénario Potentiel Maximal implique de 
fixer des limites « physiques » à cette motivation. Par 
exemple, il paraît difficile d’imaginer que la majorité des 
individus fassent des trajets de 50 km à vélo pour al-
ler travailler tous les jours. Ces limites ont été fixées en  
tenant compte des us et coutumes actuels des Français. 
Elles sont fonction des incitations et contraintes exogènes 
au système de mobilité, elles-mêmes émergentes des 
structures sociales, économiques et légales en place, qui 
déterminent en grande partie les comportements de mo-
bilité. En d’autres termes, le scénario Potentiel Maximal 
explore le développement du domaine d’action à son 
maximum, sans remise en cause radicale de nos modes 
de vie et de nos modes de production. Il implique la mise 
en place des mesures qui permettent le développement 
d’une offre performante dans le domaine d’action consi-
déré (comme dans le scénario Volontariste), ainsi que des 
mesures exogènes appliquées de manière plus intense 
que dans le scénario Volontariste.

Les résultats relatifs aux scénarios Potentiel Maximal 
et Volontariste ont été comparés avec un scénario de 
Référence, dans lequel nous avons intégré les projec-
tions d’évolution du parc automobile (taille et motorisa-
tion) proposées par l’ADEME dans son scénario Vision 
2030 [ADEME 2012] ainsi que les hypothèses de crois-
sance démographique de l’INSEE.

7Voir la Note Méthodologique.
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La démarche

Dans chaque chapitre (sauf le Chapitre 6 – Combinaison 
des domaines d’action), nous avons identifié des me-
sures pour développer chaque domaine d’action.

Puis, pour chaque scénario, nous avons supposé la mise 
en place de certaines de ces mesures afin de décrire le 
cadre dans lequel les changements de comportements 
de mobilité prennent place. Nous avons ensuite fixé des 
hypothèses chiffrées quant aux changements de compor-
tements induits par ces mesures, ce qui nous a permis 
d’estimer les émissions de CO2 associées à ces nouveaux 
comportements de mobilité. En les comparant à celles du 
scénario de Référence, nous avons obtenu la réduction 
des émissions pour chaque scénario.

Enfin, nous avons estimé les augmentations et réductions 
des dépenses liées à la mise en œuvre des mesures pour 
chaque scénario, par rapport au scénario de Référence. 

Le chapitre 6 de ce Rapport, intitulé « Combinaison des 
domaines d’action », décrit les mesures qui permettent de 
développer l’ensemble des domaines d’action (mesures 
dites « transversales »). De même, nous évoquons dans 
ce chapitre les différents effets rebond qui peuvent exis-
ter, ainsi que les externalités sur lesquelles nous avons 
choisi de ne pas nous focaliser dans cette étude.

L’objet de notre étude est de comprendre et quanti-
fier les liens entre comportements individuels de 
mobilité et les émissions de CO2.

Plus précisément, nous répondons, pour les différents 
domaines d’action, aux questions suivantes (voir schéma 
ci-dessous) :

A : Quelles sont les mesures à mettre en place pour fa-
voriser des changements de comportement de mobilité 
vers une mobilité moins émettrice ? Par exemple, pour 
le covoiturage, la mise en place d’un ensemble d’aires 
de covoiturage permet de favoriser le partage de trajets.

B : Si les comportements individuels de mobilité évo-
luent, dans quelle mesure les trajets sont-ils modifiés ? 
Par exemple, une augmentation de x % du nombre d’in-
dividus qui covoiturent, pour différents motifs de déplace-
ment, mène à une augmentation du taux de remplissage 
moyen des voitures sur les trajets concernés de z %. 

C : Dans quelle mesure la modification des trajets ré-
duit-elle les émissions de CO2 ? Par exemple, l’augmen-
tation de z % du taux de remplissage moyen sur un en-
semble de trajets mène à une réduction des émissions de 
w % dans les ZMD pour la mobilité locale.

MESURES COMPORTEMENTS TRAJETS EMISSIONS  
DE CO2

A B C

Figure 5 : Nos étapes de calcul
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Les valeurs utilisées dans notre exercice de prospective 
résultent de la combinaison de données statistiques (no-
tamment de l’ENTD 2008) et d’avis d’experts intégrés se-
lon les méthodes décrites dans la Note Méthodologique. 

Notre démarche est prospective, et en aucun cas pré-
dictive. Notre but est de déterminer des ordres de gran-
deur pour orienter les choix politiques et non de prédire 
quelle sera effectivement la réduction des émissions de 
CO2 à l’horizon 2026. Il s’agit de résultats conditionnels : 
« Si on fait X… les émissions seront réduites de Y ».

Tout modèle mathématique repose sur une simplification 
de la réalité. Dans notre cas, et par rapport aux étapes 
« classiques » de la modélisation de transports, nous 
nous sommes limités à jouer sur la première étape (géné-
ration) et la troisième étape (choix modal), sans toucher 
aux deux autres (voir Figure 6). En ce qui concerne la 
première étape, nous avons éliminé certains trajets dans 
le cas de la « vie de proximité » (soit ils sont remplacés 
par une livraison, soit ils ne sont plus nécessaires dans 
la mesure où la personne télétravaille). Dans les autres 
cas, nous n’avons pas touché à la distribution des tra-
jets (deuxième étape) mais transféré certains trajets vers 
un autre mode (un cycle, une voiture partagée, un train, 
etc.). Dans tous les cas, nous avons conservé la structure 
de déplacements de l’ENTD 2008 ; autrement dit, nous 
n’avons pas intégré à la modélisation les changements de 
localisation.

Au moment de territorialiser et opérationnaliser les tra-
jectoires de changement, il faudra tenir compte de toute 
la complexité de la mobilité, et notamment du fait que 
le lien entre activité et mobilité n’est pas séquentiel : il 
n’y a pas un choix « absolu » d’activité, puis un choix de  
mobilité pour y accéder (le fait que les Marseillais vont 
plus souvent à la plage que les Orléanais n’est pas lié à un 
plus fort désir d’aller à la plage mais au fait qu’il est plus 
facile d’y accéder). Les choix de localisation se font en 
tenant compte d’une série de possibilités et contraintes 
liées à un territoire.

Une dernière précaution de lecture : dans la modélisation 
nous tenons compte des trajets « chaînés » : il s’agit 
des déplacements au cours desquels plusieurs motifs 
sont remplis sans repasser par le domicile. Par exemple, 
un homme allant chercher ses enfants à l’école en reve-
nant de son travail.

Figure 6 : Les étapes « classiques » de la modélisation de transport

QUELQUES PRÉCISIONS CONCERNANT LA MODÉLISATION

GÉNÉRATION 
(origines)

DISTRIBUTION 
(destination)

AFFECTATION
(quelle route)CHOIX MODAL
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CHAPITRE 1 
Distribution des achats

Pourquoi s’intéresser à la distribution des achats ?
Distribution des achats par tournées
Livraison collaborative des achats

22

23

28
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Le commerce électronique (ou e-commerce, commerce 
en ligne, vente en ligne ou à distance) est l’échange  
pécuniaire de biens, de services et d’informations par l’in-
termédiaire d’internet. Il permet de faire ses achats à 
distance.

Bien que le consommateur final n’ait pas à se déplacer, 
certaines pratiques de e-commerce émettent plus de CO2 
que la distribution classique. Le développement actuel du 
e-commerce est loin d’optimiser les émissions, compte 
tenu des effets rebond (PMP Conseil) :

 • atomisation de l’achat : livraison d’environ deux 
articles par commande ;

 • volume des paquets provenant du e-commerce 
2 à 3 fois supérieur à celui de la distribution traditionnelle 
pour le même article (surprotection de l’article, multipli-
cation des emballages) ;

 • échec des livraisons : 25 % des commandes 
doivent être livrées à nouveau ;

 • taux de retour de 20 à 30 % ;

 • possibilité d’acheter à grande distance ;

 • peu d’articles similaires commandés en même 
temps : le transport est individualisé hors palette, ce qui 
conduit à un volume transporté moins optimisé.

Pourtant, différentes expériences montrent qu’une 
bonne gestion de la distribution en e-commerce 
permet des gains importants en termes de déplacements 
dès lors que la distribution d’un grand nombre d’achats 
est groupée sur un périmètre de proximité géographique. 
Une étude américaine menée sur deux counties montre 
que le e-commerce permet un gain allant jusqu’à 95 % 
des distances parcourues par rapport à la distribution 
classique et une réduction des émissions de CO2 de 
86 % [JTRF 2012].

Le e-commerce, utilisé de manière stratégique et optimi-
sée, peut permettre de réduire l’impact environnemental 
de la distribution de biens. Il importe donc d’améliorer 
les pratiques du e-commerce pour encourager la mas-
sification des achats, et ainsi améliorer l’efficacité des 
livraisons. Combiné avec les commerces de proxi-
mité, qui assurent la réception et le stockage des pro-
duits et enregistrent des commandes, le e-commerce 
pourrait contribuer à redynamiser les centres-bourgs :  
« C’est la banalisation de l’utilisation de l’automobile qui 
a bouleversé le modèle de consommation de proximité 
en éloignant les points d’approvisionnement, alors même 
que les consommateurs déclarent préférer faire leurs 
achats dans les commerces de proximité plutôt que dans 
les grandes surfaces. Par ailleurs, alors que l’on com-
mence à mener dans les grandes métropoles des poli-
tiques de limitation de l’usage de la voiture, hors de ces 
villes la délocalisation de l’activité loin des centres-bourgs 
rend la voiture toujours plus indispensable » [Razemon 
2016]. Par ailleurs, les grands groupes de la distribution 
eux-mêmes décident aujourd’hui de revoir leur modèle 
d’hypermarché en raison de l’essor du e-commerce [Les 
Echos 2017].

Nous étudions par la suite deux types de distribution des 
achats, tout en sachant qu’il en existe potentiellement 
d’autres : la distribution des achats par tournées et la 
livraison des achats collaborative.

CHAPITRE 1 - Distribution des achats
POURQUOI S’INTÉRESSER À LA DISTRIBUTION DES ACHATS ?
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Nous listons ici les principales mesures évoquées par les 
experts consultés dans le cadre du groupe de travail. Elles 
sont présentées à titre indicatif et nous semblent consti-
tuer un cadre favorable pour développer la distribution 
des achats par tournées, c’est-à-dire la substitution des 
déplacements des consommateurs pour leurs achats en 
grandes surfaces par des tournées de livraison. Ces li-
vraisons sont effectuées soit directement au domicile du 
consommateur, soit dans des points-relais accessibles à 
pied et en vélo cargo.

Pour que le système de distribution par tournées fonc-
tionne, il doit éviter les effets rebond mentionnés pré-
cédemment. A cette fin, il est nécessaire d’optimiser le 
mode de distribution des achats, notamment par la mise 
en place d’un certain nombre d’aménagements.

 • Agréger les achats : pour cela, les tournées 
doivent être programmées et passer à une fréquence 
définie à l’avance (par exemple 2 fois par semaine) afin 
que les achats soient agrégés entre ménages et dans le 
temps.

 • Limiter la quantité d’emballages néces-
saires à la livraison, en concevant par exemple des em-
ballages réutilisables, et en intégrant les flux de retour de 
ces derniers dans le processus de livraison : lorsque les 
emballages ne peuvent être réutilisés, il faudra que leur 
recyclage soit prévu préalablement dès leur conception.

 • Déployer davantage des points multi-ser-
vices (vente, points de retrait des achats) à proximité 
de l’habitat, à l’échelle de l’immeuble ou du micro-quar-
tier, dans des zones d’activité, dans les gares, chez des 
particuliers, dans les commerces locaux et centres com-
merciaux, sous forme de consignes automatiques ou de 
service de « gardiennage/conservation ». Aujourd’hui, 
Relais Colis et ses concurrents comme Kiala (UPS), 
Mondial Relay (3SI) et Pickup (La Poste) ont maillé la 
France de 15 000 commerçants partenaires. La SNCF a 
pris des initiatives dans le domaine de la livraison agré-
gée, proposant des points « relais-colis » dans ses gares 
et entrepôts fret (Geodis), pour rapprocher la distribution 
des achats des consommateurs. Il s’agit de multiplier ces 
points pour qu’ils recouvrent efficacement le territoire. Ils 
doivent permettre un retrait des achats sur une plage ho-
raire suffisamment étendue et être équipés, dans certains 
cas, de systèmes de réfrigération et de congélation.

 • Compensation financière du service : à 
dire d’expert, un tel système de livraison suscitera des 
résistances de la part de la grande distribution et des 
consommateurs. En effet, ce modèle de tournées néces-
site d’importantes restructurations des modèles d’affaires 
et de la chaîne logistique de ces entreprises. D’autre part, 
le système de livraison apporte un double service de 
« constitution du panier d’achats » et de livraison, ce qui 
engendre des dépenses supplémentaires. Un dispositif 
de compensation financière, soit par les consommateurs, 
soit par le secteur public, est donc à définir. Le retour 
d’expérience des drives montre que les consommateurs 
sont peu enclins à payer leur panier plus cher pour un 
service qu’ils ont l’habitude d’accomplir eux-mêmes (la 
constitution de leur panier), même si ce service leur per-
met un gain de temps.

 • Entrepôts multi-enseignes : regroupement 
des achats qui favorise la mutualisation des tournées 
entre les enseignes.

 • Effectuer les livraisons avec des véhi-
cules bas-carbone : moins les véhicules de livraison 
utilisés seront émetteurs en gaz à effet de serre, plus la 
réduction des émissions par le système de livraison sera 
importante.

Impliquer les groupes de la grande distribution, ainsi que 
les transporteurs (et notamment ceux du e-commerce) 
dans ce système est essentiel pour élaborer un sys-
tème d’achat et de livraison efficace, avec des véhicules 
adaptés aux tournées. Pour l’instant, les entreprises ont  
manifesté peu d’intérêt pour réduire leurs émissions et, 
plus particulièrement, tenir compte des déplacements  
induits par leur activité, malgré les recommandations de 
l’article 173 de la Loi relative à la transition énergétique 
et la croissance verte (LTECV)8.

DISTRIBUTION DES ACHATS PAR TOURNÉES
Comment développer la distribution des achats par tournées ?

8Les groupes de la grande distribution n’ont pas encore calculé les émis-
sions incluses dans leur scope 3 en vertu de la LTECV article 173 dans 
leur intégralité, ce qui ne nous permet pas de disposer de données 
satisfaisantes [RACF 2016]. Selon le cabinet de conseil Carbone 4, les 
entreprises ne se sont pas encore penchées sur le sujet des déplace-
ments induits par leur activité. Carrefour a produit certains postes de 
son scope 3, mais ne prend en compte que le transport de marchan-
dises, et pas le dernier kilomètre effectué par ses clients.
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Scénario Potentiel Maximal
Démarche Hypothèses de calcul

Méthode de calcul

Dans le cadre de ce scénario, un système de distribution 
des achats par tournées est mis en place.

Toutes les grandes surfaces (hypermarchés et supermar-
chés, sans les centres commerciaux) sont remplacées par 
des entrepôts optimisés pour la constitution des paniers 
des consommateurs. La livraison est ensuite assurée par 
un système de tournées, remplaçant les trajets indivi-
duels vers les grandes surfaces. 

Les ménages commandent leurs achats sur internet, et 
peuvent choisir de se faire livrer en un point de livrai-
son (si personne ne peut réceptionner la commande au  
moment du passage de la tournée), ou dans un point-re-
lais. Les ménages n’ayant pas accès à internet (pour des 
raisons techniques, cognitives, ou financières) ont accès 
à des bornes et une assistance dans la maison des ser-
vices locale (MSAP), à la Poste, ou chez un commerçant 
local, pour pouvoir commander.

Les points-relais sont situés chez les commerçants de 
proximité, qui disposent de matériel frigorifique et de 
congélation ; des  points-relais automatiques sont égale-
ment disponibles sous forme de consignes automatiques 
réfrigérées.

Nous supposons que le système décrit a émergé grâce à 
la mise en place de mesures exogènes, soit celle d’une 
taxe carbone dissuasive pour les consommateurs faisant 
leurs courses en voiture thermique, soit par l’obligation 
pour les entreprises de la grande distribution de réduire 
les émissions induites par le flux de leurs clients faisant 
leurs courses (scope 3 selon la méthode Bilan Carbone), 
soit par un mix de ces deux contraintes.

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons 
fixé des hypothèses chiffrées. Ces hypothèses sont dé-
taillées dans la Note Méthodologique, et synthétisées 
ci-dessous :

 • Chaque ménage reçoit au plus deux livraisons 
par semaine. 

 • Des véhicules de livraison type Véhicule 
Utilitaire Léger sont chargés pour livrer une quinzaine de 
foyers localisés proches les uns des autres. Nous avons 
supposé que ces VUL émettent la même quantité de CO2 
par kilomètre que la moyenne du parc automobile.

 • Le système de distribution par tournées étudié 
remplace les trajets destinés au shopping-achats (c’est-
à-dire se terminant par un achat) vers les grandes sur-
faces. Les trajets pour les achats de proximité et les tra-
jets destinés au shopping-loisir (lèche-vitrine) ne sont pas 
modifiés.

Pour ce scénario, une simulation Monte Carlo9 de la distri-
bution des achats par tournées dans le Périurbain Elargi 
nous a permis de comparer le nombre de v.km parcourus 
par l’ensemble des consommateurs qui vont faire leurs 
courses en grande surface et le nombre de v.km parcou-
rus par l’ensemble des véhicules remplaçant ces trajets 
par des tournées de livraisons (voir Figure 7).

Après avoir calculé le nombre de trajets shopping-achat, 
nous avons estimé la fréquentation des différentes 
grandes surfaces afin d’obtenir le nombre de trajets à 
remplacer par les tournées pour chaque grande surface, 
ce qui nous a permis d’estimer le nombre de v.km ef-
fectués en voiture remplacés par les tournées ré-
gulières (Figure 8).

9Cf. Note Méthodologique.
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Figure 7 : Figure de gauche : 500 origines de trajets individuels vers une grande surface (au centre de la figure), générant environ 13 200 km de 
déplacement. Figure de droite : tournées remplaçant les 500 trajets individuels vers la grande surface, générant environ 2080 km de déplacement.

Figure 8 : Etapes de calcul pour déterminer le nombre de v.km évités par le système 
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Résultats

Bilan économique

Nos calculs à partir de l’ENTD montrent que 12 % des 
v.km vers les grandes surfaces dans le PE sont parcourus 
pour des motifs loisir plutôt que d’achats (lèche-vitrine). 
Parmi les 88 % restants, 78 % des v.km peuvent être 
évités, les 10 % restants étant générés par les tournées 
de véhicules de livraison.

Ainsi, tous motifs confondus, et grâce à ce système, la 
demande en mobilité dans les ZMD baisse, comparative-
ment au scénario Référence, qui suppose une lente aug-
mentation de la mobilité due à l’évolution démographique.

Le scénario modélisé conduit à une baisse de la mobi-
lité locale de 7,8 % des p.km en 2026 (par rapport 
au scénario Référence), et engendre ainsi une baisse 
de 8,5 % des émissions CO2 par rapport au scénario 
Référence.

Pour quantifier les coûts monétaires nécessaires à la mise 
en place et au maintien du système de distribution par 
tournées (dont les impacts CO2 ont été étudiés) pour la 
société dans son ensemble (et sans tenir compte de qui 
paye ou qui reçoit), nous avons pris un ensemble d’hypo-
thèses concernant les différents postes de dépense qu’il 
met en jeu par rapport au scénario Référence. 

Ces postes, estimés hors taxe, ont été annualisés avec un 
taux d’actualisation de 0 %, permettant une estimation 
des bénéfices ou déficits pour la société une fois le sys-
tème de distribution mis en place de manière permanente 
(estimation en régime stabilisé). Aucune externalité du 
système n’a été monétisée dans ce bilan économique. 
Cette section est la synthèse d’un travail dont le détail est 
présenté dans la Note Méthodologique.

Pour le système de distribution par tournées, la flotte de 
véhicules de livraison ainsi que leur consommation en 
carburant, les ressources humaines assurant la livraison, 
la transition de grandes surfaces classiques vers un mo-
dèle d’affaires type « drive », la mise en place et l’entre-
tien de consignes automatisées, les ressources humaines  
assurant le gardiennage des achats qui ne peuvent être 
réceptionnés directement à domicile, les installations fri-
gorifiques permettant le maintien de la chaîne du froid 
lors du gardiennage, et le centre d’appel permettant aux 
personnes n’ayant pas accès à internet de commander 
leurs achats, constituent les augmentations de dépenses 
par rapport au scénario Référence.

Le système de distribution permet également une réduc-
tion des dépenses, par un moindre usage de la VP, et par 
une moindre consommation de carburant. 

POTENTIEL MAXIMAL 
TOURNÉES (Mds €/AN)

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

3,2

2,8

  - 0,4

- Réduction des distances parcourues de  
7,8 % des p.km
- Réduction de 8,5 % des émissions CO2

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Véhicules de livraison (45 000) et carburant
Ressources humaines livraison (52 000 temps-plein)
Transition grande surface drive
Consignes automatisées (117 000 unités)
Ressources humaines gardiennage
Equipements frigorifiques (233 000 unités)
Centres d’appel commandes sans internet (3 600 temps-plein)

Le système de distribution par tournée représente un déficit annuel de 400 millions €, les augmentations des 
dépenses n’étant pas complètement compensées par les réductions des dépenses.
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L’expert en logistique interrogé par le groupe de travail 
a souligné que le système de distribution proposé dans 
le cadre du scénario Potentiel Maximal distribution des 
achats par tournées ne serait pas rentable, et ne se dé-
velopperait pas sans incitation règlementaire ou fiscale. 
Nous avons donc décidé de ne pas associer de scénario 
Volontariste à ce système de distribution d’achats par 
tournées.

Les postes qui participent le plus à la formation du coût 
global pour la distribution par tournées sont le prix des 
VP neuves, le prix du carburant, et la rétribution de la 
main d’œuvre pour la livraison des achats (environ  
50 000 salariés à temps plein) et leur gardiennage (envi-
ron 550 millions d’achats à « garder » par an, en point-re-
lais, consignes, ou par les voisins). Plus les prix des VP 
neuves et du carburant sont élevés, plus le système de 
distribution par tournées est « rentable » pour la société 
dans son ensemble. Au contraire, plus le coût de la main 
d’œuvre est élevé, moins le système de distribution par 
tournées est rentable.
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Une des tendances actuelles en termes de livraison des 
achats est la livraison collaborative. 

Ce modèle repose sur l’idée que des particuliers s’ar-
rangent entre eux pour assurer les livraisons. Il diffère 
donc sensiblement du modèle précédent, puisqu’il n’y a 
pas d’implication directe du distributeur dans la livraison. 
Par contre, le distributeur doit assurer un service de 
constitution du panier dans la grande surface (service 
similaire à celui des drives « magasin »). 

Il s’agit d’encourager le développement d’un modèle col-
laboratif de livraison (covoiturage des achats par les voi-
sins). Une telle préconisation se heurte aujourd’hui à des 
problèmes juridiques : la législation est floue sur ce 
sujet, le transport de courses par un particulier devrait 
être soumis aux lois de transport de marchandise. Il faut 
par exemple pouvoir assurer la chaîne du froid.

Nous avons évalué un système de livraison collaborative 
entre voisins.

Dans ce scénario, toutes les grandes surfaces proposent 
aux consommateurs qui finissent leurs courses de li-
vrer un de leurs voisins contre une petite rétribution. 
Concrètement :

 • un consommateur commande ses achats sur 
internet ;

 • les employés de la grande surface préparent 
son panier ;

On suppose dans ce scénario que 40 % des achats ef-
fectués par les utilisateurs d’internet sont livrés par un 
voisin.

Pour estimer le taux d’utilisation d’internet à l’horizon 
2026 selon la classe d’âge, nous avons extrapolé les don-
nées fournies [CREDOC 2014] : 95 % des moins de 65 
ans utilisent internet ; 75 % des plus de 65 ans utilisent 
internet.

Ces hypothèses aboutissent à une réduction de 36 % 
des v.km pour les achats en grande surface dans les ZMD 
et une baisse de la mobilité locale de 3,6 % des p.km, ce 
qui correspond à une réduction de 3,9 % des émis-
sions CO2 en 2026 par rapport au scénario Référence. 

Pour le système de livraison collaborative, les ressources 
humaines permettant la préparation des paniers dans 
les grandes surfaces, et la rétribution des ressources 
humaines (les voisins) assurant la livraison à domicile 
constituent des augmentations de dépenses par rapport 
au scénario Référence.

Ce système de livraison permet également de réduire 
des dépenses par un moindre usage de la VP, et par une 
moindre consommation de carburant. 

LIVRAISON COLLABORATIVE DES ACHATS
Comment développer la livraison collaborative des achats ?

Scénario Potentiel Maximal

10Voir explications de calcul en p. 26

Démarche

Hypothèses de calcul

Résultats

Bilan économique10 • un autre consommateur qui a fait ses courses 
dans la grande surface récupère le panier préparé pour 
son voisin et le lui livre sur son chemin de retour.

Nous supposons que ce système de livraison a émergé 
grâce à la mise en œuvre de mesures de même nature 
que celles du scénario Potentiel Maximal « distribution 
par tournées », mais avec une moindre intensité.

- Réduction des distances parcourues de  
3,6 % des p.km
- Réduction des de émissions CO2 de 3,9 % 

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL
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Le système de livraison collaborative représente 
un déficit annuel de 2,6 milliards €, sans comptabi-
liser les externalités, étant donné que les augmentations 
de dépenses (environ 100 000 salariés à temps plein pour 
préparer les 300 millions d’achats annuels à livrer, et ré-
tribution monétaire de la livraison par les voisins) sont 
supérieures aux réductions de dépenses.

Le prix du carburant, le prix des VP neuves, ainsi que le 
coût de la main d’œuvre et sa productivité sont les para-
mètres participant le plus à la formation du coût global 
pour le système de livraison collaborative.

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

POTENTIEL MAXIMAL 
LIVRAISONS COLLABORATIVES 

(Mds €/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Ressources humaines préparation des paniers (97 000 
temps-plein)
Ressources humaines livraison
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CHAPITRE 2 
Télétravail

32

33 
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36

Situation actuelle 
Pourquoi s’intéresser au télétravail ?
Comment développer le télétravail ?
Les scénarios télétravail : démarche et impacts
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Selon la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 (loi Sauvadet) – 
art. 46, « Le télétravail désigne toute forme d’organisation 
du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu 
être exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué 
par un salarié hors de ces locaux de façon régulière et 
volontaire en utilisant les technologies de l’information et 
de la communication dans le cadre d’un contrat de travail 
ou d’un avenant à celui-ci. » Cette loi permet également 
aux fonctionnaires de télétravailler11. Une large place est 
laissée à la négociation collective pour les modalités pra-
tiques d’organisation du travail. 

Si dans 75 % des cas, le télétravail se pratique à domicile 
[LBMG Worklab], il existe différents lieux adaptés à cette 
démarche :

 • les télécentres regroupent des bureaux fer-
més, des open space, des salles de réunion et se situent 
généralement en dehors des centres-villes ;

 • les espaces de coworking, quant à eux, 
visent des entrepreneurs qui souhaitent sortir de l’iso-
lement pour collaborer et créer des dynamiques de tra-
vail. Situés le plus souvent en milieu urbain, ces derniers 
sont proches de l’esprit des incubateurs et des pépinières 
lorsqu’ils intègrent des services d’accompagnement à la 
création et au développement des entreprises.

Tiers-lieux est le terme générique qui désigne tous les 
espaces de travail qui se distinguent du bureau en en-
treprise ou celui à domicile. Les tiers-lieux peuvent ré-
pondent à différents besoins : espaces de travail, comme 
les télécentres et espaces de coworking, mais aussi 
FabLabs12, espaces de création et de représentation artis-
tiques, de production (potagers, réparation, upcycling...), 
de vente de produits en circuits courts, etc. 

Ils peuvent être plus ou moins ancrés au niveau local, 
plus ou moins ouverts au grand public, plus ou moins 
coopératifs (dans leur gouvernance, leur statut juridique, 
leurs activités)… [Lelabo 2017]

Différents facteurs convergent en faveur du développe-
ment du télétravail. D’une part, les temps de trajets im-
portants entravent parfois l’équilibre vie privée / vie pro-
fessionnelle. D’autre part, le progrès en termes d’équi-
pements numériques et la tertiarisation de l’économie 
permettent le travail à distance.

Le nombre de lieux de télétravail est en forte aug-
mentation sur la période récente, même s’il est diffi-
cile d’en déterminer le nombre sur le territoire français, 
en raison de leur extrême variété. « Neo-nomade », 

plateforme de réservation d’espaces de travail partagés, 
en dénombre plus de 800 en France, en comptabilisant 
les espaces de coworking, les télécentres et les centres 
d’affaires beaucoup plus classiques. La Chambre de 
Commerce et d’Industrie d’Ile-de-France en compte 138 
sur son territoire. 

On constate aujourd’hui un développement important 
des espaces de coworking dans l’ensemble des villes pré-
fectures du territoire, investis notamment par les start-
ups et travailleurs indépendants de tous horizons. Ces  
espaces apportent une nouvelle dynamique économique 
et sociale, tout en répondant à des attentes fortes des 
travailleurs indépendants dont le nombre tend à s’accroi-
tre dans les ZMD (le statut d’auto-entrepreneur y contri-
bue). Les nouveaux Etablissements publics de coopéra-
tion intercommunale (EPCI vs Loi NOTRe) qui regroupent 
les intercommunalités, prévoient tous la création de tiers-
lieux sur leur territoire. 

L’acceptation du télétravail en tant que mode de travail 
à part entière, la méconnaissance globale du dispositif 
et sa perception encore négative par le management, 
semblent constituer les principaux freins au télétravail 
[CAS 2009].

D’autres obstacles plus réglementaires et pra-
tiques, doivent encore être levés pour déployer ce mode 
de travail : responsabilité assurantielle mal définie, dé-
compte et paiement des heures télétravaillées, absence 
de politiques publiques et de promotion, maîtrise des 
TIC encore incomplète et passage à un management par 
objectifs.

Par ailleurs, le coût de la mise en place du télétravail 
constitue un frein important pour les entreprises. On peut 
supposer que la capacité pour une entreprise à mettre en 
place un dispositif de télétravail dépend de sa taille, car le 
télétravail constitue un changement organisationnel im-
portant, donc un investissement conséquent en argent et 
en temps. Si le télétravail se développe dans les grandes 
entreprises, seules 15 % des PME ont mis en place des 
procédures de télétravail pour leurs salariés et souhaitent 
le développer [TRPA 2016].

CHAPITRE 2 - Télétravail
SITUATION ACTUELLE

11Le décret n°2016-151 du 11 février 2016 apporte également des pré-
cisions sur les conditions et modalités de la mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique pour tenter de soutenir son développement, 
et un guide a été publié en mai 2016 à cet effet. Toutefois, le télétravail 
est encore peu mis en place, que ce soit dans le secteur privé ou dans 
le secteur public.

12Laboratoires de fabrication avec des machines professionnelles mises 
en commun, qui s’appuient notamment sur l’impression 3D.
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Parce qu’il réduit potentiellement le besoin même de se 
déplacer (et, donc, les émissions) mais aussi les inconvé-
nients des trajets quotidiens. C’est le potentiel de décar-
bonation qui justifie, par exemple, l’inclusion du télétravail 
parmi les cinq leviers identifiés par la Stratégie nationale 
bas carbone [SNBC 2015] et la promesse de réduction 
des trajets qui expliquerait la popularité du concept : 

 • 53 % des personnes interrogées pensent que le 
télétravail permettrait de les rapprocher beaucoup de la 
mobilité idéale, selon [FVM 2016]. 

 • Le sentiment d’appartenance des salariés qui 
télétravaillent s’en trouve renforcé pour 31 % des par-
ticipants à une autre enquête. Ils se disent moins stres-
sés et plus productifs dans la moitié des cas (54 %) et 
se sentent moins dérangés qu’au bureau (79 %) [CDC 
2015].

Dans les faits, les Français pratiquent bien moins le té-
létravail que leurs voisins européens [CAS 2009]. En ef-
fet, les techniques de management utilisées en France 
ne favorisent pas cette méthode de travail à l’origine, et 
les Français semblent réfractaires à l’introduction de ces 
pratiques.

POURQUOI S’INTÉRESSER AU TÉLÉTRAVAIL ?

Tableau 1 :  Freins à l’essor du télétravail classés selon 4 thèmes. 
Source : Entretiens, analyse Roland Berger, 2009
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En France, 8 % des salariés déclaraient pratiquer le 
télétravail en 2008 [ENTD 2008]. Plus le temps de trans-
ports domicile-travail (DT) est long, plus ce pourcen-
tage est important. Le télétravail permet de gagner en 
moyenne 1h10 sur le temps de transport par journée té-
létravaillée, et de réaliser une économie de transport ou 
de garde d’enfants de 124 euros mensuels par télétravail-
leur [CGET 2015b]. Au total, les gains individuels (moné-
tarisation du gain de temps des individus…) seraient de 
276 M€/an en supposant l’existence d’un réseau de 420 
télécentres sur le territoire français, attirant 2,5 % des 
actifs [CDC 2015].

A plus long terme, le télétravail pourrait favoriser l’éta-
lement urbain, les individus n’étant plus soumis au tra-
fic quotidien et décidant de s’installer en périphérie des 
centres-villes [EIST 2011]. 

Cet effet rebond peut apparaître dès lors que le télétra-
vail est suffisamment développé : d’après l’exercice de 
préférences déclarées qu’a mené l’Observatoire société et 
consommation [FVM 2016], certaines personnes seraient 
prêtes à parcourir globalement plus de distance si le télé-
travail est proposé dans l’entreprise qu’elles visent, plutôt 
que de déménager plus près de cette entreprise. 

Toutefois, le télétravail peut aussi contribuer à l’équilibre 
démographique des territoires qui se désertifient au-
jourd’hui faute de services suffisants et de dessertes par 
des transports collectifs. Le télétravail peut également 
permettre à des entreprises d’intégrer des salariés dont 
le domicile situé trop loin du siège les aurait contraints à 
refuser le poste.

Figure 1 : Part de la population salariée de différents pays européens ayant pratiqué le télétravail plus de 8 heures par mois en 2009.
Source : Gartner, analyse Roland Berger cité dans Le développement du télétravail dans la société numérique de demain. Centre d’analyse straté-
gique, 2009
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Nous listons ici les principales mesures évoquées par les 
experts consultés dans le cadre du groupe de travail. Elles 
sont présentées à titre indicatif et nous semblent consti-
tuer un cadre favorable pour développer le télétravail.

 • Adapter les techniques de management 
[GW 2012]. Afin de favoriser le télétravail, les employeurs 
doivent revoir leur fonctionnement et leur organisation, 
et avoir recours à des formations au télétravail (TIC, nou-
velle organisation du management), comme certaines en-
treprises américaines le font actuellement [Forbes 2015]. 

 • Mettre en place des tiers-lieux pour couvrir  
efficacement et uniformément le territoire français dans 
le périurbain (a minima 6400 dans les ZMD). Ils permet-
traient d’accueillir les télétravailleurs de la commune et 
des communes voisines dans un rayon de 7 km. Pour 
cela, une coopération entre tous les employeurs, publics 
comme privés, est indispensable afin de mutualiser les 
moyens financiers, les locaux, et les équipements. Par 
exemple, la municipalité pourrait mettre des locaux  
publics inoccupés à disposition des actifs. Une autre op-
tion consiste à utiliser les gares actives ou non comme 
bâtiment/repère urbain/lieux de vie à même de produire 
du service et du lien social (voir initiative « Open gare » 
de SNCF Gares et Connexions13).

 • Privilégier l’éco-construction et la réaffecta-
tion des locaux existants publics comme privés, ce qui  
nécessite des dépenses de mise aux normes et une adap-
tation du cadre réglementaire. Il faut également avoir 
conscience qu’une entreprise qui autorise des salariés à 
télétravailler libère de la surface de bureaux en centre-
ville (surface par ailleurs occupée à environ 60 % [LBMG 
Worklab]).

 • Revoir le système de taxation de l’acti-
vité économique afin de permettre aux « communes 
dortoirs » de financer les infrastructures de télétravail (et 
d’autres). Aujourd’hui, la commune où l’activité profes-
sionnelle est localisée bénéficie de davantage de cotisa-
tions que les communes sans activité professionnelle. Or, 
c’est un levier fiscal important14.  

 • L’Etat peut contribuer à la viabilité des tiers-
lieux en louant des bureaux lui-même et pour ses agents, 
ou en subventionnant les loyers à destination des actifs, 
d’autant plus si le télétravail permet à ces derniers d’ac-
céder à un poste qui aurait sinon été inaccessible (aide au 
retour à l’emploi)15.

 • Encourager les entreprises (et autres em-
ployeurs) à se constituer en « hubs » afin de mutualiser 
les locaux professionnels sur plusieurs sites, dans plu-
sieurs bassins résidentiels.

COMMENT DÉVELOPPER LE TÉLÉTRAVAIL ?

Infrastructures

Nouvelles pratiques

13SNCF Gares & Connexions organise un appel à projets pour identifier, 
auprès des opérateurs de tiers-lieux (espace de coworking, centre d’af-
faires, fablab, etc.), des propositions d’aménagements et d’animation 
des espaces vacants situés dans 33 gares de voyageurs de la nouvelle 
région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes.

14« Nous [les Relais d’entreprises] réfléchissons également à ce que la 
taxe professionnelle, la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), puisse 
être versée non pas à la commune du siège social de l’entreprise mais 
à celle où le salarié travaille. Elle pourra elle-même la reverser au ges-
tionnaire du lieu » [Actu-E 2016b].

15Le CGET, qui travaille actuellement sur un Plan national de déploie-
ment du télétravail, vient de mettre en ligne le site internet http://www.
teletravailler.fr/, qui donne des clefs de développement du télétravail 
selon l’interlocuteur (employeur, salarié…).
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Si le télétravail implique de ne pas se rendre sur son lieu 
de travail habituel, il existe un éventail d’alternatives. Les 
Français préfèrent sortir de leur quartier, tout en limitant 
la distance du domicile au travail [FVM 2016]. A noter que 
nous avons exclu de notre étude les salariés qui profite-
raient de l’opportunité de télétravailler pour déménager.

Le scénario Volontariste tient compte des tendances 
managériales et culturelles françaises, notam-
ment de la plus grande facilité qu’ont les grandes en-
treprises pour mettre en place le télétravail et du besoin 
que semblent avoir les Français d’un contexte social clair. 
Nous supposons que :

 • Les grandes entreprises signent des contrats 
de télétravail avec une partie importante de leurs sala-
riés dont l’emploi le permet. Elles valorisent cet effort de 
télétravail dans leur bilan « Responsabilité Sociétale des 
Entreprises » (RSE). Certaines de ces entreprises louent 
l’espace libéré aux salariés d’autres entreprises, en tant 
que télécentre.

 • L’Etat met également en place la pratique du 
télétravail auprès de ses agents.

 • Les petites et moyennes entreprises, et les en-
treprises de taille intermédiaire, signent également de 
tels contrats avec leurs salariés, mais dans une moindre 
mesure.

 • Un effort de communication quant aux béné-
fices du télétravail est fait par le gouvernement, et s’ac-
compagne d’exonérations fiscales pour les entreprises et 
les salariés qui participent au télétravail.

 • Un grand nombre de télécentres (environ 6500) 
est mis en place de telle manière que tout télétravailleur 
ait accès à un tel lieu situé à une distance cyclable. Les 
télétravailleurs peuvent alors choisir leur lieu de travail, 
entre les différents télécentres et leur domicile, et y ac-
cèdent à pied ou en cycle.

Pour quantifier le potentiel de réduction des émissions de 
CO2 des trajets DT, par le télétravail, nous avons défini 
deux scénarios distincts, correspondant à deux niveaux 
de mise en œuvre différents (voir p. 17).

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons fixé 
des hypothèses suivantes (Cf. Note Méthodologique)  :
 
 • Un nombre d’emplois télétravaillés de 30 % 
est atteint en 2026 dans les entreprises de taille inter-
médiaire, grande (nombre de salariés supérieur à 250) 
et dans le secteur public ; ce nombre est seulement de 
10 % dans les entreprises de taille inférieure.

 • Les travailleurs ayant des emplois télétravail-
lables télétravaillent 1 jour par semaine.

 • Les déplacements des jours télétravaillés sont 
supprimés : l’employé reste à la maison ou va travailler 
dans un tiers-lieu accessible à pied ou à vélo.

LES SCÉNARIOS TÉLÉTRAVAIL : DÉMARCHE ET IMPACTS

Scénario Volontariste

Démarche

Hypothèses de calcul

 • L’Etat peut créer des incitations (exonérations 
de charges sociales) en faveur du télétravail. Dominique 
Valentin, fondateur des Relais d’Entreprises en milieu 
rural, envisage une valorisation des économies de CO2 
auprès des contributeurs de la taxe carbone pour couvrir 
la location des bureaux. Le Plan d’action pour le dévelop-
pement du télétravail sur lequel travaille le CGET devrait 
aller dans ce sens.

 • Création de labels ou d’enseignes de tiers-
lieux à l’image du réseau Relais d’Entreprises pour ap-
porter de la lisibilité en matière de positionnement. Cet 
aspect permettrait de distinguer des établissements 

offrant différents niveaux de service : bureaux individuels 
meublés à destination des télétravailleurs salariés, espace 
à destination des créateurs d’entreprises du type pépi-
nière et incubateur, présence d’un animateur ou non...

Il faudra de plus rester très vigilant aux effets rebond. 
Il convient par exemple d’étudier certaines solutions, 
comme par exemple une taxe modulable selon la distance 
entre lieu de vie et de travail, pour inciter les gens à vivre 
près de leur lieu de travail.

Valorisation, communication
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Le système de télétravail modélisé permettrait une baisse 
de la mobilité locale de 1,4 % des p.km dans ce scéna-
rio, menant à une réduction des émissions de CO2 
de 1,3 % (environ 0,21 Mt/an), par rapport au scénario 
Référence en 2026.

A titre de comparaison, selon un scénario de l’ENS 
Cachan, un réseau adéquat de tiers-lieux (420 télécentres 
en France dans ce scénario) permettrait d’éviter 116 000 
déplacements quotidiens, réduisant les émissions de CO2 
de 34 000 t par an (0,034 Mt/an), soit 0,5 t par poste de 
travail [CDC 2015].

La construction/rénovation et la maintenance des télé-
centres nécessaires à l’accueil des télétravailleurs ne 
travaillant pas de chez eux, le matériel et les dépenses 
courantes dans ces espaces, ainsi que les ressources hu-
maines pour les gérer et les tenir propres, constituent 
les augmentations de dépenses par rapport au scénario 
Référence.

Le télétravail permet également des réductions de dé-
pense, par un moindre usage de la VP et de la voirie, et 
par une moindre consommation de carburant. 

A noter que si l’entreprise est en capacité d’adopter une 
gestion dynamique de son immobilier de centre-bourg, 
le déploiement de télécentres lui permet de réduire sa 
surface de bureaux ou de la réaffecter à d’autres usages.

Le scénario Potentiel Maximal ne tient pas compte des 
tendances culturelles et managériales françaises consi-
dérées comme des freins dans la littérature sur le su-
jet. Il prend seulement en compte les considérations de 
productivité organisationnelle et de faisabilité du 
télétravail en fonction des types d’emploi dans les ZMD.

Ainsi, toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, 
signent des contrats de télétravail avec tous les salariés 
dont l’emploi le permet. Elles valorisent cet effort de 

télétravail dans leur bilan « Responsabilité Sociétale des 
Entreprises » (RSE). Certaines de ces entreprises louent 
l’espace libéré aux salariés d’autres entreprises, en tant 
que télécentres.

Le management s’adapte à cette manière de travailler : 
des formations sont proposées aux managers et aux res-
sources humaines afin d’adapter le recrutement, la règle-
mentation, et le management au télétravail.

Scénario Potentiel Maximal

Démarche

Résultats

Bilan économique16

16Voir explications de calcul en p. 26.

Dans le scénario Volontariste pour le télétra-
vail, les dépenses annuelles sont inférieures de 
250 millions € à celles du scénario Référence, 
les augmentations des dépenses étant plus 
que compensées par leurs réductions.

- Réduction des distances parcourues de  
1,4 % des p.km
- Réduction des de émissions CO2 de 1,3 %

SCÉNARIO VOLONTARISTE

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

VOLONTARISTE
(Mds€/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Construction de télécentres (2 km²)
Matériel et dépenses courantes des espaces
Gestion/nettoyage des espaces (1 800 équivalents temps-plein)

0,14

0,39

+ 0,25
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Les hypothèses fixées pour le bilan économique du scé-
nario Potentiel Maximal sont les mêmes que celles du 
scénario Volontariste (p.36), mis à part qu’elles prennent 
en compte une surface de télécentres plus grande que 
dans le scénario Volontariste, afin d’accueillir le flux beau-
coup plus important de télétravailleurs.

Bilan économique
Le scénario Potentiel Maximal pour le télétra-
vail induit un bénéfice net de 800 millions € 
annuellement, les augmentations de dé-
penses étant plus que compensées par leurs 
réductions.

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE 

POTENTIEL MAXIMAL
(Mds €/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Construction de télécentres (8 km²)
Matériel et dépenses courantes des espaces
Gestion/nettoyage des espaces (7 000 équivalents temps-plein)

0,5

1,3

+ 0,8

Les télécentres mis en place sont plus nombreux et plus 
spacieux que dans le scénario Volontariste, afin d’accueil-
lir le flot important de télétravailleurs chaque jour. Ils sont 
financés en grande partie par le gouvernement, via la 
taxe susmentionnée.

Nous supposons que ces adaptations ont émergé grâce à 
des mesures exogènes, soit par la mise en place d’une 
taxe carbone dissuasive pour les salariés allant au tra-
vail en voiture thermique, soit par une obligation pour les 
entreprises de réduire les émissions induites par le flux 
de leurs salariés pour le domicile-travail (scope 3 selon 
la méthode Bilan Carbone), soit par un mix de ces deux 
contraintes.

Dans ce scénario, nous avons supposé que 47 % des 
salariés télétravaillent 2 jours par semaine. Comme 
dans le cas précédent, les déplacements des jours télé-
travaillés sont supprimés, l’employé reste à la maison ou 
va travailler dans un tiers-lieu accessible à pied ou à vélo. 

Hypothèses de calcul

Le système de télétravail modélisé permettrait une baisse 
de la mobilité locale de 4,6 % des p.km dans ce scéna-
rio, menant à une réduction des émissions de CO2 
de 4,5 % (environ 0,72 Mt/an), par rapport au scénario 
Référence en 2026. 

Résultats

- Réduction des distances parcourues de  
4,6 % des p.km
- Réduction des de émissions CO2 de 4,5 %

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL
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Les figures ci-après synthétisent les résultats obtenus 
pour les deux scénarios, Volontariste et Potentiel Maximal 
pour le télétravail, en termes de réduction des émissions 
de CO2, et de bilan économique.

Synthèse des résultats

Nous avons détecté un potentiel modeste de réduc-
tion des émissions de CO2 grâce au télétravail. Par ail-
leurs, des effets rebond pourraient le réduire davantage : 
le télétravail pourrait inciter certains ménages à s’éloigner 
de leur lieu de travail ou à travailler pour une entreprise 
plus éloignée. 

Cependant :

 • toute contribution à la décarbonation de la mo-
bilité mérite attention, même les plus modestes ;

 • les collectivités peuvent trouver d’autres avan-
tages liés à la redynamisation d’un territoire17, ce qui peut 
contribuer à réduire les besoins de déplacement (et donc 
les émissions) pour des raisons autres que le travail ;

 • le développement du télétravail peut amener 
les actifs à repenser la nécessité de leur déplacement.

Les postes qui participent le plus à la formation du bilan 
net sont le prix des VP neuves et le prix du carburant.

Soulignons que le prix du carburant utilisé pour réaliser ce 
bilan économique est le même dans nos deux scénarios. 
Plus le prix du carburant est élevé, plus il est rentable de 
mettre en place le système télétravail. Ceci suggère une 
augmentation de l’usage du système télétravail en cas 
d’augmentation du prix du carburant. Autrement dit, le 
système télétravail apporte une réserve de résilience 
au système de mobilité, vis-à-vis d’une augmentation du 
prix du carburant : le prix du carburant augmente, mais 
est compensé par un moindre besoin en déplacement 
grâce à l’augmentation de l’usage du système télétravail.

1757 % des utilisateurs des tiers-lieux, par exemple, prévoient d’utiliser 
les commerces à proximité [CDC 2015] 
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CHAPITRE 3 
Système vélo
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Un véhicule seul ne constitue pas un système de 
transports. 

Si la voiture est le mode de déplacement principal dans 
le périurbain, c’est parce qu’elle bénéficie de tout un sys-
tème autour d’elle : routes, ouvrages d’art et lieux de 
stationnement, mais aussi services (vente de carburant, 
entretien, assurance…), avantages réglementaires et fis-
caux, communication publicitaire (9 % des dépenses pu-
blicitaires en France [ArgusPro 2016]), etc.

Nous avons désigné ce domaine d’action « système vélo » 
(et non simplement « vélo »), pour souligner que nous 
parlons d’un système de transports global et intégré, d’un 
niveau de service identique à celui de la voiture et 
non d’une série de mesures modestes et isolées. 

Concrètement, un système vélo doit permettre à tout ha-
bitant du périurbain d’utiliser son vélo comme un au-
tomobiliste utilise aujourd’hui sa voiture :

 • aller de n’importe quel point A à n’importe quel 
point B du périurbain à vélo, en utilisant une infrastruc-
ture cyclable18, sans rallongement de la distance à par-
courir (par rapport à la voiture) ;

 • pouvoir garer son vélo à sa destination avec la 
même facilité (voire plus facilement) que l’on gare une 
voiture et un niveau de protection contre le vol et vanda-
lisme équivalent ;

 • faire entretenir et réparer, acheter, louer ou 
assurer un vélo aussi facilement qu’on le fait avec une 
voiture dans le périurbain ;

 • rejoindre des points stratégiques de mobilité 
moyenne distance (gares, stations de transports en com-
mun, aires de covoiturage sur autoroute…) et de garer le 
vélo en sécurité, afin de créer une véritable intermodalité 
vélo + transports en commun (au sens large) alterna-
tive à la voiture particulière, ces points stratégiques étant 
pensés pour l’accueil du mode vélo.

En ce qui concerne le mot « vélo », nous l’avons retenu 
par souci de simplicité, mais en réalité, dans notre ana-
lyse, nous incluons des cycles qui ne sont pas des vélos 
d’un point de vue réglementaire, comme les s-pedelec.

CHAPITRE 3 - Système vélo
LE SYSTÈME VÉLO : AU-DELÀ DE LA BANDE CYCLABLE

18Un réseau cyclable complet est donc principalement composé de zones 
30 dotées de doubles sens cyclables et généralisées sur 80 % du réseau 
de voirie, auxquelles s’ajoutent des bandes cyclables sur les grands axes 
et quelques pistes cyclables ou voies vertes quand la configuration s’y 
prête (le long de canaux ou de rivières, dans la traversée de grands 
parcs urbains, au cœur de certains îlots…). Les couloirs bus et les aires 
piétonnes sont tous ouverts aux vélos, sauf cas exceptionnels. [INRETS 
2009 p36]

Infrastructures :
voies, stationnement...

Entretien, assurances, 

etc.

Réglementatio
ns,

su
bve

ntio
ns..

.

Infrastructures :
voies, stationnement...

Entretien, assurances, 

etc.
Réglementatio

ns,

su
bve

ntio
ns..

.



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 43

D’une part, le vélo est très peu utilisé en France et 
les actions concrètes pour développer son potentiel sont 
rares. D’autre part, la propension des Français à pratiquer 
le vélo est relativement forte. Les prédisposés au vélo 
sont un peu plus des femmes (56 %) que des hommes 
(44 %). Ni le niveau d’étude, ni l’âge, ni la localisation 
résidentielle ne semblent jouer dans la composition de ce 
groupe [EPFL 2015b].

En 2015, seulement 2 % des Français sont allés au tra-
vail à vélo. Cet usage concerne plus les hommes que les 
femmes (2,4 % contre 1,5 %), et davantage les diplômés 
et cadres supérieurs. Par ailleurs, l’utilisation du vélo ne 
faiblit pas avec l’âge [INSEE 2017].

Les ménages du périurbain sont mieux dotés en 
nombre de vélos que le reste de la France. Cependant, 
le vélo est utilisé principalement pour les activités de loi-
sir, et beaucoup moins pour les déplacements de la vie 
courante. Une grande majorité des ménages du périur-
bain a accès à suffisamment d’espace pour ranger des 
vélos (soit ils vivent en maison individuelle, soit en im-
meuble avec un local ou une cour où les vélos peuvent 
être rangés en sécurité). C’est plus rare en banlieue.

Les ménages du périurbain possèdent un peu plus de 
vélos que ceux de la banlieue. En s’en tenant à l’espace 
disponible, ces ménages pourraient être davantage équi-
pés [ENTD 2008].

SITUATION ACTUELLE
Statistiques

Figure 9 : Répartition de la population française selon les logiques de 
choix modal 
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En 2008, environ 2 % des déplacements se faisaient à 
vélo dans le Périurbain Elargi en tant qu’usage utilitaire 
(et non comme loisir). Cet usage répond à des motifs 
très variés : se rendre à des activités de loisirs (22 % 
des déplacements), visites (18 %), achats (18 %), études 
(14  %) [traitement ENTD 2008, voir figure ci-dessous]... 

Le vélo est utilisé comme une alternative à la marche 
à pied. En effet, les distances effectuées à vélo sont les 
mêmes ou un peu plus longues que celles parcourues à 
pied (la médiane des distances faites à vélo en tant que 
véhicule utilitaire dans le Périurbain élargi est de 900 m) 
[Traitement ENTD 2008].

L’intermodalité20 à vélo dans le périurbain était négli-
geable en 2008 (moins de 0,1 % des déplacements se-
lon l’ENTD). Cependant, elle pourrait se développer si les 
conditions étaient meilleures (cyclabilité des itinéraires, 
stationnements en gare, stratégies des collectivités lo-
cales et de la SNCF) [IFSTTAR 2015].

20Trajet combinant plusieurs moyens de transport, tel que le vélo puis 
le train par exemple.

Figure 10 : Répartition des trajets effectués à vélo par 
motif dans le Périurbain Elargi.  Explications :  « Vélo 
en tant que loisir » (à droite) indique l’utilisation du vélo 
comme loisir (ex : balade à vélo) ; « Loisirs » (à gauche) 
indique l’utilisation du vélo comme mode de déplacement 
pour se rendre à un loisir (aller au cinéma) ; « Visites » 
désigne le fait d’aller rendre visite à la famille ou à des 
amis ; « Accompagnement » désigne le fait d’emmener 
une tierce personne à une activité ; « Démarches » dé-
signe les déplacements dans l’optique d’effectuer des 
démarches administratives.

Pendant les deux dernières décennies, la part modale 
du vélo a diminué dans les zones peu denses, tan-
dis qu’elle a plutôt augmenté dans les métropoles, mais 
beaucoup moins dans les villes moyennes, où pourtant 
les distances sont moindres. D’une part, le manque de 
desserte des transports publics dans le périurbain encou-
rage le déplacement individuel, ce qui aurait dû favoriser 
le vélo. D’autre part, la faible cyclabilité19 des infrastruc-
tures n’encourage pas la pratique quotidienne.

19Cyclabilité : capacité à se déplacer à bicyclette, permise par un envi-
ronnement et des infrastructures adaptées. Le trajet doit être couvert 
sans discontinuité par une combinaison de chaussées aménagées pour 
permettre la cohabitation de différents modes de transport (vitesse limi-
tée à 30 km/h), de pistes cyclables, bandes cyclables, couloirs bus ou-
verts aux vélos, voies vertes. La cyclabilité d’une voie partagée dépend 
de la combinaison de la vitesse et du débit (et de la part des véhicules 
lourds) ; les voies en rase-campagne à moins de 1000 véh/jour sont 
cyclables puisqu’intégrables aux véloroutes.
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Les raisons les plus souvent avancées de non-utilisation 
du vélo dans diverses études [CSSC 2016, CEMT 2004, 
p25, PREDIT 2009] sur l’ensemble d’un territoire (pas 
seulement le périurbain) sont, par ordre décroissant d’im-
portance :

 • les questions relatives à la distance/vitesse 
du véhicule, et au relief, la voiture restant plus rapide 
que le vélo dans la plupart des circonstances, notamment 
dans le périurbain ;

 • l’absence d’aménagements cyclables adé-
quats, là où les vitesses de circulation sont plus élevées 
qu’en milieu urbain, ce qui augmente l’insécurité des cy-
clistes ;

 • l’impossibilité ou la difficulté à transporter 
des objets et/ou des personnes ;

 • les problèmes de sûreté et de vol de vélos, 
bien que ce problème soit moins marqué dans les ZMD 
que dans l’urbain [Héran, Mercat, Le Martret 2003] ;

 • le confort, les Français déclarant craindre le 
froid, la pluie et la chaleur alors que plus de 30 % des dé-
placements se font à vélo dans d’autres pays aux condi-
tions climatiques similaires (Pays-Bas) ou moins bonnes 
(Suède : neige, froid intense) [PREDIT 2009].

Il semble que les avantages du vélo perçus par les 
habitants des villes soient moins évidents dans les 
ZMD : sa flexibilité, sa rapidité, son coût, l’agrément qu’il 
représente, l’exercice physique qu’il permet… En effet, les 
habitants des ZMD ont depuis longtemps adopté un mo-
dèle de mobilité basé sur l’utilisation de la voiture particu-
lière, sans qu’il soit réellement remis en question, ni par 
son coût ni par la réglementation. S’agit-il d’une cause 
ou d’un effet ? Par ailleurs, cette prédominance de la voi-
ture particulière entraine de nombreuses coupures de la 
cyclabilité (grands axes routiers non adaptés au vélo), 
qui limitent l’utilisation du cycle, faute d’infrastructures 
adéquates.

Par ailleurs, les verrous institutionnels en place ne favo-
risent pas non plus le développement du vélo comme vé-
hicule utilitaire. En effet, l’investissement public conti-
nue à être très fortement orienté vers la route, malgré les 
avantages relatifs du vélo : « plus de 12 Mds€ d’investis-
sements ont été consacrés à la route en 2014, alors que 
pour le vélo les montants s’expriment plutôt en millions » 
[FE 2016, 27]. Dans les schémas directeurs et documents 
d’urbanisme, les mesures en faveur du développement 
des modes actifs (tels que le vélo et la marche) sont sou-
vent rangés dans les parties “Biodiversité” ou “Tourisme”.

L’article 20 de la loi Laure21, principal dispositif juridique 
contraignant un maître d’ouvrage à réaliser des aména-
gements cyclables dès qu’il réalise ou rénove une voirie, 
s’applique rarement dans le périurbain. En effet, il a eu 
tendance à être interprété comme concernant unique-
ment les voiries en agglomérations, et non les autoroutes 
et voies rapides, très présentes dans le périurbain, et 
laisse une importante latitude à l’aménageur en ce qui 
concerne les besoins en infrastructures.

21La Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 
1996 (LAURE ou encore loi Lepage) améliore les mécanismes et or-
ganismes chargés de la surveillance de la qualité de l’air. Elle créée 
notamment le Plan régional de la qualité de l’air, le Plan de protection 
de l’atmosphère, et le Plan de déplacements urbains. L’article 20 de 
la LAURE a été codifié : il est devenu l’article L. 228-2 du code de 
l’environnement.

Pourquoi le vélo ne se développe pas dans le périurbain
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La plupart des avantages du vélo par rapport à la voiture 
sont liés à sa légèreté, qui permet à un cycliste de par-
courir des dizaines de kilomètres en utilisant principale-
ment sa propre énergie : 85 % de l’énergie dépensée est 
consacrée à déplacer la charge utile (le poids du cycliste), 
et non pas le véhicule, contrairement à une voiture, un 
bus, ou un train. 

Le vélo à assistance électrique (VAE) réduit sensible-
ment l’effort physique nécessaire par kilomètre, notam-
ment en zone de relief, et augmente les vitesses moyennes 
et les distances parcourues : avec un VAE classique, un 
cycliste peut envisager des trajets quotidiens de 10-15 
km (aller) ; avec un speed-pedelec (s-pedelec), cette dis-
tance peut dépasser les 20 km. Cette efficacité permet 

de positionner le VAE et le s-pedelec comme concurrents 
directs de la voiture particulière. De plus, 60 % des utili-
sateurs du VAE sont des femmes, et plus de la moitié ont 
plus de 50 ans, ce qui élargit le domaine de pertinence 
du vélo vers un public différent de celui du vélo classique 
[ADEME 2016].

POURQUOI S’INTÉRESSER AU VÉLO ?
Parce que le vélo est un mode de déplacement particulièrement efficace

Parce que les cycles évoluent rapidement

Source : TNO 2008, ADEME 2014

C’est la faible masse du vélo, bien inférieure à celle de la 
voiture, qui explique les très faibles émissions de CO2 et 
d’autres polluants, la consommation très basse d’éner-
gie, les courtes distances nécessaires pour freiner et donc 
la très faible surface nécessaire pour rouler et la qua-
si-inexistence d’accidents mortels provoqués par le vélo.
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Les vélos cargos (ou les vélos avec caddies ou carrioles) 
apportent une alternative à la voiture pour le transport de 
charge et d’enfants (le bac dont ils sont équipés est adap-
table au motif d’utilisation). Les vélos cargos permettent 
de transporter jusqu’à 80 kg facilement (des modèles 
avec et sans assistance électrique sont disponibles sur le 
marché). Le volume transportable permettrait de couvrir 
95 % des achats de proximité et 79 % des achats en 
grande surface, ainsi que tous les trajets d’accompagne-
ment transportant une personne (soit 48 % des trajets 
d’accompagnement) [traitement ENTD 2008].

Cette sophistication croissante des cycles a un prix : le 
prix moyen d’un VAE classique en 2015 était de 995 € en 
France [CVTC, 2017]. Les vélos cargos coûtent 1400 à 
2500 € sans assistance, et 3000 à 6000 € avec. Pour le 
s-pedelec, les prix commencent aux alentours de 3000-
4000 € et peuvent s’élever à 9000 €. Dans les deux cas, 
on peut espérer que les prix diminueront lorsqu’ils pour-
ront être industrialisés à plus grande échelle.

22Les vélos à assistance électrique, selon la norme EN15194 (2009), 
sont des « cycles à pédalage assisté, équipés d’un moteur auxiliaire 
électrique d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 ki-
lowatt dont l’alimentation est réduite progressivement 

En haut, un vélo cargo équipé pour le transport d’enfants, un VAE22 et 
un speed-pedelec, que nous avons pris la liberté d’inclure dans cette 
section malgré le fait qu’il ne s’agit pas, d’un point de vue réglemen-
taire, d’un vélo23.

Au dessus, deux fonctionnaires de la ville de Göteborg avec un des 
Armadillos utilisés par leur service. Ce modèle peut transporter deux 
personnes, a un moteur de 250 W et une largeur de 82 cm. De ce fait, 
il rentre dans la catégorie des VAE et peut donc rouler sur les pistes 
cyclables.

23Un speed-pedelec ou s-pedelec est un véhicule à assistance électrique 
qui sort de la norme VAE car sa motorisation dépasse les 250 W (c’est 
donc un cyclomoteur dans la réglementation française, donc casque et 
assurance obligatoires). Des moteurs de 500 à 700 W permettent au 
cycliste d’atteindre facilement des vitesses de 45 km/h. Un moteur de 
VAE (250 W) non bridé peut atteindre des vitesses similaires. 
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24Une grande majorité (environ les 3/4) des trajets pour ce motif sont 
effectués en bus de ramassage et en voiture particulière (dans ce cas, 
un quart des p.km environ sont effectués sur le trajet en allant au tra-
vail). Estimations basées sur le Périurbain Elargi.

Parce qu’un tiers de la distance parcourue dans le périurbain est cyclable
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Figure 11 : Part cumulée des p.km dans les ZMD par classe de distance 
du trajet, et par motif. Clé de lecture : les trajets de moins de 15 km, 
tous motifs confondus, représentent 46 % des p.km parcourus dans les 
ZMD. Source : ENTD 2008

Dans les ZMD, environ 33 % des personne.kilo-
mètres (p.km), soit 76 % des trajets, correspondent à 
des distances de 10 km ou moins ; 16 % des p.km (soit 
57 % des trajets) correspondent à des distances de 5 km 
ou moins [Traitement ENTD 2008, voir Figure 11]. Une 
partie non négligeable de ces trajets pourrait donc théo-
riquement être effectuée autrement qu’en voiture. 

Toutefois, il est important de distinguer les motifs de mo-
bilité et les besoins qu’ils impliquent en termes de mode 
de transport. 

Dans les ZMD, 50 % des déplacements sont chainés, 
c’est-à-dire qu’ils répondent à plusieurs motifs (par 
exemple, travail et courses).
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Nous listons ici les principales mesures évoquées par les 
experts consultés dans le cadre du groupe de travail. Elles 
sont présentées à titre indicatif et nous semblent consti-
tuer un cadre favorable pour développer un système vélo. 
Nous les décrivons sommairement, sachant qu’elles ont 
déjà presque toutes été proposées et expérimentées. Le 
défi ne consiste pas à développer une nouvelle techno-
logie particulièrement sophistiquée mais à déployer des 
équipements cyclables à une très grande échelle.

L’usage quotidien du vélo dépend de son attractivité 
par rapport à la voiture particulière. Ainsi, les ac-
tions décrites procèdent essentiellement de l’amélioration 
de l’attractivité du vélo, mais aussi de la réaffectation de 
moyens financiers (via la fiscalité, les subventions) et 
d’espace (via des réallocations directes d’espace, ou via 
des régulations sur les vitesses de déplacement) de la VP 
vers le vélo.

L’infrastructure cyclable doit pouvoir être utilisée pour 
les mêmes motifs que les infrastructures routières : 
courses, domicile-travail, etc. Le parcours à vélo doit 
donc répondre à un souci d’agrément, sans que cet im-
pératif prenne le pas sur le besoin de rapidité. Des in-
frastructures existent déjà, mais ce réseau cyclable est 
souvent traité en promenade par les aménageurs. Il est 
nécessaire de créer des itinéraires vélos cohérents sur 
l’ensemble du territoire. « Il faut assurer la continuité 

entre les infrastructures vélo prévues dans le cadre des 
agendas 21 et les itinéraires des schémas régionaux des 
véloroutes et voies vertes (SR3V)25, qui pâtit souvent d’un 
manque de coordination entre les actions des associa-
tions et des pouvoirs publics locaux » [RACF 2014].

Par ailleurs, les infrastructures doivent être adaptées à 
chaque contexte spatial.

Aujourd’hui, il y a peu d’aménagements pour les vélos 
dans le périurbain, moins qu’en banlieue par exemple. 
Les voies rapides routières qui séparent les territoires et 
les zones d’activités non accessibles au vélo faute d’amé-
nagements appropriés, constituent un frein majeur à la 
généralisation du vélo comme mode de déplacement. 

25Les schémas régionaux des véloroutes et voies vertes (SR3V) orga-
nisent les itinéraires cyclables tant en milieu rural qu’urbain. La qua-
si-totalité des régions métropolitaines sont couvertes par les SR3V.

Des infrastructures permettant la libre circulation des vélos 

COMMENT DÉVELOPPER UN SYSTÈME VÉLO ?

  Source : ENTD 2008
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… réduire les vitesses. Selon [FE 2016], pour dévelop-
per le vélo dans le périurbain et dans le rural, une mesure 
simple et efficace est nécessaire : la modération de la 
vitesse de circulation dans les bourgs et les lotissements, 
qui améliore la sécurité des cyclistes. Plusieurs villes fran-
çaises ont franchi le pas ces dernières années. Il n’est 
pas forcément nécessaire de créer des infrastructures, il 
suffit d’adapter l’existant. Plusieurs mesures permettent 
d’éviter que les véhicules aillent à plus de 50 km/h :

 • aménagement de la voirie (dos d’âne et ralentis-
seurs, rétrécissement de la largeur de chaussée, au profit 
d’un trottoir ou d’une rangée d’arbres par exemple) ;

 • implantation de zones 30 ou de zones de ren-
contre (20 km/h) respectant la réglementation ;

 • généralisation du double sens cyclable dans les 
zones à 30 km/h [Héran 2012].

Ces mesures sont réalisables pour un budget jusqu’à 
vingt fois moins élevé que l’investissement nécessaire à 
la réalisation d’une piste cyclable [FE 2016].

… conditionner l’autorisation de création de zones 
d’activité à l’accessibilité vélo dans les documents 
d’urbanisme pour mieux intégrer ce mode de déplace-
ment dans le fonctionnement des territoires [FE 2016].

 • ou pistes cyclables intégrées à la route (sans 
barrière physique) quand la cohabitation avec le trafic 
routier est possible sans compromettre ni la sécurité des 
cyclistes, ni la fluidité du trafic cycliste.

Les routes à vélo résulteront d’une combinaison prag-
matique (mais sans concession par rapport aux principes 
d’efficacité et sécurité) de voirie sous-utilisée (chemins 
ruraux, par exemple), parts de voirie existantes (réaf-
fectation d’une voie d’une route existante au réseau 
express) et ouvrages d’art indispensables (comme, par 

… créer des corridors rapides. Les axes à haut po-
tentiel vélo (distances de moins de 20 km entre deux 
centres d’activité importants : centres-villes, gares, foyers 
de peuplement…) sont à aménager en priorité. Le type 
d’infrastructure dépendra de l’intensité des flux (cycles et 
routier) à faire coexister sur la voirie existante : 

 • routes à vélo (réseau express vélo) inspirées 
des cycle highways hollandaises, (presque) sans inter-
sections avec les routes et séparées du trafic automobile ; 

exemple, le rajout d’un tablier pour les vélos à un pont 
ferroviaire existant, cf. le Snelbinder sur la route vélo 
entre Nijmegen et Arnhem).

Le Club des Villes et Territoires Cyclables (CVTC) milite 
pour l’affectation de « 10 % du budget des routes 
nationales et autoroutes au maillage d’itinéraires vélo 
et à la résorption des grandes coupures que représentent 
les principales infrastructures routières et ferroviaires, les 
fleuves, les grands ouvrages... » [CVTC 2017]26 

L’ADEME et plusieurs associations ont proposé dans le 
Plan national d’action pour les mobilités actives de mettre 
en place un dispositif de cofinancement des in-
frastructures cyclables par l’Etat, comme cela existe 
dans d’autres pays (Danemark, par exemple) : fonds 
national vélo (pour la réalisation de réseaux de voies 
express vélo pour les liaisons interagglomérations et le 
rabattement à vélo vers des modes de transport collectif) 
et programme « Villes pilotes mobilités actives » pour 
« mettre en lumière des réalisations exemplaires qui 
opèrent un report modal de la voiture au vélo et à la 
marche en moins de cinq ans ».

Dans les bourgs, il faut…

Entre les bourgs, il faut…

26Entre 1990 et 2015, la France a investi 45 milliards dans les routes na-
tionales et 53 milliards dans les autoroutes. Un dixième de la moyenne 
annuelle de la somme de ces deux valeurs représente 400 M€..

SNELBINDER NIJMEGEN, PAYS-BAS PLAN D’ACTION POUR LES MOBILITÉS ACTIVES (PAMA), LA MARCHE ET LE VÉLO,
MERCREDI 5 MARS 2014
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… améliorer la signalétique. Pour les cyclistes, la si-
gnalétique vélo apporte une meilleure visibilité des in-
frastructures dédiées et indique les directions. Le jalonne-
ment routier tel qu’il existe aujourd’hui n’est pas adapté : 
les panneaux destinés à orienter des voitures peuvent en-
voyer les cyclistes vers des itinéraires à fort trafic de vé-
hicules motorisés. Une signalétique spécifique aux vélos 
permet donc d’orienter les cyclistes vers des chemins plus 
adéquats, et de rendre l’espace lisible en leur permettant 

de se repérer, à la fois pour se diriger et pour mesurer les 
distances à parcourir.

Par ailleurs, pour les automobilistes, la présence d’une 
signalétique vélo alerte sur la présence de cyclistes et 
accroît leur vigilance.

… améliorer la visibilité des obstacles fixes afin qu’ils 
soient facilement évitables pour les cyclistes, et réduire le 
risque d’accident [UCB 2015].

Pouvoir utiliser le vélo comme mode de déplacement 
quotidien implique de développer des services dédiés au 
vélo : 

 • achat et réparation de vélos dans les lieux 
stratégiques, service qui pourrait être proposé dans les 
garages aujourd’hui dédiés exclusivement à la réparation 
de voitures, après une formation adaptée des garagistes ;

 • rétablissement d’un diplôme d’état pour 
l’entretien et la réparation de cycles de niveau CAP/
BEP (il n’existe aujourd’hui qu’un diplôme d’État pour 
l’entretien et la réparation de cycles et motocycles) et ou-
vrir cette formation sur le numérique (désormais présent 
dans la mécanique et dans les consoles des VAE et les 
applications numériques), ainsi que sur le recyclage ; 

 • rétablissement de l’exigence de qualification 
pour l’entretien et la réparation de cycles supprimée par 
l’article 9 de l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 
2015 qui la limite aux seuls véhicules « à moteur » ;

 • mise en place d’une TVA réduite pour les pe-
tits services de réparation de vélos, qui présentent un fort 
potentiel de création d’emplois non délocalisables dans 
les ateliers de réparation solidaires, lesquels favorisent le 
réemploi des vélos inutilisés [CVTC 2017] ;

 • des assurances qui permettent une utilisa-
tion continue, avec réparation immédiate ou vélo de re-
change. Elles pourraient par exemple être liées à l’assu-
rance voiture, ou à l’assurance habitation. De même, il 
est nécessaire de faciliter l’assurance des vélos utilisés 
pour les déplacements professionnels27. Les employeurs 
qui n’assurent pas les véhicules des employés pour les 
déplacements professionnels peuvent exiger que leurs 
employés souscrivent une police d’assurance garantissant 
d’une manière illimitée leur responsabilité au titre de tous 
les dommages qui seraient causés par l’utilisation de leur 

véhicule à des fins professionnelles. Or, les assurances au 
tiers pour le vélo sont encore peu développées.

Le développement du vélo comme véhicule utilitaire en-
couragera les usagers à posséder des vélos plus sophis-
tiqués et donc plus chers (VAE, vélo cargo…). Il convient 
donc de sécuriser leur stationnement (comme c’est 
le cas pour les voitures actuellement) dans les lieux pu-
blics, les entreprises et les immeubles sans cour pour 
protéger le vélo du vol. Le programme ALVEOLE, porté 
par la Fédération française des Usagers de la Bicyclette 
(FUB), est un bon exemple d’action allant dans ce sens28. 
Ces mesures sont d’ailleurs prescrites pour les logements 
neufs dans le Code de la Construction et de l’Habitation, 
et 93 % des ménages du périurbain disposent déjà d’un 
espace où ils peuvent garer leurs vélos. 

Parmi les mesures habituellement recommandées par les 
experts figurent :

 • l’installation de places de stationnement 
(avec possibilité d’attacher la roue et le cadre) éclairées, 
abritées, et proches des bâtiments, avec une attention 
particulière portée aux zones commerciales, zones de 
service, établissements éducatifs, gares… grâce à l’exo-
nération temporaire de deux ans de taxe foncière par 
exemple [CVTC 2017] ;

 • l’utilisation de surveillance vidéo et/ou de sur-
veillance humaine;

 • la mise en œuvre de campagnes de sensibili-
sation au vol et sur l’importance d’un bon antivol.

Partout, il faudra…

27Difficulté observée par un des experts.

28Le programme ALVEOLE propose d’accélérer la création de locaux vé-
los équipés et sécurisés dans le parc locatif social d’habitat collectif exis-
tant via l’accès à un financement dédié et d’accompagner les ménages 
bénéficiant de ce local vers une mobilité autonome. ALVÉOLE prévoit 
d’ici le 31 décembre 2017 la réalisation de 150 abris sécurisés vélo ainsi 
que l’accompagnement de 2 250 ménages en situation de précarité 
énergétique par des vélo-écoles.

Des services et équipements dédiés au vélo
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La SNCF développe avec les régions, Autorités organi-
satrices des TER, une politique vélo qui évolue depuis 
plus de 15 ans pour favoriser le rabattement vélo 
sur le train. Le service « parc à vélos » fait partie du 
contrat de base TER, et la rénovation des gares et pôles 
d’échanges intègre depuis près de 20 ans la rénovation 
et/ou la création de parcs à vélos à proximité des quais. 
Aujourd’hui, de nombreuses gares régionales SNCF sont 
dotées de parcs à vélos visibles autant que possible des 
agents commerciaux SNCF. 

Aujourd’hui, il y a 24 000 places de stationnement de 
vélos en gare en France29. Ce chiffre inclut les simples 
arceaux, les consignes individuelles (à sécuriser avec 

son propre cadenas) et les consignes collectives, aux-
quelles on peut accéder avec sa carte d’abonnement. Ce 
service de consigne collective est gratuit dans certaines 
régions (Alsace) et payant dans d’autres (35 € par an 
en Auvergne-Rhône-Alpes). En Ile-de-France, le STIF 
a entrepris un plan de stationnement vélo à proximité 
des gares périurbaines, pour améliorer son offre, afin de 
permettre un rabattement plus facile vers les gares et le 
mode ferroviaire.

A noter par ailleurs que l’essentiel des voitures TER 
neuves et/ou rénovées sont équipées d’un espace dédié 
pour accrocher les vélos, ce qui pose quelques difficul-
tés d’encombrement aux heures de pointe, en particulier 
dans les grandes agglomérations.

 • Subvention à l’achat. L’Etat ou la collectivité 
peuvent aider un particulier ou une entreprise à acquérir 
un vélo, VAE30 ou, vélo cargo. C’est par exemple ce que 
fait la ville de Paris en allouant une aide à l’achat de 33 
% (avec un plafond de 400 €) pour l’achat d’un VAE ou 
d’un vélo cargo. Une subvention nationale d’un montant 
plafonné à 200 € pour l’achat d’un VAE ou d’un VCAE a 
été mise en place le 18 février 2017 (sa fin vient d’être 
programmée à février 2018). Les s-pedelec peuvent pré-
tendre à la subvention destinée aux cyclomoteurs élec-
triques (catégorie « L1e-a » dans la règlementation).

La SNCF propose depuis un an et demi une option inté-
ressante à ceux qui préfèrent voyager avec leur vélo : 
l’achat à prix subventionné d’un vélo pliant, avec ou sans 
assistance électrique.31 

 • Prêt ou la location. Ce service peut être 
géré par une association, une maison du vélo ou une 
entreprise. On peut prendre l’exemple de l’association 
Vélowomon à Lambersart qui prête des triporteurs à des 
familles pour qu’elles emmènent leurs enfants à l’école. 
De plus en plus d’enseignes spécialisées proposent une 
location avec option d’achat (LOA). La location longue 
durée (de vélos ou de vélos cargos) peut faciliter la tran-
sition vers la mobilité intelligente : « un abonné à un sys-
tème de vélos classiques sur 10 se sépare d’une voiture 
suite à la location et 1 abonné sur 6 quand il s’agit d’un 
VAE » [ADEME 2016b]. L’entreprise Vélogik a également 
mené une expérience de prêt de VAE sur trois mois et 
observé des reports modaux significatifs vers le VAE, sur 
l’échantillon de volontaires participant à l’expérience.32

 • Exonération fiscale. Les entreprises bénéfi-
cient depuis 2016 d’une exonération fiscale pour l’achat 
de flottes de vélos. Le CVTC propose une extension 

solutions clé en main (incluant location, entretien, séance 
de remise en selle, information des salariés...) que pro-
posent de nouveaux acteurs [CVTC 2017].

Pour rendre l’indemnité kilométrique vélo (IKV) ins-
taurée par un décret de février 201633 réellement efficace, 
il faudrait augmenter les sommes défiscalisables, pour le 
salarié comme pour l’employeur (plafond d’exonération 
des cotisations et d’impôt sur le revenu)34, rendre l’IKV 
obligatoire dans les entreprises, permettre aux collectivi-
tés locales de la proposer à leurs agents et déployer sa 
mise en œuvre à l’ensemble du secteur public35. 

30Cela est déjà prévu dans le projet de Plan national de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques [PREPA 2017].

31600 € au lieu de 1000 pour le vélo pliant sans AE et 1000 € au lieu de 
1500 pour le VAE pliant.

32La description et les résultats de l’expérience, effectuée avec 70 vo-
lontaires, sont disponibles sur http://www.velogik.com/exploitation- 
et-gestion/3-mois-sans-ma-voiture-un-bilan-encourageant/

33Décret n° 2016-144 du 11 février 2016 relatif au versement d’une indem-
nité kilométrique vélo par les employeurs privés. L’IKV donne la possibi-
lité aux employeurs de prendre en charge sous forme d’une « indemnité 
kilométrique vélo » (IKV) tout ou partie des frais engagés par leurs sa-
lariés pour leurs déplacements à vélo, y compris à assistance électrique, 
entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. Elle est facultative, 
ne concerne que les employeurs privés, et fixe l’indemnité à 25 c€/km. 
Le dispositif prévoit des exonérations d’impôt sur le revenu (pour les sa-
lariés) et de cotisations sociales (pour les employeurs) plafonnés à 200 € 
par an et par salarié, même si l’employeur peut choisir de donner plus. 
Une trentaine d’entreprises se sont aujourd’hui engagées, selon l’Obser-
vatoire IKV lancé par L’ADEME et le Club des villes et territoires cyclables.

34Le montant actuel, 200 €, correspond à une distance de 2 km aller par 
jour de travail. Autrement dit, les kilomètres au-delà de cette distance 
n’apportent aucun avantage fiscal.

29Source : Astrid Maillard, DG TER, SNCF. Selon une autre source : 30 000.

Des mesures pour faciliter l’accès au vélo
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 • Sensibilisation. Il semble essentiel de lancer 
une grande campagne nationale de promotion du vélo 
et de la mobilité active auprès du grand public, des col-
lectivités et des entreprises, notamment dans le cadre 
des plans de mobilité et des plans de déplacement in-
ter-entreprises [CVTC 2017], de développer une straté-
gie pour sensibiliser la population aux coûts et bénéfices 
économiques, environnementaux et sanitaires de chaque 
mode de déplacement, sachant que l’impact du vélo sur 
la santé, contrairement aux autres bénéfices, constitue 
un gain direct pour l’usager. Il est également important 
de communiquer sur les vertus de la mobilité active et 
de l’intermodalité auprès de la Caisse d’assurance re-
traite et de la santé au travail (CARSAT), des CCI, et des 
Directions Ressources Humaines (DRH), afin d’informer 
sur les avantages économiques de la pratique du vélo en 
entreprise, qui ont été prouvés en termes de compétitivi-
té [Goodwill 2015].

 • Evolution du lexique pour parler du vélo. 
Certaines expressions freinent l’évolution des usages et 
doivent changer.

 —Le vélo est souvent qualifié de mode « doux ». 
Cette dénomination est bien intentionnée, mais en ré-
alité elle est plutôt condescendante et contribue à po-
sitionner le vélo comme un véhicule d’agrément des-
tiné à une utilisation secondaire. Des notions telles 
que « mode actif » ou « mode vraiment propre » ou  
« sain » devraient être encouragées à la place.

 —Il faudrait également étendre l’usage du nom 
« véhicule  » aux cycles, et notamment celui de « vé-
hicule électrique » aux VAE, car il s’agit bel et bien d’un 
véhicule capable de répondre à une partie importante des 
usages. Par exemple, dans un document officiel comme 
la « Stratégie de développement de la mobilité propre » 
[MEEM 2016], l’expression « véhicule à faibles émis-
sions » semble concerner uniquement les voitures, utili-
taires et bus, mais pas les vélos.

 • Un service de coordination. De nombreuses 
collectivités mettent en place une « maison du vélo » 
pour centraliser tous les services nécessaires à la pratique 
du vélo utilitaire : réparation, location, renseignements... 
Une déclinaison en « hub-vélo »36 peut également être 
imaginée. Ce service physique peut s’articuler autour 
d’un site web.37

 • Intégration des services vélo dans les 
communes : accompagnement vélo, vélobus pour les 
scolaires, l’accompagnement des chômeurs (conseillers 
mobilité durable), ou encore services destinés au 3ème 
voire 4ème âge (sorties vélobus pour aller aux loisirs, faire 
les courses, balades…) pour de nombreux co-bénéfices 
comme la santé, la socialisation, la lutte contre l’exclu-
sion... Le CVTC recommande de « promouvoir la marche 
et le vélo afin que l’arrêt de la conduite automobile ne 
soit plus synonyme de mort sociale pour les personnes 
vieillissantes » et de « développer l’apprentissage du vélo 
à tout âge avec des séances de remise en selle et le dé-
veloppement des vélo-écoles » [CVTC 2017].

 • Un(e) « Manager vélo périurbain » sur le 
modèle du « Manager de centre-ville » : ambassadeur/
drice, animateur/trice et coordinateur/trice de la dyna-
mique politique et économique du vélo, à une échelle ter-
ritoriale pertinente. Il/elle participerait au montage de par-
tenariats et au financement de tous les projets liés au vélo,  
en assurant la formation des cadres et élu(e)s concer-
né(e)s ainsi que l’expertise auprès des acteurs institu-
tionnels, des entreprises et des associations. Il/elle parti-
ciperait aussi à l’instruction des dossiers d’aménagement 
de la voirie, et pourrait donner un avis concernant la  
délivrance des permis de construire. Le/la Manager pour-
rait être salarié(e) d’une collectivité (intercommunalité, 
pays…), d’une Chambre de Commerce et d’Industrie 
(CCI), d’un consortium d’associations, et disposer d’un 
budget abondé par l’État.

36Structure proposant divers services en fin de trajet à vélo (consignes 
sécurisées, douches, entretien léger…).

35« En ce qui concerne les salariés du secteur public, le dispositif est, 
pour le moment, uniquement applicable aux agents des ministères en 
charge du développement durable et du logement, et des établisse-
ments publics qui en relèvent, à titre expérimental entre le 1er sep-
tembre 2016 et le 31 août 2018. » https://www.service-public.fr/pro-
fessionnels-entreprises/vosdroits/F33808. Le décret du 31 août 2016 a

Des actions pour favoriser la transition vers le vélo

institué à titre expérimental une prise en charge de l’IKV au bénéfice 
des agents des ministères de l’Environnement et du Logement. Deux 
expérimentations, en 2014 et 2015 menées par l’ADEME, ont conclu 
qu’au bout d’un an, l’augmentation de la part modale vélo avait atteint 
125 % via cette prime.

37A l’heure actuelle, peu de villes ont mis en place des pages dédiées au 
vélo dans leur agglomération. Pour se repérer et se déplacer en vélo, le 
cycliste doit souvent aller recueillir les informations à plusieurs sources, 
ce qui complique la démarche, contrairement au système voiture, large-
ment généralisé et institutionnalisé.
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Les cycles évoluent vite. Les technologies liées à l’élec-
trification (batteries plus légères, régulateurs et mo-
teurs plus performants, piles à combustibles…) donnent 
des idées à des constructeurs qui poussent les limites 
de ce qui constitue un « cycle ». Cette évolution « from 
the cycle up » qui part de la grande efficacité du vélo et 
évolue vers des performances supérieures pourrait être 
plus prometteuse que l’évolution « from the car down » : 
réduction de poids, introduction couche après couche 
de technologie pour réduire les émissions, le poids, la 
consommation, augmenter la performance des batteries…

Dans les figures ci-dessous nous avons représenté le 
poids à vide (en kg) et la puissance nominale des mo-
teurs électriques (en kW) des différents types de vélo 
mentionnés dans cette section, des s-pedelec et de deux 
véhicules produits par Renault : Twizy en deux versions 
(45 et 80 km/h) et Zoé.

On observe la grande distance qui sépare les vélos / 
s-pedelecs des Twizy (tache jaune) mais aussi les Twizy 
des petites voitures électriques (tache verte). Il semble 
intéressant de combler ce vide en développant des  
véhicules intermédiaires, capables de transporter 
deux personnes (comme l’Armadillo et les Twizy), avec 
une masse inférieure à 400 kg et une motorisation de 
l’ordre de 20 kW. 

La règlementation accompagne l’évolution des cycles. 
Des questions restent ouvertes et n’ont pas été tranchées 
par le groupe de travail :

 • Débrider les moteurs électriques ?  La vitesse 
des automobiles n’est pas bridée : c’est le conducteur qui 
décide, selon les règles indiquées par les panneaux de vi-
tesse, de rouler à 30, 50 ou 130 km/h. Pourquoi ne peut-
on pas accorder cette même confiance aux cyclistes au 
lieu de brider les moteurs électriques des vélos ? Etablir 
des limites de puissance et une réglementation différentes 
(port du casque, immatriculation, permis) entre le vélo et 
les véhicules de catégorie L1e-a (cyclomoteur, s-pedelec) 
semble justifié pour des raisons de sécurité, mais pour-
quoi ajouter une limitation (intégrée) de la vitesse ? Des 
panneaux spécifiques pourraient fixer la vitesse maximale 
pour chaque tronçon de voirie (routes départementales, 

voirie communale, piste cyclable…) et chaque circons-
tance (pluie etc.), comme pour les voitures ou les motos, 
permettant aux cyclistes d’adapter leur vitesse. La mise 
en œuvre de cette règlementation requerrait l’installation 
obligatoire d’un compteur de vitesse sur les VAE (sachant 
qu’il s’agit d’une fonctionnalité standard des consoles de 
contrôle des VAE).

 • Permettre l’assistance jusqu’à une vitesse 
maximale de 30 km/h pour les VAE, ou brider l’accélé-
ration et non la vitesse ?

 • Permettre l’accès des véhicules de catégorie 
L1e-b38 aux aménagements cyclables dans les ZMD - et 
notamment à des réseaux cyclables à haut niveau de ser-
vice (réseaux express vélo) – sur lesquels ils ne sont au-
jourd’hui pas autorisés (Code de la route) ?

Entre le vélo et la voiture
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Pour quantifier le potentiel de réduction des émissions de 
CO2 lié au système vélo, nous avons défini deux scéna-
rios distincts, correspondant à deux niveaux de mise en 
œuvre différents (voir p. 17).

Dans le cadre de ce scénario, nous supposons la mise 
en place d’ici 10 ans de l’ensemble des infrastruc-
tures du système vélo décrit (p.49), ainsi que l’exis-
tence de l’ensemble des services dédiés au vélo (p. 51). 
Le niveau de service atteint par ce système vélo est alors 
celui décrit dans la section « Le système vélo : au-delà de 
la bande cyclable », p. 42.

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons 
fixé des hypothèses chiffrées. Ces hypothèses sont dé-
taillées dans la Note Méthodologique, et synthétisées ici.

Il a été supposé dans les deux scénarios que les cycles 
n’émettent pas de CO2 (alors que l’on pourrait estimer 
les émissions d’un VAE à 2 gCO2/v.km). Il a également 
été supposé que le report modal vers le vélo se faisait au 
prorata des parts modales observées au sein des autres 
modes. Autrement dit, un report est effectué depuis l’au-
tomobile, mais aussi depuis les différents transports en 
commun. La marche à pied, en tant que mode n’émet-
tant pas de CO2, a été agrégée avec le vélo au sein d’une 
même catégorie de modes « vélo/marche », dans les 
résultats.

Nous avons par ailleurs supposé que les destinations et 
fréquences de déplacement ne sont pas modifiées par 
le développement du système vélo. Autrement dit, nous 
raisonnons à demande de mobilité constante.

Scénario Volontariste

39Exemple de question à laquelle les experts ont dû répondre : quelle est 
la probabilité qu’un étudiant utilise son cycle pour réaliser des achats de 
proximité à une distance de 7 à 15 km de son domicile ? Réponse d’un 
groupe : 2 sur 5. Réponse de l’autre groupe : 0. Nous avons retenu 1 
sur 5. 

38La catégorie « powered cycles L1e-A » inclut le vélo avec un moteur 
dont la puissance est égale ou inférieure à 1000 W et la vitesse assistée 
est bridée à 25 km/h. L’assistance doit être impérativement déclenchée 
par le pédalage pour ces vélos. Lorsque l’assistance peut être activée 
sans le pédalage, les véhicules figurent dans la catégorie des Moped 
(cyclomoteurs – two-wheel mopeds L1e-B).

LES SCÉNARIOS SYSTÈME VÉLO : DÉMARCHE ET IMPACTS

Démarche

Hypothèses de calcul

Hypothèses communes aux deux scénarios

Nous avons demandé à deux groupes d’experts vélo 
d’évaluer les changements de comportements consécu-
tifs à la mise en place d’un système vélo à la fois am-
bitieux et réaliste. Plus concrètement, les experts ont 
estimé la probabilité qu’un trajet soit effectué à  
vélo en 2026 si les mesures décrites dans le paragraphe 
Démarche étaient mises en place d’ici là, pour chaque 
combinaison possible de trois variables : la distance à 
parcourir, la catégorie socio-professionnelle et le motif du 
trajet39.

Hypothèses spécifiques au scénario  
Volontariste

Certaines hypothèses sont communes aux deux scé-
narios : elles n’ont été rappelées que pour le scénario 
Volontariste mais s’appliquent également au scénario 
Potentiel Maximal.
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La part modale du vélo augmente dans ce scénario, prin-
cipalement au détriment de celle de la voiture, en valeur 
absolue. 

Plus précisément, la part modale des modes vélo et 
marche est de 18 % des p.km en 2026, contre 4,2 % 
dans le scénario Référence. Cela requiert une multipli-
cation par 4 de l’usage de ces modes en 10 ans. 

Le scénario Volontariste suppose donc un développement 
rapide de la pratique du vélo. L’usage de la voiture dimi-
nue de 14 % par rapport au scénario Référence, celui des 
deux-roues motorisés de 20 %, et celui des TC de près 
de 15 %.

Il est à remarquer que la Stratégie de développement 
de la mobilité propre, adoptée en 2016, prévoie une 
augmentation de la part du vélo de 2,7 % en 2008 à 
12,5 % en 2030, mais ces valeurs correspondent à un 
pourcentage de trajets. Dans notre étude, les parts mo-
dales expriment un pourcentage de distances parcou-
rues. Autrement dit, 18 % des distances devraient corres-
pondre à un pourcentage de trajets supérieur (les trajets 
à vélo et à pied étant relativement courts). Conclusion : 
ce scénario Volontariste va au-delà des objectifs 
de la Stratégie de développement de la mobilité 
propre.

Un tel développement mène à une moyenne de distance 
parcourue en vélo par personne dans les ZMD de 3,8 
km/hab/j. A titre de comparaison, la moyenne aux Pays-
Bas est de 2,9 km/hab/j. Notons cependant que le taux 
d’équipement en VAE et s-pedelecs y est encore faible 
(environ 6 % du parc [BOVAG-RAI 2016]), et on peut 
estimer qu’un VAE parcourt environ 1600 km/an [MIE 

2016, p12 ; CBS 2015], contre 1000 km/hab/an à vélo 
en moyenne aux Pays-Bas. La massification des VAE mè-
nerait ainsi à y parcourir environ 4,6 km/hab/j. L’usage 
des cycles dans les ZMD obtenu selon les hypothèses 
et la méthode présentées dans la Note Méthodologique 
semble donc ambitieux, mais pas irréaliste.

Ces reports modaux se traduisent directement par une 
réduction de la circulation des véhicules à moteur, donc 
des émissions de CO2 par rapport au scénario Référence.
Les émissions de CO2 des ZMD sont donc réduites 
à l’horizon 2026 de 15 % (2,3 Mt/an) par rapport au 
scénario Référence. 

Le coût des différents vélos et équipements néces-
saires à leur usage par les ménages (différents véhicules, 
cadenas, équipements vestimentaires), le coût des 
infrastructures (autoroutes vélo, bandes cyclables, 
ouvrages d’art, signalisation routière), et de la main 
d’œuvre (vélo-école, et points d’information) consti-
tuent les augmentations de dépenses par rapport au scé-
nario Référence.

40Voir explications de calcul en p. 26.

Résultats

Bilan économique40

- Part modale du vélo + marche de 18 % 
des p.km (contre 4 % dans le scénario 
Référence)
- Réduction des émissions de CO2 de 15 %

SCÉNARIO VOLONTARISTE
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Le système vélo permet également de réaliser des réduc-
tions de dépenses par un moindre usage de la VP et par 
une moindre consommation de carburant. 

A titre de comparaison, le nouveau plan vélo de la région 
Ile-de-France implique un investissement de 100 mil-
lions € sur cinq ans [IDF 2017]. Cela revient à dépenser 
1,70 €/an par habitant de l’Ile-de-France. Sur le poste 
des infrastructures et de la communication du système 
vélo, notre chiffrage représente un investissement de  
32 €/an pour chaque habitant des ZMD. Le plan na-
tional de développement du vélo en Allemagne [FMTBUD 
2012] préconise un financement public de 19 €/hab/an 
pour les communes volontaires (les « champions »). Tour 
de Force, un consortium d’acteurs publics néerlandais in-
cluant le Ministère des transports et de l’environnement, 
estime le coût d’un système vélo à 33 €/hab/an, corres-
pondant exactement à ce qui est dépensé en infrastruc-
tures cyclables aux Pays-Bas [TDF 2017, p12-13].

Cependant, les investissements en infrastructures doivent 
être faits sur la durée du scénario, ce qui mène à un pic d’in-
vestissement d’environ 16 milliards € (soit 700 €/hab 
des ZMD) répartis sur 10 ans. Cela équivaut à la 
construction d’environ 120 km d’autoroute par an, ou à 
10 - 40 km de métro par an sur 10 ans [NCE 2014, p12]. 
A titre de comparaison, le projet de métro du Grand Paris 
Express prévoit de construire 200 km de métro pour envi-
ron 23 milliards €41 (soit 1 900 €/hab de l’Ile-de-France).

On peut estimer les dépenses en entretien et exploita-
tion courants, et en grosses réparations sur les réseaux 

routiers des ZMD à 3,1 Mds€/an (en se basant sur [RF 
2006, p13] et une estimation de la longueur des routes 
dans les ZMD), soit le double du pic d’effort pour mettre 
en place les infrastructures du système vélo, et 5 fois 
les dépenses courantes d’entretien et exploitation des in-
frastructures du système vélo. On voit que les dépenses 
à engager dans les infrastructures vélo sont très infé-
rieures à celles qui sont nécessaires pour la voiture, et 
ce pour deux raisons : les caractéristiques inhérentes du 
vélo (notamment son faible poids qui réduit de manière 
drastique les exigences structurelles de la voirie et des 
ouvrages d’art) et la possibilité d’aménager les infrastruc-
tures existantes.

Par ailleurs, une méthodologie de quantification écono-
mique de l’impact sur la santé de la pratique du vélo 
[HEAT 2011], développée par l’Organisation Mondiale de 
la Santé, permet d’estimer les gains en termes de san-
té. En supposant le passage de 2,4 Gp.km/an (scénario 
Référence) à 32 Gp.km/an (scénario Volontariste) à vé-
lo pour 23 millions d’habitants dans les ZMD, on obtient 
l’estimation de 2,8 milliards € économisés annuelle-
ment (par rapport au scénario Référence).

Le scénario Volontariste induit des augmentations et des réductions 
de dépenses équivalentes.

41Source : site internet de la Société du Grand Paris (https://www.
societedugrandparis.fr/question-reponse/je-salue-le-projet-du-grand-
paris-express-quel-est-le-montant-estime-de-cet-investissement-et-
quelles-seront-les-sources-de-financement-de-ce-projet-quelles-reper-
cussions-en-terme-dendettement)

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

VOLONTARISTE  
SYSTEME VÉLO (Mds €/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Vélos (19 millions d’unité + 12 millions de vélos cargos)
Equipements vélo
Autoroutes vélo (45 000 km de réseau)
Bandes cyclables (75 000 km de réseau)
Signalisation routière vélo (sur la totalité du réseau)
Ouvrages d’art vélo (600 ouvrages)
Vélo-écoles et points d’information (2 900 temps-plein)

3,6

3,9

+ 0,3BÉNÉFICE
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Dans le scénario Potentiel Maximal nous supposons, par 
définition, que tous les trajets pouvant raisonnablement 
être effectués à vélo le sont.

Dans le cadre de ce scénario, en plus de la mise en place 
des infrastructures et services dédiés au vélo (scénario 
Volontariste), nous supposons que des aides à l’ac-
cès au vélo sont proposées (p. 52), et qu’un ensemble 
de mesures transversales sont mises en place (voir 
p. 92) : une taxe carbone ambitieuse sur le carburant, 
une réduction globale des espaces de stationnement 

voiture dans les ZMD, des zones de circulation restreinte 
interdisant la circulation des voitures dans les villes-
centres, une réduction des vitesses maximales autorisées 
sur l’ensemble des routes, etc.

Ces mesures favorisent une généralisation des mobilités 
actives, accompagnée par un fort développement de cy-
cles à assistance électrique (VAE, s-pedelec et autres).

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons 
fixé des hypothèses chiffrées. Ces hypothèses sont dé-
taillées dans la Note Méthodologique, et synthétisées ici.

Le scénario Potentiel Maximal, en supplément des hypo-
thèses communes décrites p. 55, suppose une série de 
limitations physico-psychologiques à l’usage du vé-
lo, à savoir :

 • Le temps maximum passé à vélo par trajet est 
de 30 minutes. Par conséquent, les vélos classiques et les 
VCAE peuvent parcourir des distances de 7 km maximum, 
les VAE 10 km, les s-pedelec 20 km.

 • Le vélo cargo permet de transporter un volume 
équivalent à celui d’un caddie, alors que les autres vélos 
ne permettent de transporter qu’un volume équivalent à 
celui d’un panier. Conséquence de cette hypothèse, cou-
plée à la précédente : 95 % des distances pour les achats 
de proximité et 79 % de celles pour les achats en grande 
surface sur des trajets de 7 km ou moins sont faites en 
vélo cargo ou en vélo classique, et respectivement 91 % 
et 49 % pour les trajets compris entre 7 et 20 km sont 
réalisées avec un VAE ou s-pedelec.

 • Le vélo cargo permet d’accompagner une per-
sonne au plus, et on considère que tous les trajets réa-
lisés en tant que passager de voiture dans le scénario 
Référence doivent être accompagnés dans les scénarios 
système vélo (et seulement ceux-là).

 • Tous les ménages sont équipés des types de 
vélo leur permettant de couvrir au mieux leurs divers be-
soins de mobilité.

 • Les trajets chaînés dont la distance totale dé-
passe les 40 km ne sont pas faits en vélo

Scénario Potentiel Maximal
Démarche

Hypothèses de calcul

LIMITATION EN CHAÎNAGE

LIMITATION EN CHARGE

LIMITATION EN DISTANCE
LIMITATION EN
ACCOMPAGNEMENT

DISTANCES CYCLABLES
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La part modale du vélo augmente dans les deux scéna-
rios, principalement au détriment de celle de la voiture, 
en valeur absolue. 

Dans le scénario Potentiel Maximal, la part modale 
(en p.km) des modes vélo et marche est de 36 %. 
Cette part modale correspond à environ 60 % des trajets, 
les plus courts étant les plus nombreux. Ce résultat est 
comparable en ordre de grandeur au résultat de l’étude 
[CEREMA 2016], qui estime, selon des hypothèses légè-
rement plus restrictives que celles du scénario Potentiel 
Maximal, que le vélo peut assurer 50 % des trajets sur 
l’ensemble des territoires couverts par les Enquêtes 
Ménage Déplacement (essentiellement des aires ur-
baines, incluant l’urbain dense en plus des ZMD).

Ces reports modaux se traduisent directement par une 
réduction de la circulation des véhicules à moteur, donc 
des émissions de CO2 par rapport au scénario Référence.

Les émissions de CO2 des ZMD sont réduites à l’ho-
rizon 2026 de 33 % (soit 5,3 Mt/an) par rapport au 
scénario Référence.

Dans le scénario Potentiel Maximal, les réductions 
possibles dépassent les augmentations de dé-
penses : le bénéfice annuel est de 2,9 milliards €/an.

Par ailleurs, une méthodologie de quantification écono-
mique de l’impact sur la santé de la pratique du vélo 
[HEAT 2011], développée par l’Organisation Mondiale de 
la Santé permet d’estimer les gains en termes de san-
té. En supposant le passage de 2,4 Gp.km/an (scénario 
Référence) à 67 Gp.km/an (scénario Potentiel Maximal) à 
vélo pour 23 millions d’habitants dans les ZMD, on obtient 
l’estimation de 6,1 milliards € économisés annuelle-
ment (par rapport au scénario Référence).

Les hypothèses fixées pour le bilan économique du scé-
nario Potentiel Maximal sont les mêmes que celles du 
scénario Volontariste (p. 56), mis à part qu’elles prennent 
en compte un usage du vélo plus important que dans 
le scénario Volontariste, induisant une durée de vie des 
cycles plus courte.

Résultats

Bilan économique

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

POTENTIEL MAXIMAL  
SYSTEME VÉLO (Mds€/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Vélos (19 millions d’unité + 12 millions de vélos cargos)
Equipements vélo
Autoroutes vélo (45 000 km de réseau)
Bandes cyclables (75 000 km de réseau)
Signalisation routière vélo (sur la totalité du réseau)
Ouvrages d’art vélo (600 ouvrages)
Vélo-écoles et points d’information (2 900 temps-plein)

6,3

- Part modale du vélo + marche de 36 % des 
p.km (contre 4 % dans le scénario Référence)
- Réduction des émissions de CO2 de 33 %

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL

9,2

+ 2,9
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Les figures ci-dessous synthétisent les résultats obtenus 
pour les deux scénarios, Volontariste et Potentiel Maximal 
pour le système vélo, en termes de réduction des émis-
sions de CO2, et de bilan économique :

La comparaison entre les deux scénarios révèle une 
réserve de résilience importante pour faire face à la 
contrainte carbone : la réduction des émissions peut être 
doublée si le contexte carbone évolue, tout en main-
tenant une mobilité dynamique, sans effet de seuil sur 
l’évolution des pratiques. Pas de changement « brutal » 
des pratiques de mobilité : il suffit que chacun couvre une 
part légèrement plus grande de ses trajets en vélo pour 
contrebalancer l’augmentation de la contrainte carbone.

Synthèse des résultats
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Le cyclomoteur 50 cm3 appartient à la même catégo-
rie normative que le s-pedelec. Nous avons évalué la 
réduction des émissions de CO2 dans deux scénarios 
« Volontariste cyclomoteur » et « Potentiel Maximal cy-
clomoteur », basés sur les mêmes hypothèses que 
les scénarios « Volontariste système vélo » et « Potentiel 
Maximal système vélo » à une différence près : au lieu 
d’effectuer le report modal vers le vélo, ce dernier est 
effectué intégralement vers le cyclomoteur thermique 
50 cm3. 

Sous ces hypothèses, dans le scénario Volontariste la ré-
duction des émissions de CO2 est de 7 % pour le 
cyclomoteur au lieu de 15 % pour le vélo ; dans le scéna-
rio Potentiel Maximal, la réduction des émissions de CO2 
est de 16 % pour le cyclomoteur au lieu de 33 % pour 
le vélo.

La possibilité de combiner deux modes particulière-
ment efficaces sur le plan énergétique, le vélo et le train, 
a été traitée dans plusieurs études récentes (ADEME 
2016b, CGDD 2016, IFSTTAR 2015, CEREMA 2011). Nous 
avons donc cherché à évaluer la réduction des émissions 
qui pourrait être obtenue par un développement de l’in-
termodalité vélo + train. Plus particulièrement, nous 
avons analysé dans la Note Méthodologique deux sources 
de réduction des émissions :

La seconde source de réduction des émissions provient 
de l’amélioration de l’accessibilité à la gare (notam-
ment par de meilleures conditions de stationnement pour 
les vélos) conduisant un automobiliste à remplacer un 
trajet fait totalement en VP par un trajet intermodal vélo 
+ TER / RER / SNCF banlieue.

La combinaison de ces deux sources représente environ 
0,5 % du trafic dans les ZMD en 2026. Le gisement CO2 
correspondant, estimé à 81 ktCO2/an selon des hypo-
thèses ambitieuses, est donc d’environ 0,5 % des émis-
sions totales relatives à la mobilité locale dans les ZMD.

Cette estimation suggère que l’amélioration de l’acces-
sibilité à la gare n’aura pas d’impact significatif en l’ab-
sence d’actions fortes pour améliorer l’efficacité des mail-
lons longs, entre la gare de départ et la destination.

Le potentiel des transports publics rapides (offre ferro-
viaire accrue, lignes de Bus Express) fait par ailleurs l’ob-
jet du volet « Transports Publics Express ».

La première source de réduction des émissions provient 
d’un report modal de la voiture particulière (VP) vers le 
vélo sur des trajets faits à l’origine en VP pour aller du 
domicile à la gare afin de prendre le train.

Ces résultats montrent qu’environ la moitié des réductions 
des émissions provient de la légèreté et de la faible vi-
tesse de pointe du véhicule (soit le cyclomoteur, soit le 
vélo, VAE, etc). L’élimination du moteur thermique ex-
plique l’autre moitié de la réduction.
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CHAPITRE 4 
Transports Publics  
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Les « Transports Publics Express » (TPE), sont des trans-
ports en commun rapides et avec peu d’arrêts. Ils se ca-
ractérisent par une distance moyenne inter-station im-
portante (plusieurs kilomètres) et par l’usage d’infrastruc-
tures rapides avec, si besoin pour assurer une vitesse 
commerciale élevée, des sections de trajet en site propre 
(sur des voies dédiées). Nous étudions donc :

 • le Bus Express, un mode caractérisé par 
l’usage du car42, le trajet étant majoritairement effectué 
sur des voies rapides, afin d’assurer des vitesses com-
merciales supérieures, ou de l’ordre de celle de la VP 
(Figure 12) ;

 • le Train Périurbain, c’est-à-dire l’ensemble 
des TER circulant dans le périurbain et aux abords 
des villes, et les RER et trains SNCF de banlieue, en 
Ile-de-France.

Les TPE sont particulièrement adaptés pour assurer une 
mobilité agrégeant de forts flux (c’est-à-dire un grand 
nombre de passagers réalisant un même segment de tra-
jet à la même heure), afin d’obtenir des taux de remplis-
sage suffisants pour : 

 • rentabiliser les investissements, la maintenance 
et l’opération de ces modes ;

 • permettre des émissions de CO2 par p.km beau-
coup plus faibles que celles de la VP.

CHAPITRE 4 - Transports Publics Express (TPE)

42Ce mode est en fait techniquement un car plutôt qu’un bus, n’autori-
sant pas la station debout, et rendant le port de la ceinture de sécurité 
obligatoire (de par la directive européenne 2003/20/CE).

Figure 12 : Schéma de principe du Bus Express. Des lignes de bus partent de communes des ZMD voisines de voies rapides, y font un nombre restreint 
d’arrêts, rejoignent la voie rapide, font un arrêt à cette jonction pour embarquer les passagers qui vivent à proximité, puis ils empruntent la voie rapide 
(avec éventuellement quelques arrêts spécifiquement aménagés pour que le bus n’ait pas à sortir de l’autoroute) jusqu’au pôle intermodal, situé en 
périphérie du centre, qui permet l’interconnexion avec les modes de l’urbain dense.
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Le Bus Express ne se confond pas avec le Bus à Haut 
Niveau de Service (BHNS). Le BHNS est un transport 
en commun basé sur le mode bus et non soumis au 
trafic automobile, grâce à la présence de voies dédiées 
au bus et par une signalisation donnant la priorité au 
bus par rapport au reste de la circulation [COST 2011]. 
Cependant, de nombreux BHNS ne peuvent pas être ca-
ractérisés « d’express », notamment les BHNS urbains 
ayant des distances inter-station inférieures au kilomètre, 
leur vitesse commerciale étant alors relativement faible 
(assez proches de celle d’un tramway urbain). Les BHNS 
« de banlieue » n’utilisant pas de voies rapides ne sont 
pas non plus des Bus Express. Par exemple, le Trans’Val 
de Marne (TVM) circule à une vitesse commerciale de 
23 km/h, malgré de nombreuses sections en site propre, 
car son inter-station est inférieure à 650 m.

voie d’autoroute. Plusieurs lignes d’autobus circulent sur 
chaque autoroute. Ainsi, chaque ligne du réseau trans-
porte en moyenne 2 400 passagers tous les jours, et le 
taux de remplissage des bus est de 30 personnes par 
trajet dans le sens le plus chargé.

En Ile-de-France, plusieurs lignes de Bus Express 
existent  :

 • 3 lignes parcourent l’autoroute A14. Ces lignes 
couvrent des distances allant de 28 km à 46 km, et trans-
portent environ 6 000 passagers par jour (qui font l’al-
ler-retour, donc 12 000 trajets), soit environ 2 000 passa-
gers par ligne et par jour. Elles aboutissent au pôle inter-
modal de la Défense, zone très dense en emplois et en 
loisirs (centre commercial le plus fréquenté de France), 
et circulent en jours ouvrés et le week-end. Seule une de 
ces trois lignes marque un arrêt entre sa ville d’origine et 
le pôle de la Défense.

 • La ligne Dourdan RER - Massy Palaiseau RER, 
empruntant l’autoroute A10, et marquant deux arrêts le 
long de l’A10. Cette ligne parcourt 36 km, et transporte 
2 600 passagers en jour ouvré. L’un des arrêts (Gare rou-
tière de Briis-sous-Forges) est équipé d’une gare autorou-
tière (Figure 14). Une enquête parmi les usagers de cette 
gare a révélé que 80 % ont pour motif le domicile-travail 
(DT) et 20 % le domicile-études.
 
 • De nombreuses autres lignes de bus em-
pruntent le réseau autoroutier (66 lignes, d’après [IAU 
2006]) sur de plus ou moins longues sections.

Le réseau de Bus Express madrilène, constitué des voies 
rapides reliant Madrid aux différents pôles urbains de la 
région, est l’une des meilleures références en matière de 
Bus Express. La région étant multipolaire, les Bus Express 
captent de manière significative les flux de passagers 
entre Madrid et les petits pôles gravitant autour (15 % de 
report modal depuis la VP vers le Bus selon [FC 2015]). 
On peut estimer que ce réseau de bus inter-urbains trans-
porte, pour la région de Madrid (soit 6,5 millions d’ha-
bitants), un peu plus de 4 Gp.km/an [EMTA 2008]. Ces 
flux se répartissent sur 7 autoroutes, radiales, et cha-
cune d’elles aboutit à un pôle intermodal qui permet aux 
voyageurs une connexion rapide à un mode de transport 
urbain [CTM 2010]. En moyenne, chaque autoroute per-
met à 60 000 passagers par jour de transiter en bus, soit 
l’équivalent du flux de voitures pouvant transiter par une 

Figure 13 : Voies rapides radiales que le réseau de bus inter-urbain  
madrilène utilise, et les pôles intermodaux aux abords de Madrid.

Figure 14 : Gare autoroutière/parking de covoiturage de Dourdan

LA SITUATION ACTUELLE
Les TPE aujourd’hui 
Le Bus Express
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Le réseau actuel de train (Figure 17) fait l’objet depuis 
quelques années d’un surcroît d’effort de rénovation 
lourde afin de pérenniser ses caractéristiques, voire de 
les améliorer dans un certain nombre de cas. Ces plans 
de modernisation, financés dans le cadre des contrats 
de plan Etat-Région (CPER), incluent des modernisations 
dans les ZMD, en Ile-de-France [SNCF 2015b], comme 
sur quelques lignes de TER en région [MAMP 2016]. 

En Ile-de-France, il s’agit de la prolongation de la ligne 
de RER E (Eole) jusqu’à Mantes-la-Jolie, et de la moder-
nisation des autres lignes de RER, par un déploiement de 
nouveau matériel roulant sur la ligne de RER D et d’un 
dispositif de pilotage automatique sur la ligne de RER B, 
permettant des capacités accrues [IDF 2017]. On estime 
ainsi une augmentation d’environ 25 % de la capacité sur 
le RER D [STIF 2017].  

Les TPE, via le Train Périurbain, sont déjà significative-
ment utilisés dans les ZMD pour assurer une mobilité 
bien spécifique, que l’on pourrait qualifier de « pendu-
laire » :

 • mobilité en jour ouvré ;

 • effectuée lors des heures de pointe, le matin 
(de 6 h à 9 h) ou le soir (de 16 h à 20 h) ;

 • radiale, c’est-à-dire de la périphérie vers le 
centre et vice-versa (et non pas entre deux zones péri-
phériques), ou selon des flux importants non radiaux ;

 • sur une distance suffisamment longue pour que 
la moindre flexibilité des transports en commun et les 
temps d’interconnexion soient compensés par sa vitesse 
plus élevée vis-à-vis de la VP. 

La mobilité radiale se caractérise par des flux inter-com-
munes importants (plus de 40 % des flux (en p.km) y 
sont supérieurs à 1 000 salariés par jour ouvré [INSEE 
2013]), condition nécessaire à la viabilité financière des 
transports en commun, généralement domicile-travail et 
domicile-études. Une partie encore importante de ces flux 
est réalisée en VP (Figure 15), et pourrait être reportée 
vers les TPE, réduisant les émissions de CO2.

La mobilité non-radiale (c’est-à-dire allant d’une origine 
en ZMD à une destination en ZMD) se caractérise par des 
flux plus diffus (seulement 11 % des flux (en p.km) y sont 
supérieurs à 1 000 salariés par jour ouvré) [INSEE 2013]. 
La répartition modale de la mobilité non-radiale est large-
ment dominée par la VP, les transports en commun clas-
siques (et les TPE) n’étant pas adaptés à cette mobilité, 
de par leurs infrastructures à dominante radiale (pour le 
ferroviaire) et leur manque de flexibilité pour couvrir cette 
mobilité diffuse (pour la route). Les TPE peuvent tout de 
même être adaptés à certains trajets non-radiaux mais 
agglomérant de forts flux.

Figure 15 : Répartition modale des trajets en jour ouvré, heure de 
pointe, radiaux, représentant 32 Gp.km/an (figure du haut) et non-ra-
diaux, représentant 40 Gp.km/an (figure du bas), en fonction du mode. 

Le Train Périurbain

POURQUOI S’INTÉRESSER AUX TPE ?
Les TPE sont adaptés à certains flux de mobilité
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Selon [INSEE 2016c], deux actifs sur trois travaillent 
en dehors de leur commune de résidence en 2013. 
Ce chiffre est en augmentation de 6 points depuis 1999, 
« témoignant de la déconnexion croissante entre lieu de 
domicile et lieu de travail ». Les navetteurs (ces actifs 
travaillant en dehors de leur commune de résidence) se 
déplacent très majoritairement en VP (86 % des trajets 
dans les ZMD).

Depuis 1999, la proportion de trajets de moins de 10 km 
a baissé au profit de ceux compris entre 20 et 50 km. La 
distance médiane des trajets DT a augmenté glo-
balement dans toutes les régions, sauf en Ile-de-France, 
où elle est restée stable. Elle est ainsi passée de 13 km en 
1999 à 15 km en 2013.

Comme les distances des trajets DT augmentent et sont 
en majorité effectuées en VP, nous nous proposons d’étu-
dier le potentiel de report de la VP vers les TPE sur la 
mobilité de fort flux.

Figure 16 : Zone de 5 km autour des autoroutes en France métropoli-
taine, et zonage utilisé pour l’étude. On observe que les ZMD sont très 
largement couvertes par le réseau autoroutier.

Figure 17 : Zone de 5 km autour des gares et haltes ferroviaires en 
France métropolitaine. Les ZMD, en violet, sont largement couvertes 
par ces zones de 5 km.

La tendance est à l’augmentation de la pendularité

Un réseau radial très développé

COMMENT DÉVELOPPER LES TPE ?

Nous listons ici les principales mesures évoquées par les 
experts consultés dans le cadre du groupe de travail. Elles 
sont présentées à titre indicatif et nous semblent consti-
tuer un cadre favorable pour développer les TPE.

Les TPE ont le potentiel de réduire les émissions de CO2
 

par un report modal depuis la VP. Absorber cette mobilité 
requiert un ensemble d’actions, pour développer le Bus 
Express et pour augmenter la capacité du système 
ferroviaire. L’usage des TPE dépend de leur attractivité 

par rapport à la VP. Ainsi, les actions décrites procèdent 
essentiellement de l’amélioration de l’attractivité des TPE 
(par une montée en capacité et une optimisation de leur 
vitesse commerciale) et de la réaffectation d’espace au-
jourd’hui destiné à la voiture vers le Bus Express. 

Précisons cependant que chaque aire urbaine est un cas 
particulier (variabilité sur l’offre autoroutière et ferro-
viaire, forme urbaine, etc) : les mesures décrites ci-des-
sous doivent donc être déclinées par territoire.
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LÉGENDE

CENTRE

ZMD

RURAL

5KM AUTOUR DES 
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Le réseau autoroutier français est l’un des plus denses au 
monde. On peut estimer qu’environ 80 % de la population 
des ZMD habite à moins de 5 km d’un tracé d’autoroute 

(Figure 16) et environ 80 % à moins de 5 km d’une gare 
(Figure 17).
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Pour être efficace, un réseau de Bus Express doit être 
basé sur un ensemble de pôles intermodaux autour 
du centre de l’agglomération, permettant un transfert 
rapide entre le bus et les modes de l’urbain dense (Figure 
18, ci-dessous). Ainsi, le réseau madrilène dispose de 7 
pôles intermodaux, chacun accessible rapidement de-
puis les différentes voies rapides radiales irrigant Madrid 
(Figure 13, p. 65). A l’image de Madrid, une douzaine 
de pôles intermodaux localisés sur des gares RER et des 
gares du Grand Paris pourraient être développés dans 
l’agglomération parisienne43.

Sur les sections d’autoroute congestionnées à l’heure de 
pointe, il est nécessaire de donner la priorité au Bus 
Express afin de lui conférer un avantage vis-à-vis de la 
VP. Plusieurs options sont possibles pour atteindre cet ob-
jectif :
 • réserver une voie au bus express ;

 • réserver une voie pour les véhicules à fort taux 
d’occupation, dont le Bus Express, mais acceptant aussi 
les véhicules en covoiturage.

Cette réservation de voie avantage le Bus Express par rap-
port à la VP, favorisant un report modal. Le Bus Express 
pourrait dégager un espace de circulation équivalent à 
une voie (c’est le cas sur les grands axes madrilènes), car 
l’emprise au sol pour un même nombre de passagers est 
moindre qu’en VP. Cela rend les aménagements d’aug-
mentation de la capacité de la voirie inutiles sur le long 
terme. De tels aménagements mènent au contraire soit à 
un effet d’induction de trafic, soit à une moindre compé-
titivité du Bus Express par rapport à la VP, les deux effets 
engendrant des émissions de CO2 supplémentaires.

Figure 18 : Coupe du pôle intermodal la Moncloa, à Madrid. Il superpose 
trois gares : bus urbains au niveau 0, bus express au niveau -1, métro 
au niveau -3 ; le niveau -2 est un espace de circulation et de vente des 
billets [CTM 2010].

43Etude interne Vinci Autoroutes

Pôles intermodaux

Des voies rapides donnant la priorité au Bus Express

Salida de Emergencia

Acceso

Autobuses Interurbano

Circulación de usuarios Acceso a METRO

Comme décrit en Figure 12 (p. 64), un réseau de Bus 
Express nécessite un ensemble de voies rapides et de 
gares autoroutières périphériques permettant aux passa-
gers de garer leur véhicule puis d’accéder rapidement au 

bus, et d’un ensemble de pôles intermodaux permettant 
une connexion rapide entre le bus et les modes de l’urbain 
dense. Ces différents éléments sont décrits ci-dessous.

Bus Express



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 69

Les différents rapports étudiant la mise en place de ré-
seaux de Bus Express [IDF 2014 ; IAU 2006 ; MAMP 
2016] envisagent cependant les moyens suivants pour 
assurer au bus une voie réservée :

 • élargissement de la voie rapide pour y ajouter 
une voie, sur les segments congestionnés à l’heure de 
pointe ;
 • utilisation de la bande d’arrêt d’urgence (solu-
tion privilégiée par la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
[MAMP 2016]) ;
 • aménagement du terre-plein central de l’auto-
route pour y ajouter une voie ;
 • réservation temporaire ou permanente d’une 
voie existante.

De plus, les aménagements mentionnés (hormis la ré-
servation d’une voie existante) ne sont pas toujours pos-
sibles, voire rarement envisageables dans certaines ag-
glomérations (c’est le cas de l’Ile-de-France [IAU 2006]).

L’allocation des voies réservées peut se faire de manière 
dynamique, par exemple en réservant les voies à l’heure 
de pointe, voire en changeant le sens d’usage de la voie 
entre les flux du matin et les flux du soir [IDF 2014].

Des gares autoroutières peuvent être aménagées le 
long des autoroutes. Deux types de gares sont envisa-
geables : celles situées au niveau des entrées/sorties de 
l’autoroute, à l’endroit où le bus la rejoint (voir Figure 14, 
p. 65) ; celles situées directement sur l’autoroute, et ac-
compagnées d’un parking et d’un pôle d’échange avec les 
bus locaux (voir Figure 19 et Figure 20).

Figure 20 : Arrêt de bus sur l’autoroute de la gare autoroutière de 
Briis-sous-Forges

Figure 19 : Parking et pôle d’échange avec les bus locaux sur la gare 
autoroutière de Briis-sous-Forges

Gares autoroutières

Pour les raisons invoquées précédemment, la réserva-
tion d’une voie existante semble être la seule op-
tion pertinente pour réduire les émissions de CO2, les 
autres options ne devant au plus s’envisager que comme 
des solutions temporaires de transition.
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La création de nouvelles voies ferrées périurbaines de-
mande de forts investissements et n’est pas envisagée 
[SNCF 2015b]44. D’autres moyens peuvent être mis en 
place pour augmenter la capacité de transport du sys-
tème, comme cela est envisagé sur les lignes de RER en 
Ile-de-France :

 • augmentation de la capacité du matériel 
roulant, par un renouvellement du parc de trains (RER 
de type « boa », sans cloison séparant les wagons, portes 
plus nombreuses et plus larges pour minimiser le temps 
de descente et montée des voyageurs) ;

 • augmentation des espaces de stationne-
ment (en priorité pour le vélo) réservés aux usagers des 
trains ;

 • automatisation de la signalisation et du 
pilotage pour augmenter les fréquences de passage en 
conservant le même niveau de sécurité45.

Ces améliorations permettraient au Train Périurbain d’ac-
cueillir une partie des flux radiaux effectués en VP.

Afin de faciliter l’usage des TPE, il convient enfin de mettre 
en place une billettique intégrée au reste du réseau de 
transports en commun de l’agglomération, ainsi que de 
les intégrer dans les systèmes d’information de mobilité.

La démarche de modélisation de ce domaine d’action est 
légèrement différente de celle des autres domaines. A 
partir d’un scénario « Base », nous avons défini deux scé-
narios additionnels (Volontariste et Potentiel Maximal) ba-
sés sur les mêmes hypothèses que le scénario Base à une 
exception près : les distances qui déclenchent le report 
modal de la VP vers les TPE sont différentes.

Dans le scénario Volontariste TPE nous supposons la 
mise en place des mesures décrites p. 67. Dans le scé-
nario Potentiel Maximal TPE nous supposons également 
la mise en place des mesures décrites dans ce 

chapitre, associées de plus à la mise en place de 
mesures transversales (voir p. 92), telles qu’une ré-
duction globale des espaces de stationnement dans les 
ZMD et les villes-centres, la création de zones de circu-
lation restreinte interdites aux voitures dans les villes-
centres, une refonte du barème fiscal pour les déplace-
ments domicile-travail, et l’obligation pour les entreprises 
de réduire les émissions induites par les déplacements 
domicile-travail de leurs salariés (scope 3 de la méthode 
Bilan Carbone).

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons 
fixé des hypothèses chiffrées. Ces hypothèses sont dé-
taillées dans la Note Méthodologique, et synthétisées à 
la page suivante.

44Seul le réseau tangentiel en Ile-de-France va se développer avec la 
mise en place du Grand Paris, entièrement localisé dans l’urbain dense 
de la première couronne, et donc ne concernant pas la mobilité des 
ZMD.

45La construction du Grand Paris Express et le transfert des terminus 
de certaines lignes de TGV vers les gares extra-muros permettrait de 
libérer des capacités dans les grandes gares urbaines parisiennes, et 
donc d’augmenter la fréquence des Trains Périurbains transitant par 
ces gares.

Train Périurbain

Intégration multimodale : billettique et informations passagers

Hypothèses de calcul
Scénario Base

Démarche
LES SCÉNARIOS TPE : DÉMARCHE ET IMPACTS
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CRITÈRE DE FLUX
Toute la mobilité pendulaire (en jour ouvré, heure de pointe, et radiale (ZMD <-> Centre)), ainsi que la mobilité 
constituée de forts flux non-radiaux, sont considérées comme étant propices à l’usage des TPE. Dans une première 
approximation, plutôt optimiste, tous les motifs de déplacement (domicile-travail, domicile-études, achats, etc.) sont 
pris en compte, de même que les trajets chaînés.

RÉPARTITION BUS EXPRESS / TRAIN
La répartition des trajets de fort flux sur le mode Bus ou le mode Train Périurbain est faite selon un critère géogra-
phique de proximité du domicile à une autoroute ou à une gare ferroviaire. Nous supposons ainsi que les trajets 
dont l’origine se situe proche d’une gare ferroviaire sont éligibles au train et ceux dont l’origine se situe proche 
d’une autoroute sont éligibles au Bus Express. 
Ainsi, 47 % de la mobilité de fort flux est reportable vers le Bus Express, et 46 % est reportable vers le Train 
Périurbain.

LES FACTEURS D’ÉMISSION SPÉCIFIQUES UTILISÉS SONT LES SUIVANTS, POUR L’ANNÉE 2026
 • Bus Express : 44 gCO2/p.km (hypothèse d’un taux de remplissage moyen de 17 personnes par bus, en 
tenant compte du retour à vide, et d’une consommation unitaire du bus de 30 L/100 km)
 • Train : 9 gCO2/p.km
 • VP : 124 gCO2/v.km (hypothèse d’une consommation unitaire de 4,7 L/100 km), avec un taux de remplis-
sage de 1,18 p.km/v.km, soit 105 gCO2/p.km

CRITÈRE DE DISTANCE
Les trajets reportables vers le Bus Express suivent la logique suivante :
 • 50 % des trajets compris entre 15 km et 20 km sont reportés vers le Bus Express
 • 100 % des trajets plus longs que 20 km sont reportés vers le Bus Express
 Les autres trajets reportables vers le Bus Express continuent d’être effectués en VP
Les trajets reportables vers le Train Périurbain sont reportés vers le Train Périurbain (si possible selon le critère de 
capacité, voir hypothèse précédente) de la manière suivante :
 • 50 % des trajets compris entre 7 km et 10 km sont reportés vers le Bus Express
 • 100 % des trajets plus longs que 10 km sont reportés vers le Bus Express
 Les autres trajets reportables vers le Train Périurbain continuent d’être effectués en VP
Ces critères de distance résultent de la comparaison entre les temps de trajet sur la base des vitesses moyennes de 
la VP et des TPE. Aucune considération des effets psychologiques, de la moindre fiabilité, de la moindre prédictibi-
lité et de la moindre flexibilité des transports en commun n’a été prise en compte à ce stade. De même, les effets 
sur les comportements de mobilité des différences de coûts pour l’usager entre la VP et les TPE n’ont pas été pris 
en compte.

CRITÈRE DE CAPACITÉ D’ABSORPTION DU TRAIN
Nous supposons que la capacité d’absorption de demande supplémentaire par le système ferroviaire est de 30 %. 
La demande excédant ces 30 % est alors considérée comme reportable vers le Bus Express. 

Les calculs de CO2 s’appuient sur le report modal de la VP vers les TPE, sans prendre en compte les effets d’induction 
(mobilité permise par la mise en place d’une nouvelle offre en TPE), ni les effets de report modal depuis des modes 
moins carbonés (par exemple un report modal du train vers le Bus Express, qui peut être non négligeable ; report qui 
peut cependant être minimisé en mettant en service les Bus Express sur les axes sur lesquels le rail n’est pas présent 
et/ou pas performant).

Les destinations et fréquences de déplacement ne sont pas modifiées par le développement des TPE.

HYPOTHÈSES ET CHOIX MÉTHODOLOGIQUES
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Les hypothèses sont identiques à celles du scénario 
« Base », sauf le critère de distance :

Dans le scénario Volontariste, nous supposons une utili-
sation faible mais non nulle (10 %) des TPE pour les dis-
tances courtes à moyennes, et une utilisation forte mais 
non totale (80 %) des TPE pour les longues distances.

Dans le scénario Potentiel Maximal nous supposons une 
utilisation faible mais non nulle (10 %) des TPE sur les 
distances courtes à moyennes, et une utilisation maxi-
male (100 %) des TPE à partir de distances plus courtes 
que celles du scénario « Base » : 100 % de mobilité al-
louable au Bus Express pour les trajets de plus de 10 km, 
et 100 % de mobilité allouable au Train pour les trajets 
de plus de 5 km.

Avec ces hypothèses, 7,6 % de la mobilité locale des 
ZMD (soit 14 Gp.km/an), correspondant à 10 % du trafic 
en VP (soit 12 Gv.km/an), sont reportés de la VP vers 
les TPE (6,6 % vers le Bus et 1,0 % vers le train, soit un 
partage à 87 % en faveur du Bus Express). 

Sur le segment de la mobilité de fort flux, cela corres-
pond à une multiplication par 10 environ pour le mode 
bus (passant de 1,4 à 14 Gp.km/an) soit un taux de crois-
sance annuelle du bus de 25 % pendant 10 ans, et à une 
augmentation de 28 % pour le mode train (passant de 
6,7 à 8,6 Gp.km/an).

Ainsi, en 2026, les émissions de CO2 (dues à la mobilité 
locale dans les ZMD) sont réduites de 5,9 % (soit 930 
kt/an), dont 4,7 % (soit 750 kt/an) pour le Bus Express 
et 1,1 % (soit 180 kt/an) pour le Train Périurbain (Figure 
21). Les parts modales passent alors de 4,6 % à 5,6 % 
pour le train et de 4,4 % à 11 % pour le bus (express et 
urbain), dans les ZMD.

Cette réduction provient de l’agrégation de forts flux 
de VP vers des véhicules de transport en commun, plus ef-
ficaces énergétiquement et donc moins émissifs par p.km.

Figure 21 : Mobilité reportée vers les TPE, et réduction des émissions 
CO2 de la mobilité locale dans les ZMD, pour le scénario TPE « Base », 
par rapport au scénario Référence en 2026.
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Le scénario Volontariste induit un report de la VP vers 
les TPE de 13 Gp.km/an dans les ZMD, soit 6,8 % de 
la mobilité locale des ZMD. Ce report évite l’émission de 
840 ktCO2/an (660 ktCO2/an pour le Bus Express et 
180 ktCO2/an pour le Train), soit 5,2 % des émissions de 
la mobilité locale.

Le scénario Potentiel Maximal induit un report de la VP 
vers les TPE de 19,0 Gp.km/an dans les ZMD, soit 10 % 
de la mobilité locale des ZMD. Ce report évite l’émission 
de 1,2 MtCO2/an (1,0 MtCO2/an pour le Bus Express et 
180 ktCO2/an pour le Train) soit 7,6 % des émissions de 
la mobilité locale.

La figure ci-dessous synthétise les résultats principaux, 
en termes de mobilité (figure du haut) et de réduction 
des émissions de CO2 (figure du bas), pour les scénarios 
Potentiel Maximal, Base, Priorité Train et Volontariste.

Scénarios Volontariste et Potentiel Maximal

- 10 % de la mobilité reportée vers les TPE 
- 7,6 % de réduction des émissions de CO2
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Dans une hypothèse de priorité donnée au report mo-
dal vers le Train Périurbain (c’est-à-dire que 100 % 
des trajets pendulaires effectués par les personnes vivant 
à la fois proche d’une gare et d’une autoroute sont re-
portables vers le Train Périurbain), et en supposant que 
le Train peut accueillir toute la mobilité, on obtient, dans 
les ZMD, une part modale de 13,8 % pour le train et de 
5,3 % pour le bus (express et urbain), et une réduction 
globale des émissions de CO2 de 11 % (1,8 MtCO2/an).

Les hypothèses et résultats du scénario Potentiel 
Maximal ont été utilisés pour estimer les coûts.

Les pôles intermodaux, les aménagements de voies 
dédiées au bus, les gares autoroutières, la flotte de Bus 
Express et leur opération, ainsi que le renouvellement 
de tout le parc de Trains Périurbains, augmentent les 
dépenses par rapport au scénario Référence.

46Voir explications de calcul en p. 26

Figure 22 : Mobilité reportée vers les TPE, et réduction des émissions 
de CO2 de la mobilité locale dans les ZMD, pour le scénario « Priorité 
Train ».

Analyse de sensibilité à la répartition Bus Express / Train Périurbain

Bilan économique du scénario Potentiel Maximal46
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Le système de TPE permet également de réduire les 
dépenses, par un moindre usage de la VP et par une 
moindre consommation de carburant.

Dans le scénario Potentiel Maximal, les réductions font plus 
que compenser les augmentations de dépenses : un bé-
néfice de 800 millions € est réalisé annuellement.

Les postes qui participent le plus à la formation du 
coût global sont le prix des VP neuves, et le coût du 
carburant. Plus ces postes sont élevés, plus le sys-
tème de TPE est « rentable » pour la société. Les 

dépenses d’exploitation des flottes de bus (30 000 
emplois créés pour l’opération des lignes de Bus 
Express) sont également importantes dans la forma-
tion du coût global.
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Soulignons que le prix du carburant utilisé pour réaliser ce 
bilan économique est le même dans nos deux scénarios. 
Plus le prix du carburant est élevé, plus il est rentable 
de mettre en place les TPE. Ceci suggère une augmen-
tation de l’usage des TPE en cas d’augmentation du prix 

Les hypothèses du scénario Potentiel Maximal (PM TPE) 
ont été appliquées à la région Île-de-France (IDF) afin 
de comparer les résultats avec ce que l’on observe déjà 
dans la région madrilène. Autrement dit, dans ce scé-
nario « Potentiel Maximal TPE Ile-de-France », les 
étapes de calcul effectuées dans le scénario PM TPE ont 
été appliquées sur la mobilité observée non pas en France 
métropolitaine (cas du PM TPE), mais en Ile-de-France 
seulement (toujours selon les données de l’ENTD 2008).

Dans ce scénario PM TPE IDF, 3,9 Gp.km/an sont repor-
tés de la VP vers le Bus Express et 1,8 Gp.km/an sont 
reportés de la VP vers le Train, soit un partage à 69 % en 
faveur du Bus Express. Au total, 5,7 Gp.km/an sont repor-
tés vers les TPE. Ce scénario permet d’éviter 410 ktCO2 
chaque année.

Ce total correspondrait à la mobilité d’environ 650 000 
usagers (soit 13 % de la population des ZMD franci-
liennes, estimée à 4,8 millions de personnes) parcourant 
chaque jour ouvré une distance de 40 km ; 9 % de la 
population se reportant sur le Bus Express et 4 % sur le 
Train. Ces usagers réduiraient leurs émissions d’environ 
630 kgCO2/an (environ 540 kg/an pour les usagers du 
bus, et 850 kg/an pour les usagers du train).

Une comparaison est effectuée par habitant de la péri-
phérie, et par TPE (bus ou train), sur la mobilité de fort 
flux, entre l’IDF (via le scénario PM TPE IDF), la région 
madrilène et la France métropolitaine (via le scénario PM 
TPE) (voir Figure ci-dessous). On observe que les TPE 
sont plus adaptés à la mobilité périurbaine franci-
lienne qu’à la mobilité périurbaine moyenne métropoli-
taine, ceci étant dû au fait que les flux sont plus concen-
trés en IDF, et plus longs. Les niveaux d’usage des TPE 
dans le scénario PM TPE pour l’Ile-de-France sont du 
même ordre de grandeur que ceux observés en région 
madrilène (2 450 p.km/hab/an en Ile-de-France contre 
2 390 p.km/hab/an en région madrilène), avec une part 
plus grande pour le Train (1 600 p.km/hab/an) que pour 
le Bus Express (850 p.km/hab/an) en IDF, alors que ces 
parts sont quasiment identiques en région madrilène  
(1 200 p.km/hab/an chacune).

En moyenne métropolitaine (scénario PM TPE), les TPE 
couvrent une part moins importante de la mobilité par ha-
bitant qu’en IDF, les flux étant en moyenne moins concen-
trés et moins longs. Le Bus Express y couvre une part 
plus importante de la mobilité pendulaire que le Train.

Comparaison entre la région Île-de-France et la région madrilène 

POSTES D’AUGMENTATION (EN POSITIF) ET DE 
RÉDUCTION (EN NÉGATIF) DES DÉPENSES ANNUALISÉES,
 POUR LE SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL TPE (M€/AN)
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du carburant. Autrement dit, les TPE apportent une 
réserve de résilience au système de mobilité, vis-à-
vis d’une augmentation du prix du carburant : le prix du 
carburant augmente, mais est compensé par un report 
modal de la VP vers les TPE.

Potentiel maximal TPE
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La définition officielle du covoiturage est simple : « Le 
covoiturage se définit comme l’utilisation en commun d’un 
véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou 
plusieurs passagers ». Le Code des Transports fixe deux 
conditions cumulatives : le trajet doit s’inscrire dans le 
cadre d’un déplacement effectué par le conducteur pour 
son propre compte et les échanges financiers entre les 
passagers et le conducteur sont limités au partage des 
coûts.

La réalité du covoiturage est bien plus complexe. Il existe 
une grande variété de systèmes de covoiturage, 
reposant sur des logiques différentes, pour des besoins 
spécifiques. Tous ne s’adressent pas au même public, et 
ne possèdent pas le même potentiel de remplacement 
des modes de déplacement. La grille qui suit permet 
d’identifier les principales caractéristiques des différents 
systèmes :

CHAPITRE 5 - Covoiturage
LA SITUATION ACTUELLE
Le covoiturage aujourd’hui 

Covoiturage informel ou de service ?

Distance,  fréquence, motifs

Planifié ou spontané ?

Dynamique ?

L’accompagnement d’un membre de la famille, d’un ami ou d’un voisin est une pratique courante et informelle ; 
elle est difficile à évaluer [ADEME 2015]. Depuis quelques années le terme covoiturage est utilisé pour désigner 
un service de mobilité (proposé par une association, une entreprise spécialisée, un employeur, une collectivité…).

Ces trois variables sont corrélées : la distance et les motifs conditionnent la fréquence. Le type de covoiturage 
le plus courant en France est le covoiturage longue distance occasionnel pour les vacances, les voyages profes-
sionnels, l’évènementiel, les visites. Notre étude se focalise sur le covoiturage de proximité (trajets de moins de 
80 km de distance du domicile). Ce type de covoiturage est pratiqué essentiellement pour les trajets quotidiens, 
domicile-travail ou domicile-études. C’est d’ailleurs sur ce créneau qu’il connaîtra à moyen terme la plus grande 
progression, selon l’ADEME  [CGDD 2016 bis].

Le covoiturage longue distance est basé sur la notion de réservation : covoitureurs et covoiturés veulent savoir 
à quelle heure, où, et avec qui ils partagent leur véhicule avant de s’engager. Le covoiturage de courte distance 
est plus complexe à organiser. Réserver (ou chercher des covoitureurs) est perçu comme une contrainte et peut 
avoir un effet dissuasif. Certains services de covoiturage de courte distance proposent de planifier à l’avance les 
déplacements par téléphone, internet, ou application (sites de covoiturage départementaux, WayzUp, IDVroom, 
EcoSyst’M qui s’appuie sur les Maisons du Service au Public) ; d’autres s’appuient sur une mise en contact spon-
tanée, sans réservation préalable (RezoPouce, Ecov, OuiHop…). Une troisième piste pour réduire l’effort de réser-
vation consiste à proposer des trajets sur la base d’algorithmes prédictifs qui tiennent compte de l’historique des 
utilisateurs (Karos).

Autre outil pour faciliter le covoiturage courte distance : la mise en relation en temps réel de conducteurs et passa-
gers. Dans cette catégorie de covoiturage dit « dynamique » on trouve OuiHop, Covivo, Carjob, ou Wayz-up. Ces 
systèmes, basés sur la géolocalisation de conducteurs et passagers en temps réel, nécessitent un smartphone. Par 
opposition, les dispositifs Ecosyst’M, Rezo Pouce, Cmabulle et Ecov ne sont pas considérés comme “dynamiques”.



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 79

Les deux études de l’ADEME traitant du covoiturage 
courte distance en France se focalisent sur les motifs pro-
fessionnels et montrent que 10 % des actifs covoiturent 
tous les jours, au moins sur une partie du trajet, dont 
environ la moitié avec des membres de leur famille. Or, la 
grande majorité des trajets covoiturés avec une personne 
extérieure au ménage sont fait pour des motifs non-pro-
fessionnels (majoritairement loisirs et achats).

Le covoiturage domicile-travail (DT) est davantage pra-
tiqué dans les zones de moyenne et faible densité qu’en 
zone dense. De plus, il est plus pratiqué par les personnes 
les moins diplômées [ADEME 2015] .

De nombreux systèmes de covoiturage ont été testés, qui 
reposent sur des logiques différentes, et ont obtenu des 
résultats variés. Il existe en France plus de 200 services 
de covoiturage organisés. Le premier organisateur est 
l’entreprise (43 %) généralement dans le cadre de Plans 
de déplacements entreprise (PDE), suivi des collectivités 
(22 %), des établissements de santé (10 %) et des zones 
d’activités (9 %) [ADEME 2012]47. 

Sur la base de ces expériences, plusieurs constats peuvent 
être faits :

 • Les dispositifs de covoiturage longue distance 
ne sont pas adaptés aux trajets de courtes distances (ils 
se basent sur l’utilisation d’une plateforme internet, la 
planification à l’avance du trajet, et le partage de frais). 
Blablacar a fait cette tentative, sans succès.

 • De nouveaux systèmes de covoiturage, plus 
flexibles et donc plus adaptés aux contraintes des dé-
placements quotidiens, se développent à l’aide de nou-
velles technologies : géolocalisation et mise en relation 
via des smartphones, interfaçage avec des outils d’aide à 
la navigation (Waze et Google Maps) et/ou avec des cal-
culateurs d’itinéraires multimodaux en temps réel, algo-
rithmes prédictifs, etc. Toutefois, ces nouvelles solutions 
de covoiturage sont récentes et n’ont pas encore trouvé 
leur marché ni leur business model. Note : seuls 3 % des 
covoitureurs interrogés sur les aires de covoiturage ont 
eu recours à une plateforme dédiée pour organiser leur 
trajet en covoiturage [ADEME 2015c].

Pourquoi le covoiturage courte distance ne  
fonctionne-t-il pas (encore) dans le périurbain ?

Communautaire ?

Garantie retour ?

Compensation ?

On parle de covoiturage communautaire quand le service est destiné aux membres d’une communauté spéci-
fique (une entreprise, une université, une collectivité…). Ces dispositifs communautaires s’appuient sur des po-
pulations partant du même endroit et/ou ayant la même destination (IDVroom, EcoSyst’M…) et bénéficient d’un 
climat de confiance entre conducteur et passagers qui favorise ces rencontres. Dans les autres cas, le service est 
ouvert. WayzUp combine les deux : le service est lancé pour un groupe d’entreprises mais reste ouvert aux utili-
sateurs qui travaillent dans la zone, sans forcément être des salariés de l’entreprise partenaire.

Certaines plateformes, comme IDVroom, proposent une garantie retour : le passager covoitureur, arrivé à des-
tination, bénéficie d’une garantie pour revenir à son point d’origine. Le Département de la Corrèze par exemple 
s’appuie sur un réseau de taxis pour tenir cet engagement. Dans le cas du périurbain, l’absence d’alternative au 
covoiturage sur le chemin de retour (peu ou pas de transports publics) peut constituer un frein sérieux au déve-
loppement du covoiturage de proximité.

La contribution des passagers covoitureurs est variable, tant en montant qu’en pratique. Certains services de co-
voiturage imposent le versement de la contribution via une application (Karos et OuiHop). D’autres préconisent 
le paiement en main propre. De même, le type de monnaie utilisée pour le paiement diffère selon les dispositifs : 
OuiHop offre des bons cadeaux aux conducteurs, Ecosyst’M, des Bons Energie destinés à soutenir les commerces 
locaux, tandis que Karos utilise l’euro. La compensation versée au conducteur est un levier de motivation essen-
tiel au fonctionnement du covoiturage de proximité, et ne vise pas seulement à simplifier des transactions entre 
covoitureurs.

47L’étude de l’ADEME ne traite que du domicile-travail, il n’existe donc 
pas de chiffres pour les autres motifs.
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 • Certains dispositifs émergent localement 
mais sans percer : Rezo Pouce revendique 2 100 utilisa-
teurs et 400 communes adhérentes pour une chalandise 
de plus de 300 000 habitants ; Citygoo annonce près de 
5000 trajets par mois. EcoSyst’M est testé sur une com-
mune de Corrèze située à 23 km de Brive-la-Gaillarde, 
et compte une centaine d’adhérents pour une chalandise 
de 750 habitants. Ecov a implanté aujourd’hui 8 stations. 
WayzUp compte aujourd’hui 30 grandes entreprises par-
tenaires sur 10 zones d’activités. Plus de 60 000 trajets 
sont proposés quotidiennement ; en moyenne, 8 salariés 
sur 10 trouvent des covoitureurs « porte-à-porte » perti-
nents et le taux de remplissage moyen atteint 2,5 p/VP.

 • Le système de covoiturage repose principa-
lement sur l’ampleur du réseau qu’il propose, qui doit 
permettre de couvrir une part importante du territoire, 
mais aussi sur la motivation des covoitureurs passagers 
et conducteurs. Or, nombre des systèmes proposés ne 
parviennent pas à réunir la masse critique nécessaire 
au bon fonctionnement du service [Le Point 2016]. 

On peut identifier des causes sous-jacentes qui 
freinent le développement du covoiturage de proximité 
quotidien dans le périurbain, à l’aide de la littérature et 
des opérateurs de plateformes de covoiturage :

 1) Les gains potentiels sont trop faibles par 
rapport aux contraintes d’organisation engendrées par 
le covoiturage courte distance pour que le système soit 
attractif pour le conducteur, ce qui explique pourquoi le 
covoiturage de proximité est moins compétitif que le co-
voiturage longue distance en termes de contrainte temps 
et distance [ADEME 2015] : le conducteur est réticent 
à effectuer un détour de plus de 500 mètres pour aller 
chercher un covoitureur [Le Point 2016].

Les systèmes de covoiturage traditionnels, relativement 
contraignants en termes d’organisation, ne répondent 
pas aux usages de la mobilité quotidienne qui demandent 
souvent plus de spontanéité et de flexibilité.

A noter par ailleurs que le covoiturage régulier DT entre 
salariés d’une même entreprise ne rencontre pas le succès 
espéré, les collaborateurs d’une même entreprise n’étant 
pas toujours enclins à partager leur temps de trajet avec 
leurs relations professionnelles avec qui ils partagent déjà 
leur temps de travail.

Les raisons invoquées pour ne pas covoiturer sont 
multiples : la promiscuité, la perte de maîtrise et la dé-
pendance, la méfiance à l’idée de monter avec un incon-
nu, la peur d’attendre et d’être en retard (faible tolérance 
sociale au temps d’attente et à l’imprévu), la faiblesse des 
bénéfices pour le conducteur par rapport aux contraintes 
générées48…  Etre à l’heure au travail est un impératif qui 
peut être source de stress : pour le passager et pour le 
conducteur, la question se pose et induit une faible tolé-
rance au temps d’attente et à l’imprévu. « Le RER avait 
du retard » est toléré comme excuse, mais pas « mon 
conducteur/covoitureur a eu un problème ». A contrario, 
pour bon nombre de précaires de la mobilité, la question 
se pose différemment : le temps d’attente importe bien 
moins que la simple possibilité de se déplacer. Il y a par 
contre la question du retour, celui-ci devant pouvoir être 
assuré, de quelque manière que ce soit.

48Avis recueillis lors des ateliers collaboratifs du 30 mars 2017.

Résultats d’une enquête Grand Lyon sur les freins au covoiturage [ADEME 2015 p128]



THE SHIFT PROJECT – DÉCARBONER LA MOBILITÉ DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ – SEPTEMBRE 2017 81

 2) Les difficultés de coordination des ac-
teurs impliqués (collectivités, entreprises…) sur la mise 
en place d’un système de mobilité partagée. L’importance 
des outils numériques pour la gestion des données néces-
saires à la création d’un réseau de covoiturage efficace 
exige une coopération forte de la part des opérateurs de 
mobilité traditionnels pour faciliter l’intermodalité, qui est 
encore loin d’être acquise, notamment le partage de don-
nées entre acteurs publics et privés [Actu-E 2016]. C’est 
le cas par exemple avec l’application Citymapper qui n’a 
obtenu que très tardivement les données en temps réel 
de la RATP.

 3) Un cadre réglementaire inadapté, ainsi 
qu’une réglementation trop dissuasive pour les conduc-
teurs au plan économique. « Dans le cas du covoiturage 
domicile-travail, la possibilité qu’aurait un employeur peu 
ou pas desservi en transports publics à inciter ses sala-
riés à pratiquer le covoiturage en versant une indemnité 
kilométrique est sérieusement compromise par l’article du 
Code des Transports d’une part, et par l’Urssaf d’autre 
part, dont la position est dissuasive, alors même que les 
sommes en jeu sont dérisoires. » [FE 2016]

 4) L’absence d’une véritable commande pu-
blique par les collectivités favorisant le covoiturage pèse 
sur le secteur. « Alors que la technologie et le marke-
ting se sont mis au service du covoiturage, les collecti-
vités, peut-être échaudées par leurs difficultés passées, 
ne semblent plus vouloir s’engager en soutenant, par le 
biais de la commande publique au besoin, tel ou tel opé-
rateur. » [FE 2016, p41]

 5) Plusieurs freins liés à l’environnement externe 
jouent aussi l’abondance de places de parking dans les 
entreprises ne dissuade pas l’autosolisme49, l’absence 
d’infrastructure de covoiturage, le manque de mise en 
avant des solutions de covoiturage par les pouvoirs pu-
blics qui ne savent pas quel système privilégier devant 
leur multitude, le peu d’investissement dans le covoitu-
rage au regard des autres solutions de transport urbain 
plus classiques, etc..

Malgré le manque d’adhésion des populations du périur-
bain, le covoiturage figure presque toujours parmi les ac-
tions phares pour améliorer la mobilité [FE 2016 ; PIPAME 
2016 ; CGDD 2016 bis ; ADEME 2015b]. La popularité du 
concept de covoiturage, dans le périurbain, et sur le ter-
ritoire en général, a plusieurs explications.

Le covoiturage ne remet pas en cause le « système voi-
ture », concept centenaire qui consiste à transporter en 
moyenne 90 kg d’humain50 dans 1700 kg de matériaux 
(alliages difficilement recyclables, plastiques, batteries 
pouvant atteindre près de 600 kg, etc.) roulant sur des 
infrastructures massives (près de 300 m² par véhicule51, 
auquel il faut ajouter l’espace de stationnement des 
véhicules).

Le covoiturage est une manifestation du lock-in (verrouil-
lage) technologique [ICCEPT 2012], représenté par le 
système voiture. En effet, une longue série de choix d’in-
vestissements, lourds et chers, de la part des acteurs pu-
blics comme des particuliers, ont profondément marqué 
la culture de la mobilité en France depuis des décennies 
(formation des ingénieurs, structuration de l’économie 
[WBPR 2009]), rendant toute solution inscrite dans la 
continuité du système voiture plus « raisonnable » à court 
terme. Face à la difficulté (bien réelle) de faire émerger 
un nouveau paradigme, il parait pertinent de rechercher 
dans un premier temps l’optimisation de l’usage de ces 
équipements existants. Concrètement, on considère le 
système voiture comme un fait et on demande aux indivi-
dus d’y adapter leur comportement.

49Usage de la voiture particulière en solitaire.

50Moyenne du poids moyen d’un homme (77kg) et d’une femme (63kg) 
multiplié par un taux d’occupation de 1,3

51Largeur d’une voie : 3,50m. Distance entre voitures : 80m

POURQUOI S’INTÉRESSER AU COVOITURAGE ?

Pragmatisme à court terme
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La pratique du covoiturage varie en fonction des caté-
gories socio-professionnelles et de l’âge des participants, 
de leur zone d’habitation et des trajets. Le covoiturage 
joue un rôle important pour les personnes vulnérables en 
termes de mobilité, notamment les jeunes, les personnes 
à mobilité réduite, les personnes en précarité économique, 
et peut donc constituer un facteur d’inclusion sociale 
essentiel [FE 2016, 14]. Le « partage de véhicule inter-
générationnel, entre personnes âgées qui ont une voiture 
mais ne s’en servent pas et les jeunes qui pourraient la 
conduire » peut être un moyen de pallier aux faiblesses 
des transports en commun [Razemon 2016, p27].

Afin de favoriser une pratique non-marginale du covoitu-
rage, il faut mettre en place des incitations bien réelles 
pour covoitureurs et covoiturés. L’usage du covoiturage 
dépend de son attractivité par rapport à l’autosolisme. 
Ainsi, les actions décrites procèdent essentiellement 
de l’amélioration de l’attractivité du covoiturage 
(par sa simplification et sa fluidification pour les conduc-
teurs comme pour les passagers), de la réaffectation de 
moyens financiers (via la fiscalité, les subventions) mais 
aussi de la réallocation directe des voies de circulation ou 
des places de stationnement.

Nous listons ici les principales mesures évoquées par les 
experts consultés dans le cadre du groupe de travail. Elles 
sont présentées à titre indicatif et nous semblent consti-
tuer un cadre favorable pour généraliser le covoiturage.

Mettre en place des voies HOV (High Occupancy Vehicles) 
et HOT (High Occupancy Tolls)52 réservées aux véhicules 
transportant deux personnes et plus sur les grands axes 
routiers, les ouvrages d’art et autres points potentielle-
ment saturés en heure de pointe53. Cette mesure relève 
des sociétés routières, telles que Vinci par exemple, qui 
se penche déjà depuis des années sur ces questions.

Mettre à disposition des aires de rencontre efficace-
ment indiquées et des points stop le long du réseau 
viaire national et départemental qui d’une part sécurisent 
la pose/dépose, et d’autre part contribuent à l’ancrage du 
service dans le territoire et les mentalités. L’implantation 
d’un réseau dense de points de rencontre le long d’axes 
structurants permet de proposer des lignes virtuelles de 
covoiturage. Les Autorités organisatrices des transports 
(AOT : collectivités territoriales) doivent se saisir de ce 
sujet, de par les compétences qui leur sont octroyées par 
la LTECV en matière de covoiturage54. Il faudra réaliser 
des études d’urbanisme pour définir les règles des aires 
de rencontre. Un panneau vient d’être officialisé, mais le 
CEREMA doit travailler sur le type de marquage au sol, 
voire l’opportunité du « park and drive ».

Sur le réseau autoroutier, il est nécessaire de s’assurer 
de la mise en œuvre effective des mesures prévues par 
la LTECV pour les sociétés autoroutières, qui doivent 
créer des places de stationnement pour le covoiturage 
(art.5355).
52Les lignes HOV, en français, « Voies à Occupation Multiple » sont des 
voies réservées aux véhicules automobiles dont le nombre de passagers 
dépasse un certain seuil. Les lignes HOT répondent aux mêmes règles, 
mais les conducteurs autosolistes peuvent emprunter ces voies en s’ac-
quittant d’un péage. La tarification est le plus souvent modulée selon le 
temps gagné en empruntant la HOT (prix élevé en cas de bouchons). 
Ces voies gratuites pour les voitures comprenant plusieurs passagers, 
encouragent le covoiturage.

53Corolaire : inutile de proposer des voies réservées là « où il y a de la 
place » ou « là où ça roule bien » ; l’effet serait négligeable.

54Afin de mieux planifier les aires de covoiturage, la LTECV permet aux 
autorités organisatrices d’établir des schémas des aires de covoiturage 
(art. 52). Pour faciliter la mise en relation des conducteurs et des pas-
sagers, elles peuvent mettre à disposition, en cas d’offre inexistante, 
insuffisante ou inadaptée, des plateformes dématérialisées facilitant 
le covoiturage (art. 34 et 52). Pour encourager cette pratique elles 
peuvent créer un signe distinctif de covoiturage (art. 34 pour le STIF 
– loi MAPTAM hors IDF) et permettre ainsi à l’autorité chargée de la 
police de la circulation de fixer des conditions de circulations privilégiées 
(art.52).

55Décret non paru en date du 02/08/2017

Cohésion sociale

COMMENT DÉVELOPPER LE COVOITURAGE ?

Adapter les infrastructures pour favoriser le covoiturage
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La LTECV dispose que les entreprises regroupant au 
moins cent travailleurs sur un même site et se trouvant 
dans le périmètre d’un Plan de Déplacements Urbains 
(obligatoire ou volontaire), doivent élaborer un Plan de 
déplacements entreprise (PDE) d’ici le 1er janvier 2018 
(art. 51), et engage les entreprises de plus de 250 sa-
lariés à faciliter les solutions de covoiturage (art. 52), 
qui peuvent notamment être intégrées dans les plans de  
mobilité58. Il est nécessaire de veiller à ce que ces mesures 
soient effectivement mises en place dans ces entreprises 
(le décret d’application n’a pour l’instant pas vu le jour, et 
aucune sanction n’est prévue en cas de non-conformité). 
L’élargissement de cette obligation à tous les em-
ployeurs, publics et privés, accélérerait la formation de 
la masse critique dont dépend l’efficacité du covoiturage. 

La principale raison des conducteurs pour covoiturer étant 
de faire des économies, un moyen approprié pour encou-
rager cette pratique serait de proposer des avantages 
économiques aux covoitureurs, tels que des incitations 
fiscales, considérées comme adaptées à cet objectif56, 
ou encore une aide pour les personnes économiquement 
précaires.

Par exemple, un versement pourrait complémenter le 
paiement du passager vers le conducteur. Ce ver-
sement pourrait être effectué par la collectivité locale, 
via une cotisation « Versement Mobilité » (voir p. 96). 
Une autre source de financement possible, par les pro-
ducteurs d’énergie, pourrait être de définir une fiche CEE 
(Certificats d’Economie d’Energie) pour le covoiturage 
courte distance, et ainsi rendre ce dernier éligible aux 
CEE.

Les sociétés autoroutières, de par la LTECV, ont la pos-
sibilité de créer une tarification privilégiée pour les 
covoitureurs (art.38) ainsi que des mesures commerciales 
ciblées, les plaçant ainsi comme acteurs majeurs de cette 
transition.

Partant du principe qu’une voiture bien remplie réduit 
de manière drastique les émissions par p.km (bien plus 
que certaines mesures hautement technologiques et cou-
teuses), il parait justifié de créer un régime spécifique 
pour les covoitureurs réguliers, basé sur l’attribution d’un 
signe distinctif de covoiturage, et associé à des avan-
tages en termes de circulation (tarif préférentiel ou prio-
rité au stationnement par exemple), en association avec 
l’autorité chargée de la police de la circulation. Ce statut 
pourrait être acquis sur la base des kilomètres effectués 
en tant que covoitureur pendant une période de temps 
(mois ou trimestre). Le fait d’avoir dépassé un seuil de 
p.km covoiturés pendant la période N donnerait droit à 
la « vignette » (physique ou électronique) octroyant des 
avantages spécifiques pendant la période N+157. Il est im-
portant au préalable de définir une preuve de covoiturage 
opposable pour certifier qu’un covoiturage a eu lieu, quel 
que soit le service de covoiturage. 

56En effet, selon les covoitureurs, les mesures les plus efficaces pour fa-
voriser le développement du covoiturage sont : incitation fiscale (57%), 
et diffusion d’informations dans les entreprises et les zones d’activités 
(23%), d’après [ADEME 2015].

Mettre en œuvre des mesures économiques incitatives 

Mettre en œuvre un cadre règlementaire et assurantiel incitatif

On pourrait également soutenir les initiatives des 
employeurs de moindre taille pour se réunir et mu-
tualiser leurs moyens ou pour s’inscrire dans des PDE 
plus importants. D’autres éléments du cadre réglemen-
taire pourraient certainement être revus pour inciter au 
covoiturage.

Il parait également pertinent de clarifier le cadre assu-
rantiel pour les voitures particulières et de fonction, né-
cessaire au covoiturage.

57La mise en œuvre d’un tel dispositif exige des instruments de mesure 
du nombre de passagers dans la voiture, a priori plus faciles à dévelop-
per qu’une voiture autonome niveau 3 ou 4.

58La SNCF, par exemple, a créé une filiale IDVroom en 2015 pour encou-
rager le covoiturage entre ses agents.
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La diversité des dispositifs de covoiturage, qui répondent 
par ailleurs à des logiques différentes selon les territoires, 
donne une lecture confuse des offres qui ciblent des po-
pulations mal ou peu informées. Une politique d’informa-
tion auprès des publics cibles (salariés, employés, jeunes, 
retraités, personnes à mobilité réduite) est nécessaire 
pour faire connaitre les systèmes de covoiturage de 
courte distance existants dans leur région [ADEME 2015]. 
Les sociétés autoroutières sont tenues de mettre en place 
une information sur le covoiturage (art. 53 LTECV).

Il faut par ailleurs mettre en place un dispositif performant 
et lisible de mise en relation des usagers potentiels, 
afin qu’il soit simple de trouver un covoiturage sur son 
trajet quotidien. En effet, l’ADEME souligne qu’il reste 
difficile de trouver un covoitureur compatible malgré la 
multiplication des plateformes de mise en relation, ce qui 
est un frein au covoiturage. Il est donc essentiel de créer 
des plateformes dématérialisées facilitant le covoiturage 
en mettant en relation les conducteurs et passagers, se-
lon un modèle pérenne pour l’ensemble des territoires (et 
pourquoi pas un réseau national de plateformes locales 
couvrant toute la France, pour une meilleure cohérence), 
tel que préconisé par la LTECV (article 34 et 52). 

Les acteurs du numérique doivent être envisagés 
comme des partenaires et non des concurrents aux offres 
de transports existantes. Le covoiturage courte distance 
s’inscrit dans le bouquet de mobilité des territoires. Il est 
complémentaire des modes de transport existants. Il doit 
donc y avoir une coopération importante et une ouver-
ture des données de transport pour faciliter les choix de 
mobilité, en intégrant le covoiturage dans les calculateurs 
multimodaux d’itinéraires, par exemple.

L’Etat doit jouer un rôle moteur pour accompagner cette 
dynamique. C’est dans cette perspective qu’a été établie 
la Feuille de route pour la transition écologique (FRTE) 
201559, pour assister les acteurs dans la mise en œuvre 
des solutions de covoiturage, notamment en termes de 
communication et de mise en relation. Il faut mettre en 
évidence les désavantages des déplacements individuels 
carbonés dans ces territoires (« autosolisme »). Les entre-
prises, les collectivités, les associations, les commerces, 
les habitants eux-mêmes, actifs ou non, salariés ou non, 
les touristes, tous sont acteurs de la mobilité de proximité 
et contributeurs du changement à opérer.

Pour quantifier le potentiel de réduction des émissions de 
CO2 liées au covoiturage de courte distance, nous avons 
défini deux scénarios distincts, correspondant à deux ni-
veaux de mise en œuvre différents (voir p. 17).

Dans de ce scénario, nous avons choisi un modèle de 
covoiturage de type covoiturage de service, courte 
distance (<80 km), utilisant une plateforme, planifié, et 
communautaire, sachant que d’autres systèmes de covoi-
turage existent et sont envisageables. Tous les éléments 
du système sont supposés être mis en place d’ici 2026.

Ce modèle vise à développer des liens de confiance entre 
les covoitureurs, pour créer des équipages durables. Ce 
qui définit la communauté, ce sont le lieu de travail ou le 
lieu de résidence.

Dans ce scénario, des aires de covoiturage sont installées 
le long de toutes les routes départementales, régionales, 
et le long des autoroutes des ZMD. Elles offrent des es-
paces de stationnement voitures et vélos pour les covoi-
tureurs. Un service d’aide à la planification des trajets est 
mis en place pour aider les personnes ayant des difficultés 
(cognitives, financières ou techniques) d’accès à internet. 

Un statut spécifique de covoitureur est créé et offre des 
avantages tels que des priorités de stationnement, des 
réductions fiscales, et des réductions dans les commerces 
locaux (financées par le VT).

Afin d’obtenir l’ordre de grandeur de la réduction des 
émissions de CO2 induites par ce scénario, nous avons 
fixé des hypothèses chiffrées. Ces hypothèses, détaillées 
dans la Note Méthodologique, sont synthétisées ci-des-
sous :

59Feuille de Route 2015 issue des trois tables rondes de la Conférence 
environnementale. MEDDE, http://www.driea.ile-de-france.develop-
pement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Feuille_de_route_transition_energe-
tique_2015.pdf

Mettre en place une stratégie d’information et de mise en relation

Scénario Volontariste 
Démarche

Hypothèses de calcul

LES SCÉNARIOS COVOITURAGE : DÉMARCHE ET IMPACTS
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60Plusieurs études en zone métropolitaine (Grand Lyon par exemple) 
montrent qu’en moyenne, environ 80 % des covoitureurs étaient au-
paravant autosolistes (se déplaçaient seuls en voiture) et que 20 % 
utilisaient un autre moyen de transport (TC surtout).

61Les trajets « covoiturables » sont ceux dont le motif et/ou la régularité 
permettent d’être organisés pour être partagés avec un autre voyageur, 
et qui ne sont pas chaînés. Par exemple, le trajet DT est facilement 
covoiturable car répétitif et prévisible, tandis qu’un trajet pour aller au 
restaurant dans le village voisin ne l’est pas.

62Voir Note Méthodologique.

Hypothèses et choix méthodologiques communs aux deux scénarios

Hypothèses et choix méthodologiques spécifiques au scénario  
Volontariste covoiturage

Les calculs de CO2 s’appuient sur l’augmentation du taux de remplissage des voitures dû au covoiturage mais ne 
tiennent pas compte du report modal (des autres modes vers la voiture covoiturée) ni des trajets induits, 
deux effets estimés respectivement à 3 et 7 % parmi les utilisateurs d’aires de covoiturage [ADEME 2015c]60. 
D’autre part, les détours réalisés pour regrouper les covoitureurs sont négligés.

Nous avons d’abord choisi comme variables déterminantes de la probabilité qu’un trajet soit covoiturable (après 
mise en œuvre d’un système communautaire performant) le type de ménage (ex. ménage monoparental, couple 
avec enfants…), le nombre de voitures par adulte du ménage, la distance (moins de 7 km, entre 7 et 15 km, etc.) 
et le motif de déplacement. Puis les experts du groupe de travail ont défini la probabilité qu’un trajet soit covoitu-
rable pour chaque communauté de ZMD, en fonction de ces quatre variables.

Le nombre de trajets covoiturables est déterminé en tenant compte des contraintes suivantes : 
 • Les trajets chaînés ne sont pas covoiturés.
 • Flexibilité temporelle pour tous les motifs, y compris DT, d’une heure. Autrement dit, nous supposons 
que conducteur et passagers sont prêts à décaler leur heure de départ de 30 minutes. Plage temporelle de 3 
heures le matin et 3 heures le soir pour le motif DT et de 14 heures sur la journée pour les autres motifs.

Modélisation en deux étapes : quantification de la part de trajets covoiturables61, puis estimation du taux de rem-
plissage des véhicules pour chaque trajet covoiturable par le biais d’une simulation Monte Carlo62 intégrant trois 
paramètres : le nombre de trajets covoiturables, la distance maximale de détour acceptable (10 % de la distance 
totale des trajets) et la taille de la communauté.

Nous avons par ailleurs supposé que les destinations et fréquences de déplacement ne sont pas modifiées par 
le développement du système de covoiturage. Autrement dit, nous raisonnons à « demande de mobilité 
constante ».

Covoiturage communautaire : pour le motif DT, la destination commune est un groupement d’établissements 
voisins ; pour les autres motifs, l’origine commune est la commune de résidence. Ce choix détermine la taille du 
groupe de personnes susceptibles de covoiturer ensemble.
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Ces hypothèses induisent un taux de remplissage moyen 
pour les trajets covoiturables de 1,5 p.km/v.km pour le 
motif DT, et 3,0 p.km/v.km pour les autres motifs. Les 
trajets non covoiturables conservent leur taux de remplis-
sage habituel.

Malgré ces taux de remplissage élevés, on obtient des 
réductions des émissions de CO2 ne correspondant pas 
à une division par 3. Cela s’explique par le fait que seule 
une partie des trajets est concernée par ces nouveaux 
taux de remplissage, le reste des trajets conservant leur 
taux de remplissage habituel. Ainsi, le taux de remplis-
sage moyen dans les ZMD passe de 1,35 p.km/v.km à 
1,47 p.km/v.km dans ce scénario. Cela induit une réduc-
tion des émissions CO2 de 6,4 %.

Dans ce scénario, par définition, tous les trajets raisonna-
blement covoiturables sont covoiturés.

Le scénario reprend la démarche du scénario Volontariste 
(voir p. 84), mais ajoute les mesures suivantes : réaf-
fectation de l’espace de voirie via une généralisation des 
voies dédiées aux HOV (High Occupancy Vehicles) le long 
des autoroutes des ZMD, et via une généralisation des 
espaces de stationnement réservés aux covoitureurs, en 
entreprise comme dans les espaces publics. Il suppose 
également un déploiement d’aires de covoiturage plus 
étendues afin d’accueillir un flux beaucoup plus important 
de covoitureurs.

Nous supposons que des mesures exogènes sont éga-
lement mises en place (voir p.92) : réduction globale 
de l’espace de stationnement en ZMD, mise en place de 
zones interdites d’accès aux voitures solo dans les villes-
centres, mise en place d’un nouveau barème fiscal pour 
la mobilité domicile-travail favorisant le covoiturage, aug-
mentation significative de la taxe sur le carburant, etc.

Les aires de covoiturage en quantité et de taille suffisante 
pour recevoir le flux de covoitureurs, une plateforme en 
ligne de planification des trajets, ainsi qu’un centre d’ap-
pel pour donner accès au service aux personnes n’ayant 
pas accès à internet, augmentent les dépenses par rap-
port au scénario Référence.

Le covoiturage permet également de réduire les dé-
penses par un moindre usage de la VP et par une moindre 
consommation de carburant. 

Ces hypothèses mènent au bilan suivant (calculs détaillés 
dans la Note Méthodologique) :

Ainsi, dans le scénario Volontariste, les réductions des 
dépenses font plus que compenser les augmentations : 
les bénéfices sont de 1,8 milliards € annuellement.

Résultats

Démarche
Scénario Potentiel Maximal 

Bilan économique 63

63Voir explications de calcul en p. 26

- Taux de remplissage de 1,47 p.km/v.km 
(contre 1,35 p.km/v.km dans le scénario 
Référence)
- Réduction des émissions de CO2 de 6,4 %

SCÉNARIO VOLONTARISTE

BÉNÉFICE

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

VOLONTARISTE 
COVOITURAGE  

(Mds€/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Aires de covoiturage (9 000 unités)
Plateforme internet/smartphone 
Centrale d’appel planification sans internet (1 700 temps-plein)

0,07

1,9

+ 1,8
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RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

POTENTIEL MAXIMAL 
COVOITURAGE (Mds€/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Aires de covoiturage (18 000 unités)
Plateforme internet/smartphone 
Centrale d’appel planification sans internet (7 000 temps-plein)

0,26

8,1

+ 7,8

Les hypothèses communes sont décrites dans la sec-
tion Hypothèses p. 85. Dans le cas du scénario Potentiel 
Maximal, au lieu de tenir compte du type de ménage, 
de la possession de VP, du motif et de la distance pour 

évaluer la probabilité qu’un trajet soit covoiturable, nous 
supposons simplement que tous les trajets covoiturables 
(compatibilité d’origines, destination et temps) sont co-
voiturés. Autrement dit, tout trajet qui respecte les hypo-
thèses communes est covoituré.

L’application de ces hypothèses donne un taux de rem-
plissage moyen pour les trajets covoiturables d’environ 
1,9 p.km/v.km pour le motif DT et 3,6 p.km/v.km pour les 
autres motifs. Les trajets non covoiturables conservent 
leur taux de remplissage habituel.

Malgré ces taux de remplissage élevés, les réductions des 
émissions de CO2 ne correspondent pas à une division  
par 3,6. Cela s’explique par le fait que seule une par-
tie des trajets est concernée par ces nouveaux taux de 
remplissage, le reste des trajets conservant leur taux de 
remplissage habituel. Ainsi, le taux de remplissage moyen 
dans les ZMD passe de 1,35 p.km/v.km à 1,88 p.km/v.km 
dans ce scénario. Cela induit une réduction des émis-
sions CO2 de 27 %.

Les mesures incluses dans le bilan économique du scé-
nario Potentiel Maximal covoiturage sont de même na-
ture que celles du scénario Volontariste covoiturage (voir 
p. 86), mais elles sont poussées à un niveau de dévelop-
pement plus élevé, afin de permettre au flux de covoitu-
reurs, beaucoup plus important dans le scénario Potentiel 
Maximal covoiturage, de circuler. Par exemple, les aires 
de covoiturage sont plus grandes.

Ces hypothèses mènent au bilan suivant (calculs détaillés 
dans la Note Méthodologique) :

Ainsi, dans le scénario Potentiel Maximal covoiturage, les 
réductions des dépenses dépassent largement les aug-
mentations : les bénéfices sont de 7,8 milliards € 
annuellement.

D’autre part, notre analyse conclut que la pratique, et 
donc la réduction des émissions, augmentent for-
tement quand les communautés de covoiturage 
augmentent en taille. C’est l’effet de « masse critique  » 
qui est souvent mentionné à propos du covoiturage.

Dans nos simulations, nous avons supposé que les trajets 
chaînés ne seraient pas effectués en covoiturage. Cela ex-
clut un nombre important de trajets, qui pourraient être 
covoiturés dans les faits si l’offre et la demande en trajets 
devenait suffisamment forte pour qu’ils puissent être faits 
sans trop d’attente entre chaque segment du trajet.

Hypothèses de calcul

Résultats

Bilan économique

- Taux de remplissage de 1,88 p.km/v.km 
(contre 1,35 p.klm/v.km dans le scénario 
Référence)
- Réduction des émissions de CO2 de 27 %

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL
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Les figures ci-dessous synthétisent les résultats obte-
nus pour les deux scénarios, Volontariste covoiturage

Comme dans le cas du vélo ou des transports publics, 
l’économie réalisée est considérable, mais jusqu’à main-
tenant, répéter que la voiture coûte cher n’a pas convain-
cu grand monde de changer de comportement. 

Quelles conclusions tirer de ces résultats pour les deux 
scénarios ? Qu’un faible investissement public (aires de 
covoiturage, applications, etc.) déclencherait un fort re-
port vers le covoiturage de la part des ménages désireux 
de faire des économies ? Ou plutôt que l’analyse pure-
ment monétaire ne reflète pas tous les déterminants du 
comportement des usagers ? 

Synthèse des résultats

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS CO2 MOBILITÉ LOCALE
ZMD, POUR LES SCÉNARIOS COVOITURAGE

VOLONTARISTE 
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POSTES D’AUGMENTATION (EN POSITIF) ET DE 
RÉDUCTION (EN NÉGATIF) DES DÉPENSES ANNUALISÉES,

EN FONCTION DU SCÉNARIO, POUR LE COVOITURAGE (M€/AN)

et Potentiel Maximal covoiturage, en termes de réduction 
des émissions de CO2, et de bilan économique :

Potentiel Maximal
Covoiturage

Volontariste
Covoiturage
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Le système combiné agrège le système de covoiturage 
communautaire, le télétravail, le système de distribution 
des achats, le système de Transports Publics Express et 
le système vélo.

Ces différents domaines ont des interactions entre eux, 
soit positives (leur mise en place simultanée permet d’évi-
ter plus d’émissions de CO2 que la somme des émissions 
évitées par chaque domaine individuellement), soit né-
gatives (leur mise en place simultanée permet d’éviter 
moins d’émissions CO2 que la somme des émissions évi-
tées par chaque domaine individuellement). 

Nous avons pris en compte dans notre étude les interac-
tions positives suivantes :

 • La mise en place du système vélo, du covoitu-
rage et des TPE permet aux passagers de covoiturage ou 
de TPE de rejoindre leur covoitureur ou leur TPE en vélo, 
en le stationnant sur l’aire de covoiturage ou à proximité 
de la station de TPE ;

 • Le système vélo permet aux consommateurs 
qui n’ont pas pu se faire livrer directement à domicile 
d’aller chercher leurs courses en vélo cargo, proche de 
leur domicile ;

 • Le système vélo permet aux télétravailleurs qui 
ne désirent pas travailler à domicile de rejoindre en vélo 
le tiers-lieu de leur choix.

Il existe évidemment aussi des interactions négatives 
entre les domaines d’action, puisqu’ils permettent tous 
d’éviter des trajets en voiture, et que certains types de 
trajets sont évités par plusieurs domaines d’action dif-
férents. Ces interactions ont été prises en compte dans 
notre étude.

 • Les TPE captent les flux les plus importants, de 
longue distance, qui sont aussi propices au covoiturage. 
Les émissions CO2 évitées correspondant à ces trajets ne 
seront donc pas la somme des émissions évitées par cha-
cun des deux domaines.

 • Le télétravail évite des trajets domicile-travail, 
plus longs que la moyenne et agrégeant de forts flux, 
donc qui sont plus propices aux TPE et au covoiturage. 
Les émissions CO2 évitées correspondant à ces trajets ne 
seront donc pas la somme des émissions évitées par cha-
cun des trois domaines (télétravail, TPE et covoiturage).

Par exemple, si un trajet DT de 20 km est fait seul en 
VP dans le scénario Référence, est « télétravaillé » dans 
le scénario télétravail, est fait en TPE dans le scénario 
TPE, est covoituré dans le scénario covoiturage, alors il 
émet en 2026 :

 —Environ 2,5 kgCO2 dans le scénario Référence
—0 kgCO2 dans le scénario télétravail
   (évitant donc 2,5 kgCO2)
—0,8 kg dans le scénario TPE
   (évitant 1,7 kgCO2)
—Environ 1,4 kgCO2 dans le scénario covoiturage
   (évitant 1,1 kgCO2)

Imaginons maintenant que ce même trajet est « télé-
travaillé » dans le scénario combiné. Il émettra donc 0 
kgCO2, évitant 2,5 kgCO2.

On constate ainsi que le scénario combiné évite moins 
que la somme des émissions de chaque domaine d’ac-
tion (qui vaudrait 2,5 + 1,7 + 1,1 = 5,3 kgCO2). C’est ce 
que nous appelons ici une interaction négative entre les 
différents domaines d’action.

 • De même, la livraison des achats évite des tra-
jets de moyenne distance, voire courte distance, trajets 
propices au vélo ou vélo cargo. Les émissions CO2 évitées 
correspondant à ces trajets ne seront donc pas la somme 
des émissions évitées par chacun des deux domaines.

Enfin, d’autres interactions positives, d’ordre socio-
logique, n’ont pas été prises en compte dans notre étude 
mais pourraient avoir un effet significatif supplémentaire 
en termes de réduction des émissions de CO2.

 • Le télétravail et la livraison des achats dans des 
points relais redynamiseraient les centres-bourgs. 
Avec la création de communautés se rendant service lo-
calement, par le covoiturage et le gardiennage des achats 
par les voisins, la vie sociale locale serait alors globale-
ment dynamisée. Cela pourrait recentrer une partie de 
la sociabilité et les loisirs sur le local, réduisant alors les 
distances de déplacements, permettant par conséquent 
un essor plus grand de la marche et du vélo.

CHAPITRE 6 - Combinaison des domaines d’action
DÉMARCHE
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 • Le télétravail et la livraison des achats par tour-
née fait gagner du temps aux habitants des ZMD, ce qui 
permet une meilleure acceptation des alternatives à la 
voiture particulière (covoiturage, vélo, autopartage), gé-
néralement moins rapides ou flexibles que cette dernière.

 • L’ensemble des domaines réduit l’usage de la 
VP sur toutes les distances, et réduit le nombre de longs 
trajets. Ainsi, une proportion de plus en plus grande des 
trajets quotidiens pourrait être faite sans VP, rendant son

Figure 23 : Schématisation des interactions positives entre les différents 
domaines d’actions et le mode de vie des habitants des ZMD. Les do-
maines d’actions influent sur le mode de vie global des habitants des 
ZMD, réduisant globalement le besoin d’utiliser et de posséder une VP, 

et participant à la relocalisation des activités et des liens entre habi-
tants. En retour, ces changements culturels et organisationnels, asso-
ciés à la perception de leurs externalités positives, jouent positivement 
sur le développement des domaines d’actions.

coût global pour les ménages trop élevé par rapport à 
l’usage qu’ils en font (assurances, contrôles techniques 
tous les deux ans, location ou possession d’un garage). 

Cela pourrait amener certains ménages à se passer d’une 
de leurs voitures ou de toute voiture, quitte à en louer 
une pour les trajets occasionnels où son usage est néces-
saire. Cette transition vers la non-possession d’une 
VP est accompagnée d’une nouvelle manière d’envisager 
la mobilité qui favorise en retour les alternatives à la VP. 

Moins d’usage VP
- bruit, pollution réduits
- espace public augmenté
- sécurité augmentée
- voirie appaisée
- possession VP réduite

Vie relocalisée
- liens intra-communautaires augmentés
- consommation locale renforcée
- redynamisation des centres-bourgs

 + d’espace public
 + de consommation locale
 + de relocalisation de la vie

 + de liens au sein des communautés

 + de temps
 + de consommation locale
 + de relocalisation de la vie

 + de temps
 + de consommation d’appoint locale
 + de déplacements locaux 
    (voisins, commerçants)
 - d’achat d’impulsion
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Frédéric Héran décrit les interactions entre les différentes 
nuisances causées par le « système de transports » (es-
sentiellement le système automobile) et les catégorise 
en « liens directs », « synergies », et « spirales né-
gatives  » [Héran 2011]. L’usage d’alternatives à la VP 
réduit ces nuisances et met en jeu leurs interactions mais 
cette fois dans le sens d’une réduction du trafic, l’étude 
de F. Héran portant sur son augmentation (Figure 24). 

Les boucles de rétroaction s’enclenchent donc en des sy-
nergies positives menant à long terme à une affection 
pour les modes actifs, une augmentation des relations de 
voisinage, une amélioration de la santé humaine et une 
amélioration du cadre de vie.

Les mesures capables de développer la combinai-
son des domaines d’action correspondent à l’ensemble 
des mesures capables de développer individuellement 
les domaines d’action décrits dans les chapitres 1 à 5 
du Rapport. Nous avons cependant choisi de décrire ici 
les éléments de trajectoire complémentaires et 
« transversaux » qui favoriseraient la mise en œuvre 
de toutes les solutions proposées, ainsi que d’un modèle 
de mobilité combinant les différents domaines d’action. 

Ces différentes mesures :

 • doivent faire partie d’une politique globale de 
déplacements. Elles contribuent notamment à modérer la 
circulation automobile, ce qui a historiquement toujours 
été la façon la plus efficace de relancer l’usage des trans-
ports publics et des modes actifs [Héran 2014] ;

 • sont complémentaires des mesures pour dé-
velopper chaque domaine d’action et servent la mise en 
œuvre de l’ensemble des domaines d’action ;

 • modifient la mobilité sur le moyen terme : les 
changements de comportements de mobilité se produi-
sant surtout lors de changements de mode de vie (démé-
nagements, évolution de la famille, etc.).

Certaines mesures transversales ont donc été suppo-
sées comme étant mises en place d’ici 2026 dans cer-
tains de nos scénarios, comme décrit dans les sections 
« Démarche » de chaque scénario.

Par exemple, réaffecter l’espace de stationnement voiture 
à un autre mode (à une voie de vélo/covoiturage…) ou 
un autre usage (espace vert, terrasses de café et autres 
lieux de communication…) permet un report modal plus 
grand vers les Transports Publics Express, car le temps de 
trajet complet en voiture devient plus grand (le temps de 
recherche de stationnement est augmenté), améliorant 
l’attractivité relative des transports publics par rapport à 
la voiture. Le même raisonnement vaut pour chaque do-
maine d’action.

Figure 24 : Le système de nuisances des transports. Source : [Héran 2011]

COMMENT DÉVELOPPER L’ENSEMBLE DES DOMAINES D’ACTION ? 
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 • Redynamiser les centres-villes. En effet, il 
est important qu’un maximum de services reste dispo-
nible au plus près des citoyens. « Toutes les zones d’habi-
tat sont en péril, et seules celles qui conservent une cer-
taine densité parviennent à résister » [Razemon 2016]. 
Pour cela : 

 a. il convient de limiter le développement des 
grandes surfaces commerciales hors des centres-
bourgs, qui entraine leur dévitalisation et renforce la dé-
pendance à l’automobile, par exemple via une modernisa-
tion de la politique d’appel à projets, qui tend à favoriser 
les plus gros acteurs économiques (grandes surfaces) au 
détriment des petits commerces. Il sera alors plus facile 
d’encourager le développement d’une vie de proximité 
dans les centres-villes.

 b. les pactes Etat-Métropoles, qui permettent aux 
communes de mettre en œuvre des coopérations renfor-
cées notamment sur des sujets tels que le développe-
ment économique et la mobilité, peuvent constituer un 
outil utile pour favoriser des projets intégrés de réaména-
gement du territoire.

 c. la fiscalité foncière et immobilière pourrait être 
réformée pour mieux lutter contre l’étalement urbain. 
La fiscalité foncière des terrains bâtis et non bâtis (mais 
constructibles) est basée sur la valeur locative cadastrale 
de ces terrains et non leur valeur vénale, c’est-à-dire la 
valeur qu’elles ont réellement sur le marché [RACF 2014].

 • Créer des zones de circulation restreinte 
(ZCR)64 dans les points névralgiques d’un territoire. Le 
fait que la mairie, l’hôpital, l’école, les différents pôles 
d’attraction - voire aussi les gares ferroviaires - soient si-
tuées au cœur de ZCR à accès restreint peut modifier pro-
fondément la nature des comportements et des reports 
modaux. Ces zones pourraient par exemple interdire le 
transit dans les quartiers et centres-villes. Les conditions 
d’accès à ces zones devraient devenir de plus en plus res-
trictives pour les véhicules thermiques et/ou faiblement 
occupés.

 • Arrêter de subventionner - involontairement 
- les modèles de vie périurbains actuels par l’organisa-
tion du territoire favorisant l’étalement urbain. Etudier 
la possibilité d’introduire une fiscalité qui aurait pour but 
de limiter les distances pendulaires (envisager une taxe 
d’habitation modulable par exemple).

 • Modifier les méthodes par lesquelles on 
calcule l’intérêt d’un investissement de mobilité plu-
tôt qu’un autre. On a jusqu’à aujourd’hui privilégié la vi-
tesse dans les analyses socio-économiques (via le temps 
gagné) pour la mise en place de grandes infrastructures 
de transports ou d’autres mesures destinées à favoriser 
la circulation automobile. Or ce choix entraine l’arrivée à 
un nouveau point d’équilibre dans lequel la congestion 
revient et les ménages mettent le même temps pour aller 
travailler (en allant plus vite mais en étant surtout plus 
loin). Il convient de revoir en profondeur les méthodes 
de prise en compte des externalités autres que les écono-
mies de temps, telles que l’impact climatique, la santé, le 
bruit... 

 • Réaffecter l’espace réservé à la voiture 
(circulation et stationnement) à d’autres modes 
de mobilité (voies réservées aux Transports Publics 
Express ou au covoiturage, telles que les voies dédiées 
aux HOV (High Occupancy Vehicles), au vélo, espace pié-
ton, espace de stationnement vélo, arrêts de transport 
public) ou à d’autres usages (espaces verts, espaces 
commerciaux, espaces de jeu). Cette réaffectation peut 
être effectuée sur l’espace public ou privé (par exemple 
pour des espaces de stationnement réservés aux covoitu-
reurs ou aux vélos).

64Des planifications de ZCR (Zones de Circulation Restreintes) sont pro-
posées dans le plan national de réduction des polluants atmosphériques 
[PREPA 2017], par des villes pilotes volontaires. Ces zones ne sont ce-
pendant effectives qu’en cas de pic de pollution, pour les véhicules les 
plus polluants (système Crit’Air).

Aménagement du territoire

Infrastructures de transport

 • Réduire la vitesse de pointe sur tous les 
réseaux : passer de 130 à 110 km/h ou de 110 à 90 km/h 
sur les autoroutes urbaines, de 90 à 70 km/h sur les ro-
cades, requalifier les grandes voiries en boulevards, faire 
respecter le 50 km/h sur les artères, passer les quartiers 
en zones 30 et autres zones apaisées.

 • Mettre en place, via les PDU (Plans de 
Déplacements Urbains), une politique de gestion de 
l’espace de stationnement visant à en restreindre 
l’accès à destination (notamment des entreprises) mais à 
le favoriser en intermodalité avec les transports publics. 
Cela permettrait un report modal vers tous les autres mo-
des, et en particulier les transports publics [TCRP 2004, 
TCRP 2005]. En réservant de l’espace de stationnement 
aux covoitureurs ou au vélo (pour les entreprises, via le 
Plan de déplacements entreprise), cette gestion favorise 
également ces modes alternatifs.
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 • Augmentation progressive et planifiée de la 
taxe sur le carburant. Cette taxe, la TICPE, existe déjà, 
sur le carburant (essence ou diesel) à la pompe. Toutefois 
l’évolution programmée de son taux est trop peu ambi-
tieuse pour inciter les individus à modifier leurs pratiques 
de mobilité (entre 20 et 27 c€/L supplémentaires, res-
pectivement pour le diesel et l’essence, de 2016 à 2030). 
De manière générale, les recommandations de mise en 
place d’une taxe carbone sont les suivantes : couverture 
maximale (même taxe pour toutes les énergies fossiles), 
mise en place graduelle et prédictible pour une meilleure 
prise en compte par les acteurs économiques, redistribu-
tion des revenus de la taxe aux acteurs y étant soumis 
(permet une grande progressivité de la taxe), aides ci-
blées pour les bas revenus [SI 1998]. La taxe sous forme 
de la TICPE ne répond pas au critère de progressivité. 
Elle ne répond pas non plus au critère de prédictibilité, 
puisque sa valeur doit être votée chaque année dans la 
loi de finances, et est donc susceptible de ne pas suivre la 
trajectoire prévue.

 • Aller plus loin dans la mise en place des Plans 
de déplacements entreprise (PDE), pour multiplier 
le nombre de sites (privés comme publics) concernés et 
rendre effective leur mise en place65. 

 • Imposer aux entreprises de mettre en œuvre 
des plans concrets de réduction de leurs émissions de 
CO2 inclues dans leur scope 3 en vertu de la LTECV ar-
ticle 173. Il faut accorder une attention particulière aux 
déplacements induits par leur activité, et notamment 

au dernier kilomètre effectué par leurs clients (cas de la 
grande distribution) et aux déplacements domicile-travail 
effectués par leurs salariés (pour tous les secteurs). Un 
accompagnement par le secteur public est à envisager. 
Ainsi, une différenciation des tarifs de livraison en fonc-
tion de leur impact carbone pourrait émerger « naturel-
lement » : par exemple, le prix de livraison sera moins 
élevé si la livraison se fait en point relais. 

 • Développer les centrales de mobilité, soit 
des « lieux d’information destinés à répondre à la de-
mande des usagers des transports à l’échelle d’une ag-
glomération, de la communauté de communes, du dépar-
tement ou de la région. Elle diffère des agences ou mai-
sons locales de la mobilité qui sont un lieu d’information 
physique et peuvent jouer un rôle complémentaire, de 
conseil, d’accompagnement et d’observation de la mobili-
té locale. La mission de la centrale de mobilité consiste à 
donner des informations sur tous les modes de transports 
collectifs pour tous les types de trajets et ainsi faciliter 
les déplacements des usagers sans recours à la voiture 
individuelle66 ». [RACF 2014] Cette mesure est également 
recommandée par le CGDD qui propose de « créer une 
structure d’accompagnement à la mise en place d’un ser-
vice de mobilité en zones périurbaines et rurales » [CGDD 
2016 bis].

 • Valoriser les initiatives de co-construction des 
solutions des autorités locales avec les acteurs privés et 
les citoyens, afin de favoriser l’adhésion à ces nouveaux 
modèles de vie de proximité.

 • Rationaliser l’efficacité des compétences 
en matière de mobilité. « C’est autour des  régions, 
échelle administrative la plus adaptée, que pourraient se 
fédérer les différentes collectivités locales compétentes 
en matière de mobilité, les opérateurs de transports et 
les syndicats d’usagers sous une forme de syndicat mixte 
pour concevoir ces schémas sur un mode participatif. Ces 
derniers devraient aboutir à la conception d’une plate-
forme multimodale à l’échelle régionale qui proposerait 
des trajets porte-à-porte intégrant tous types de mobilité  

(notamment les mobilités partagées et les modes actifs : 
marche, vélo) avec une billettique unique. Ces plate-
formes régionales devraient être interopérables au niveau 
national. De même, le Plan local d’urbanisme (communal) 
n’est plus adapté, lui préférer le transfert du PLU à l’inter-
communal par exemple. » [RACF 2014].

 • Étendre la possibilité qui est accordée aux 
collectivités de prendre des parts dans les SAS et 
les SA portant des projets de production d’énergie re-
nouvelables sur leur territoire à davantage de domaines 
de la transition énergétique, et notamment la mobilité. 
Cela leur permettrait d’orienter davantage les actions me-
nées en la matière sur leur territoire.

65Le PDE est un outil de gestion de la mobilité des employés sur leurs 
trajets professionnels « dans une perspective de diminution des émis-
sions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques et de 
réduction de la congestion des infrastructures et des moyens de trans-
ports », selon l’article 51 de la LTECV, applicable début 2018. Cet article 
engage les sites de plus de 100 salariés et appartenant au périmètre 
d’un Plan de déplacements urbains, de mettre en place un PDE. La 
sanction associée à un non-respect de cet article est l’impossibilité de 
recourir à l’aide technique et financière de l’ADEME.

Gouvernance

Incitation et accompagnement
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 • Repenser le barème fiscal automobile (qui 
encourage l’utilisation de la voiture et l’éloignement de 
son lieu de travail), ainsi que la fiscalité sur les voi-
tures de société à l’aune des problématiques actuelles. 
En effet, la sous-imposition des véhicules de société dans 
les pays de l’OCDE aggrave le changement climatique, 
la pollution atmosphérique locale, les troubles de santé, 
la congestion et les accidents de la route, pour un coût 
chiffré à 121 milliards d’euros, la France comptant parmi 
les pays les plus accommodants [OCDE 2014]. 

Il faudrait notamment revenir sur la logique de « puis-
sance fiscale » en vigueur67, telle qu’utilisée dans le 
barème kilométrique applicable au calcul de l’abattement 
sur l’impôt sur le revenu : actuellement, la voiture qui 
consomme le plus a droit à davantage de déduction sur 
l’impôt sur le revenu qu’une voiture moins consommatrice.

Il faudrait compenser le vélo autant que la voiture, et de 
manière générale favoriser davantage les véhicules 
les plus propres.

Dans la Figure 25, les ordonnées positives correspondent 
à un paiement par les ménages pour l’Etat (taxe) ; les 
ordonnées négatives correspondent à un paiement par 
l’Etat pour les ménages ou pour la collectivité (mainte-
nance des routes), donc sont des subventions. On ob-
serve deux « régimes » fiscaux de la mobilité. Un ré-
gime contenant les bonus/malus à l’achat, aides à l’achat 
de VAE, et la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE) intégrée dans le prix du 
carburant, pénalise les km parcourus d’autant plus qu’ils 
sont émissifs en CO2. L’autre régime, composé des in-
demnités kilométriques pour les trajets DT, subventionne 
les kilomètres parcourus d’autant plus qu’ils sont émissifs 
en CO2.

66« Les centrales, aussi appelées systèmes d’information multimodale 
(SIM), sont devenues obligatoires pour les agglomérations de plus de 
100 000 habitants avec la loi de Solidarité et Renouvellement Urbain 
(SRU) adoptée en décembre 2000. » [RACF 2014]

67Loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 modifiée portant diverses dispositions 
d’ordre économique et financier.

Figure 25 : Niveaux de taxes et subventions (du point de vue des ménages) concernant la mobilité, en fonction des émissions de CO2 par kilomètre 
parcouru.
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 • De même que les Autorités Organisatrices 
de Transports (AOT) sont devenues des Autorités 
Organisatrices de Mobilité (AOM) pouvant intervenir dans 
le champ du covoiturage, de l’autopartage et du vélo (loi 
MAPTAM68), le Versement Transport (VT) devrait dé-
sormais devenir un « Versement Mobilité », une taxe lo-
cale due par les employeurs, destinée à financer toutes 
les formes de mobilité. 

 • Mettre en place des fiches de Certificat d’Eco-
nomie d’Energie (CEE) dans le domaine de la mobilité, 
qui permettraient de financer le développement des dif-
férents domaines d’action. Valoriser les actions établies 
dans le cadre des CEE et concernant les différents do-
maines d’action69.

En plus des hypothèses déjà retenues dans le cadre des 
différents domaines d’action, et afin de minimiser les 
interactions négatives entre ceux-ci, nous avons donné 
la priorité aux domaines qui évitent des déplacements 
(vie de proximité), puis aux domaines qui favorisent le 
report modal de la voiture, (système vélo), et enfin au 

covoiturage. Cela correspond à la stratégie ASI évoquée 
en introduction, qui permet d’obtenir de plus grandes ré-
ductions des émissions CO2.

Voici un résumé des hypothèses qui ont été prises dans le 
cadre du système de mobilité Combiné :

Pour quantifier le potentiel de réduction des émissions de 
CO2 liée à la combinaison de plusieurs domaines d’action, 
nous avons défini deux scénarios distincts, correspondant 
à deux niveaux de mise en œuvre différents (voir p. 17).

Dans le cadre de ce scénario, nous supposons que toutes 
les mesures décrites dans les sections « Démarche » des 
scénarios suivants sont mises en œuvre : 

 • Potentiel Maximal livraison collaborative des 
achats (p. 28) ;

 • Volontariste télétravail (p. 36) ;

 • Volontariste système vélo (p. 55) ;

 • Volontariste covoiturage (p. 84).

Financement

Scénario Volontariste 
Démarche

Hypothèses de calcul

LES SCÉNARIOS COMBINÉ : DÉMARCHE ET IMPACTS

Application des hypothèses des scénarios Potentiel Maximal « livraison col-
laborative » et Volontariste télétravail : 
Réduction de 36 % des p.km vers les achats en grande surface
Réduction de 4,8 % des p.km vers le travail

Sur la mobilité restante, application des hypothèses du scénario Volontariste 
vélo :
Report modal vers le vélo d’une part des trajets jugés favorables au vélo, 
en fonction de la distance, de la CSP de la personne parcourant le trajet, et 
du motif.

Parmi les trajets restants qui sont faits en VP, on applique les hypothèses du 
scénario Volontariste covoiturage :
Les trajets jugés favorables au covoiturage en fonction de leur distance, 
leur motif, le type de ménage et l’accès à la VP de la personne parcourant le 
trajet voient leur taux de remplissage modifié ainsi :
Pour les trajets DT, augmentation de +0,8 p.km/v.km
Pour les autres motifs, taux de remplissage de 3,3 p.km/v.km
Le taux de remplissage du reste des p.km est inchangé

SCÉNARIO VOLONTARISTE COMBINÉ

MODIFICATION MOBILITÉ

MODIFICATION MODE

MODIFICATION TAUX 
DE REMPLISSAGE
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Dans le scénario combiné, trois leviers ont été actionnés : 
une baisse des besoins en déplacements pour les motifs 
DT et « achats en grandes surfaces », un report modal 
vers le vélo, et une augmentation du taux de remplissage 
des VP.

Ainsi, la mobilité est réduite de 5 % pour le scénario 
Volontariste, par rapport au scénario Référence en 2026. 

Les parts modales changent, sur la mobilité restante, en 
faveur du vélo. La part modale des modes vélo + marche 
atteint 18 % pour ce scénario.

Enfin, le taux de remplissage sur la mobilité restante à la 
VP augmente grâce au covoiturage. Le taux de remplis-
sage augmente de 7,6 % dans ce scénario.

Au final, la réduction des émissions de CO2 obte-
nue est de 25 % (soit 3,9 Mt/an) pour le scénario 
Volontariste combiné.

Les augmentations de dépenses associées à chaque do-
maine d’action se cumulent, tandis que les réductions 
des dépenses sont globales et résultent du moindre trafic 
de VP : les réductions des dépenses ne correspondent 
donc pas à la somme des réductions de chaque domaine 
d’action.

Le scénario Volontariste induit des augmentations 
de dépense qui sont largement, mais pas complè-
tement, compensées par les réductions qu’il per-
met par ailleurs : les dépenses y dépassent celles 
du scénario Référence de 800 millions €/an.

Les postes qui participent le plus à la formation du bilan 
global sont le prix des VP neuves, et le prix du carburant. 
La préparation des paniers d’achats à livrer collaborati-
vement, les vélos et équipements associés ainsi que le 
réseau d’autoroutes vélo sont les augmentations de dé-
penses les plus significatives.

Résultats

Bilan économique70

70Voir explications de calcul en p. 26

- Réduction des distances parcourues de 5 %
- Part modale vélo + marche de 18 %
- Taux de remplissage de 1,44 p.km/v.km
- Réduction des émissions de CO2 de 25 %

SCÉNARIO VOLONTARISTE 
COMBINÉ

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

VOLONTARISTE COMBINÉ
 (Mds €/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Système de distribution collaborative des achats
Système de télétravail
Système vélo
Système de covoiturage

7,6

6,8

- 0,8
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Dans le cadre de ce scénario, nous supposons que toutes 
les mesures décrites dans les sections « Démarche » des 
scénarios de type Potentiel Maximal suivants sont mises 
en œuvre : distribution par tournées des achats (p. 24), 
télétravail (p. 37), système vélo (p. 58), TPE (p. 70) et  
covoiturage (p. 86).

Voici un résumé des hypothèses qui ont été prises dans le 
cadre du système de mobilité Combiné :

Scénario Potentiel Maximal 
Démarche

Hypothèses de calcul

70Voir explications de calcul en p. 26

Sur la mobilité VP restante, on applique les hypothèses du scénario 
Potentiel Maximal covoiturage :
52 % des p.km pour le motif DT voient leur taux de remplissage augmenté 
de 0,8 p.km/v.km
52 % des p.km pour les motifs autres que le DT voient leur taux de remplis-
sage passé à 3,6 p.km/v.km
Le taux de remplissage du reste des p.km est inchangé

Sur la mobilité restante, application des hypothèses du scénario Potentiel 
Maximal vélo :
Les trajets de plus de 20 km ne changent pas de mode ; parmi les p.km 
restants, des coefficients fonction du motif sont appliqués pour exclure les 
trajets transportant des charges trop grandes, trop de personnes, et les tra-
jets chaînés. Les trajets restants sont faits en vélo.
Sur la mobilité VP restante, on applique les hypothèses du scénario 
Potentiel Maximal TPE : 9,3 % de la mobilité est reportée sur le Bus Express 
et 1,0 % est reportée sur le train.

Application des hypothèses des scénarios Potentiel Maximal « livraison par 
tournées » et Potentiel Maximal télétravail : 
Réduction de 78 % des p.km vers les achats en grande surface
Réduction de 19 % des p.km vers le travail

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL COMBINÉ

MODIFICATION MOBILITÉ

MODIFICATION MODE

MODIFICATION TAUX 
DE REMPLISSAGE
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Dans le scénario combiné, trois leviers ont été actionnés : 
une baisse des besoins en déplacements pour les motifs 
DT et « achats en grandes surfaces », un report modal 
vers le vélo, et une augmentation du taux de remplissage 
des VP.

Ainsi, la mobilité est réduite de 12 % pour le scénario 
Potentiel Maximal, par rapport au scénario Référence en 
2026. 

Les parts modales changent, sur la mobilité restante, en 
faveur du vélo. La part modale des modes vélo + 
marche atteint 36 %.

Dans ce scénario, les parts modales du bus et du 
train sont de 4,6 % et 5,8 % respectivement (contre 

4,6 % et 4,4 % dans le scénario Référence). 
Ces dernières augmentations sont faibles, car une part 
significative de la mobilité en TC est évitée par la vie de 
proximité, ou reportée sur le vélo. La mise en place des 
TPE compense ces effets.

Enfin, le taux de remplissage sur la mobilité restante à 
la VP augmente grâce au covoiturage. Le taux de rem-
plissage augmente de 33 %.

Au final, la réduction des émissions de CO2 obte-
nue est de 60 % (soit 9,5 Mt/an) pour le scénario 
Potentiel Maximal combiné.

Résultats

RÉDUCTION DES DÉPENSES
Consommation carburant réduite
Fréquence d’achat VP réduite

BÉNÉFICE

POTENTIEL MAXIMAL 
COMBINÉ (Mds €/AN)

AUGMENTATION DES DÉPENSES
Système de télétravail
Système de livraison des achats
Système vélo
Système TPE
Système de covoiturage

13

17

  + 3,5

Les augmentations des dépenses associées à chaque do-
maine d’action se cumulent, tandis que les réductions réa-
lisées sont globales et résultent du moindre trafic de VP  : 
ces dernières ne correspondent donc pas à la somme des 
économies réalisées dans chaque domaine d’action.

Dans le scénario Potentiel Maximal, les réductions 
de dépenses dépassent les augmentations : un bé-
néfice de 3,5 milliards € est réalisé annuellement.

Bilan économique

- Réduction des distances parcourues de 12 %
- Part modale vélo + marche de 36 %
- Taux de remplissage de 1,77 p.km/v.km
- Réduction des émissions de CO2 de 60 %

SCÉNARIO POTENTIEL MAXIMAL

Les postes qui participent le plus à la formation du 
coût global sont le prix des VP neuves, et le prix du 
carburant. Les vélos et équipements associés, la main 
d’oeuvre pour la livraison des achats à domicile et pour 
l’exploitation des lignes de Bus Express représentent 
des augmentations de dépenses significatives.
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Les figures ci-dessous présentent les résultats en termes 
de réduction des émissions de CO2, et de bilan écono-
mique, pour les scénarios combiné :

Figure 26 : Réduction des émissions CO2 pour la mobilité locale dans les 
ZMD, pour les scénarios Potentiel Maximal et Volontariste Combiné, par 
rapport au scénario Référence en 2026.
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Le tableau ci-dessous résume les résultats nets comparés 
des scénarios combiné :

Soulignons que le prix du carburant utilisé pour réa-
liser ce bilan économique est le même dans le scéna-
rio Volontariste que dans le scénario Potentiel Maximal. 
Plus le prix du carburant est élevé, plus il est rentable de 
mettre en place les éléments nouveaux de ce système de 
mobilité (la vie de proximité, le vélo, les TPE et le covoi-
turage). Ceci suggère une augmentation de l’usage de 
ces éléments nouveaux en cas d’augmentation du prix du 

carburant, et donc une situation s’approchant du scénario 
Potentiel Maximal. Autrement dit, la mise en place de 
ces éléments augmente la résilience du système 
de mobilité, vis-à-vis d’une augmentation du prix du 
carburant : le prix du carburant augmente, mais est com-
pensé par un report modal de la VP vers les alternatives 
développées.

Bien que nous ayons pris le parti de nous en tenir à l’es-
timation de l’impact direct CO2 de nos propositions (c’est-
à-dire les émissions CO2 liées à l’usage des véhicules), il 
nous parait important d’attirer l’attention sur les externa-
lités positives auxquelles ces mesures pourraient donner 
lieu :

 • réduction de la pollution atmosphérique grâce 
à une réduction de la mobilité par moteur thermique ;

 • gain santé grâce à la pratique du vélo. La 
commande des achats sur internet pourrait réduire cer-
tains achats « d’impulsion » en supermarché aux effets 
négatifs sur la santé. En découle une moindre dépense 
pour la sécurité sociale, et un gain de productivité pour 
les entreprises ;

 • moins de pollution par le bruit grâce à une 
réduction du trafic des voitures individuelles ;

 • économie des ressources pétrolifères et mi-
nérales, présentes dans le carburant et les voitures ;

 • accroissement de l’espace public disponible, 
qui peut désormais être utilisé pour le commerce, la vie 
sociale, le loisir, les espaces verts, ou tout autre aména-
gement urbain ;

 • amélioration du lien social grâce à la mise 
en contact d’individus d’une même localité par le covoitu-
rage, le télétravail (consommation chez les commerçants 

locaux, activités locales les jours télétravaillés, partage 
de l’espace de travail), par la relocalisation du système 
d’achats (livraison et/ou gardiennage des achats par les 
voisins ou par les commerçants locaux) et par la progres-
sion du vélo et de la marche. Les trajets garage-à-garage 
deviennent des trajets porte-à-porte ;

 • meilleur accès à la mobilité (et à l’emploi no-
tamment) pour les personnes en précarité économique, 
physique, ou financière, et donc réduction de l’exclusion ;

 • création d’emploi dans le secteur des cycles, 
dans le bâtiment pour la construction et la gestion des 
tiers-lieux, dans la gestion du covoiturage etc. ;

 • redynamisation commerciale des centres-
bourgs par le rôle de point relais des commerces de proxi-
mité, et par une relocalisation générale des activités.

Les mesures évoquées généreront aussi des externalités 
négatives :

 • pertes d’emploi dans l’industrie automobile et 
dans la santé (de par la réduction des pathologies liées à 
la pollution atmosphérique et à la sédentarité) ;

 • augmentation de la consommation énergé-
tique des bâtiments et de la consommation en res-
sources minérales pour construire de nouveaux espaces 
de télétravail (qui requiert la construction et l’usage de 
nouveaux espaces habitables).

EXTERNALITÉS

BÉNÉFICE NET

POTENTIEL MAXIMAL 
COMBINÉ (Mds€/AN)

VOLONTARISTE  
COMBINÉ (Mds€/AN)

+ 3,5- 0,8



Les différents domaines d’action proposés peuvent oc-
casionner des effets rebond, c’est-à-dire à la production 
d’émissions de CO2 accrues par un report de temps et/
ou de pouvoir d’achat sur des activités plus carbonées 
que l’activité sur laquelle le temps et/ou l’argent a été 
économisé.
 
Un gain de temps par le télétravail peut mener à faire 
des trajets plus longs les jours non télétravaillés, par 
le choix d’un lieu de vie plus éloigné du travail que si le 
télétravail n’avait pas été possible [FVM 2016]. Autrement 
dit, le temps gagné en mobilité les jours télétravaillés est 
parfois plus que réinvesti dans la mobilité les jours non 
télétravaillés. De même, la livraison des achats par tour-
nées induit un gain de temps en mobilité, qui pourrait 
être réinvesti dans plus de mobilité (aller à un loisir plus 
éloigné que la grande surface), ou dans une activité plus 
carbonée (s’inscrire dans un club de karting).

La mise en place d’un système vélo, ou d’un système de 
covoiturage, permet des économies pour les ménages 
(environ 90 €/an/ménage pour le scénario Volontariste 
vélo, et 160 €/an/ménage dans le scénario Volontariste 
covoiturage). Ce surplus de pouvoir d’achat pourrait être 
réinvesti dans des activités plus carbonées qui n’au-
raient pas été faites sans (voyages en avion, qui sont très 
corrélés au pouvoir d’achat [CGDD 2010, p156]). 

Les différents domaines d’action peuvent mener à dé-
congestionner certains axes de circulation, ou libérer cer-
tains espaces de stationnement, c’est-à-dire à augmenter 
l’attractivité de la voiture, et ainsi favoriser le report mo-
dal de modes peu ou pas carbonnés (vélo, transports 
en communs) vers la voiture. Cet effet rebond annu-
lerait en partie, en certains points particuliers des ZMD, 
la réduction des émissions induites par les nouveaux 
comportements de mobilité. Il s’appliquerait à nos scéna-
rios Volontariste mais très peu à nos scénarios Potentiel 
Maximal, ces derniers organisant une réduction de l’at-
tractivité de la voiture (notamment par une réaffectation 
des espaces viaires et de stationnement) vers les modes 
autres que la « voiture solo ». Il importe donc de lutter 
contre cet effet rebond en mettant en place des mesures 
rendant la voiture particulière moins attractive.

D’autre part, l’ensemble des domaines d’action mène 
à un effet systémique positif, décrit dans la section 
« Démarche » (début de ce chapitre) : la démotori-
sation progressive des ménages qui découvrent des 
alternatives à la voiture et adaptent leur mode de vie 
(groupent leurs déplacements, modifient leurs destina-
tions et la fréquence de leurs déplacements...), conduit 
à une réduction des émissions de CO2 (à la fois les émis-
sions directes et les émissions induites par la fabrication 
des véhicules).

EFFETS REBOND ET SYSTÉMIQUES
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CONCLUSION
En guise de conclusion du rapport, nous avons synthétisé dans cette dernière section les résultats de notre étude ainsi 
que quelques réflexions issues des nombreuses discussions entre les membres du groupe de travail, les relecteurs des 
versions précédentes et les participants aux ateliers du 30 mars. 

Francisco Luciano

Le scénario Potentiel Maximal « combiné »71 montre 
qu’une réduction maximale de 60 % des émissions dues 
à la mobilité périurbaine pourrait être atteinte en mettant 
en œuvre, à un horizon de temps 10 ans, les domaines 
d’action analysés dans notre étude, par rapport au scé-
nario de Référence72. Si l’on ajoute le développement des 
voitures électriques et de l’efficacité énergétique des vé-
hicules prévus par l’ADEME, ainsi que les évolutions de la 
population prévues par l’INSEE, cette réduction des émis-
sions pourrait atteindre 70 %. 

Dans ce scénario, les dépenses73 dans le système de mo-
bilité sont réduites de 4 Mds €/an (14 Mds€/an d’augmen-
tation des dépenses pour 17 Mds€/an de réduction)74. 

Dans le scénario Volontariste « combiné », la mise en 
œuvre de mesures réalistes et ambitieuses réduit les émis-
sions de CO2 liées à la mobilité périurbaine de 25 %, tou-
jours par rapport au scénario Référence. Réalistes dans 
le sens où elles tiennent vraiment compte d’une nouvelle 
réalité : le réchauffement climatique et les limites des res-
sources naturelles. Ambitieuses car une réorientation pu-
sillanime des actions privées et des politiques publiques 
n’aura qu’un impact insuffisant par rapport aux objectifs 
nationaux de décarbonation (Facteur 4, SNBC…). En 
ajoutant le développement des voitures électriques et de 
l’efficacité énergétique des véhicules prévus par l’ADEME, 
ainsi que les évolutions de la population prévues par l’IN-
SEE, la réduction des émissions est de l’ordre de 40 %.

Rappelons que la SNBC fixe deux objectifs par rapport aux 
émissions de GES dues aux transports : une réduction de 
29 % par rapport à 2013 à l’horizon 2024-28 et de 70 % d’ici 
2050. Le scénario Volontariste est aligné avec le premier 
objectif ; le scénario Potentiel Maximal, avec le second.

Les différentes mesures analysées vont toutes dans le 
sens de la décarbonation, et ont des interactions positives 
entre elles, toutes permettant une mobilité qui se passe 
partiellement de l’automobile. Leur addition permet ainsi 
à un nombre croissant de ménages de se séparer d’une 
ou plusieurs de leur(s) voiture(s), ce qui favoriserait une 
démotorisation progressive de la société.

71Nos scénarios « combiné » supposent la mise en œuvre de l’ensemble des 
domaines d’action analysés : la distribution des achats à domicile, le télé-
travail, le système vélo, les Transports Publics Express et le covoiturage. 
Cf. définitions des scénarios Potentiel Maximal et Volontariste en p.17.

72Notre scénario Référence estime à un horizon de temps de 10 ans 
(2026) l’évolution tendancielle des émissions de CO2 dans les Zones 
de Moyenne Densité, en se fondant sur les prévisions d’évolution de la 
population de l’INSEE et de la motorisation du parc automobile fournie 
par l’ADEME dans son scénario Vision 2030.

73Les postes de dépenses mis en jeu par chaque scénario et qui sont en 
écart avec le scénario Référence ont été estimés. Les augmentations de 
dépense par rapport au scénario Référence intègrent, par exemple, la 
mise en place et le maintien des infrastructures, des véhicules, et des 
ressources humaines assurant le bon fonctionnement du système de 
mobilité. Les réductions de dépense incluent les économies de carbu-
rant et la moindre utilisation des automobiles. Si le bilan net entre les 
réductions et les augmentations de dépenses penche en faveur des ré-
ductions, on parle de bénéfice. Dans le cas contraire, on parle de déficit.

74Nous avons fait le choix : (a) de ne pas estimer l’impact sur le PIB, 
et en particulier sur l’activité des entreprises ; (b) de tenir compte de 
toutes les réductions et les augmentations de dépenses, sans les im-
puter à tel ou tel acteur économique en particulier (ce qui équivaut à 
rendre les résultats neutres vis-à-vis des politiques de financement) ; (c) 
de ne pas donner de valeur monétaire aux externalités, afin d’obtenir 
un résultat « même si » : dans certains cas, les bénéfices non moné-
taires sont bien réels, mais nous avons souhaité montrer que les actions 
proposées peuvent se justifier, même si l’on exclut lesdites externalités 
positives du calcul.

RÉSULTATS DE L’ÉTUDE
Une réduction de 70 % des émissions de CO2 est possible

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DE CO² DUES À LA MOBILITÉ LOCALE 
DANS LES ZONES DE MOYENNE DENSITÉ POUR LES SCÉNARIOS 

COMBINÉS ET LE SCÉNARIO RÉFÉRENCE

Référence  (- 20 %)

volontariste  (- 40 %)

Potentiel Max  (- 70 %)

2014

Emissions CO²

2026

V
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75Cf. Chapitre 3

76Comme le vélo occupe peu de place (à l’arrêt et quand il roule), comme 
ses émissions sont pratiquement nulles, comme il roule à des vitesses 
compatibles avec la plupart des autres activités humaines, comme il ne 
met pas en danger la vie d’autrui, la tentation est forte de lui attribuer 
des espaces résiduels, sur la voirie, dans les bâtiments.

77Cf. Chapitre 5

Les scénarios « système vélo75» supposent la mise en 
place d’un ensemble d’infrastructures, de bâtiments, de 
services et de réglementations qui doivent être pensés 
pour les cycles, en évitant le piège du « résidualisme »76.  
Ils supposent l’accès aux cycles pour tous – cycles au plu-
riel, car il s’agit d’une famille de véhicules de plus en plus 
variés – en fonction des besoins de chacun.

Le scénario Volontariste permet ainsi d’envisager une ré-
duction d’émissions de près de 15 %, avec environ 50 % 
des trajets inférieurs à 7 km et 20 % des trajets compris 
entre 7 et 15 km, effectués en cycles. Dans ce scénario, 
les dépenses sur certains postes du système de mobilité 
augmentent, autant qu’elles sont réduites sur les autres 
postes (autrement dit, les dépenses globales dans ce scé-
nario sont équivalentes à celles du scénario Référence).

Dans le scénario Potentiel Maximal, nous supposons 
que tous les trajets potentiellement cyclables sont réa-
lisés à vélo, suite à la mise en place de mesures telles 
qu’une taxe carbone ambitieuse ou la réduction des vi-
tesses maximales sur l’ensemble des réseaux routiers.  
 

Résultat : une réduction des émissions de CO2 d’environ 
30 %, avec environ 75 % des trajets de moins de 7 km 
et 55 % des trajets de 7 à 20 km qui sont effectués à 
vélo, en vélo à assistance électrique, en s-pedelec ou en 
vélo cargo. Dans ce scénario, les dépenses dans le sys-
tème de mobilité sont réduites de 3 Mds€/an par rapport 
au scénario Référence.

La marche à pied et les cycles constituent aujourd’hui de 
loin les modes les plus efficaces d’un point de vue éner-
gétique, les moins émetteurs de carbone et de polluants, 
les plus sains pour la population, les plus silencieux et 
les plus économiques, pour les habitants et pour les col-
lectivités. Il n’est pas rationnel de continuer à les trai-
ter comme des modes mineurs ou « doux », notamment 
maintenant que l’électrification a considérablement élargi 
leur portée.

Les cycles représentent à terme le plus important moyen 
de réduire les émissions parmi les solutions étudiées, à 
condition d’adapter et de développer l’existant avec dé-
termination et cohérence.

Un système vélo très prometteur si les 
moyens nécessaires sont mis en place

Le covoiturage : un fort potentiel, peu de moyens à mettre en œuvre, mais des 
habitudes de mobilité individuelle difficiles à changer

Les scénarios « covoiturage77» supposent la mise en 
place d’un réseau dense d’aires de covoiturage, d’une 
plateforme efficace de mise en contact des covoitureurs 
potentiels, et d’un statut particulier de covoitureur confé-
rant des avantages. 

Le scénario Volontariste permet ainsi de réduire les émis-
sions de CO2 de 6 % tout en réduisant les dépenses dans 
le système de mobilité de 2 Mds€/an par rapport au scé-
nario Référence.

Dans le scénario PM, nous supposons que tous les trajets 
raisonnablement covoiturables sont covoiturés, suite à la 
mise en œuvre de mesures fortes telles que la réaffecta-
tion de la voirie et une taxe carbone ambitieuse. Il permet 
ainsi de réduire les émissions de CO2 de 25-30 % tout 
en réduisant les dépenses dans le système de mobilité de 
8 Mds€/an. 

Le covoiturage n’est pas seulement une mesure efficace 
à dépense négligeable (les infrastructures lourdes étant 
déjà en place), mais est aussi susceptible d’être popu-
laire parce qu’il s’inscrit sans trop de difficulté dans la 
logique de mobilité hégémonique : le « système voiture » 
n’est pas remis en cause. On demande cependant aux 

voyageurs de s’y adapter, ce qui semble difficile sans me-
sures fortes contraignant l’autosolisme.

Au-delà de son impact climat, le covoiturage peut jouer 
un rôle important pour les personnes vulnérables en 
termes de mobilité, notamment les jeunes, les personnes 
à mobilité réduite, les personnes en situation de précarité 
économique, et peut donc constituer un facteur d’inclu-
sion sociale essentiel [FE 2016, p. 14].
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Les transports publics express (TPE) permettent de ré-
duire les émissions de manière significative sur un seg-
ment très ciblé de la mobilité : les flux concentrés, en 
heure de pointe, dans les grandes agglomérations, en 
particulier lorsque les autres moyens de transports sont 
saturés ou au contraire insuffisants.

Le scénario Potentiel Maximal « TPE78» suppose la mise 
en place d’un ensemble d’infrastructures dédiées au bon 
fonctionnement de lignes de Bus Express et l’optimisation 
des lignes de trains périurbains actuelles. Ce scénario ré-
duit les émissions d’environ 8 %, tout en réduisant les dé-
penses de 2 Mds€/an par rapport au scénario Référence.

Dans le scénario Potentiel Maximal « Distribution des 
achats par tournées » toutes les courses en grande sur-
face sont distribuées directement à domicile par tour-
nées, évitant les déplacements individuels. Ceci suppose 
une réorganisation du secteur de la grande distribution 
avec la mise en place d’un service de préparation des 
paniers en entrepôt et de tournées de livraison des achats 
à domicile ou en points-relais. Il suppose également des 
mesures fiscales ou réglementaires envers les particuliers 
et/ou les entreprises de la grande distribution visant à ré-
duire les émissions de CO2 dues à la livraison des achats. 
Ce scénario mène à une réduction des émissions d’envi-
ron 8 %, et le bilan des dépenses est neutre.

Au-delà de son impact climat, la distribution des achats 
par tournées peut contribuer à la redynamisation des 
commerces locaux, qui deviennent des points de com-
mande / réception des biens.

Le télétravail présente un attrait conceptuel indéniable 
(élimination de trajets), cependant nos calculs ne révèlent 
pas un potentiel de réduction des émissions particulière-
ment significatif : environ 1 % des émissions dues à la 
mobilité locale périurbaine sont évitées dans le scénario 
Volontariste (qui suppose la mise en place d’un réseau 
dense de télécentres) et 5 % dans le scénario Potentiel 
Maximal (qui suppose de plus des mesures fiscales ou ré-
glementaires envers les particuliers et/ou les entreprises, 
visant à réduire les émissions de CO2 dues aux déplace-
ments domicile-travail des salariés). En effet, la mobilité 
domicile-travail représente seulement un quart des dis-
tances parcourues dans les zones de moyenne densité, 
et nous supposons qu’au mieux un cinquième de cette 
mobilité pourrait être évitée par le télétravail.

Les Transports Publics Express (TPE) : 
une réduction rapidement atteignable

La distribution des achats par tournées : un concept prometteur mais qui doit 
trouver son modèle opérationnel

Le télétravail : un faible potentiel

78Cf. Chapitre 4
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Figure 28 : Réduction des émissions de CO2 
dues à la mobilité locale dans les ZMD en 
2026 pour les différents scénarios Potentiel 
Maximal (PM) et Volontariste (Vol), par rap-
port au scénario Référence.

Figure 29 : Estimation des différents postes 
de dépenses annuelles (en millions € par an) 
pour chaque scénario, par rapport au scéna-
rio Référence, en 2026. En positif, les aug-
mentations de dépenses par rapport au scé-
nario Référence ; en négatif, les réductions.

Les bénéfices sont indiqués en chiffres 
verts ; les déficits en rouge. 

Figure 30 : Augmentation des dépenses par 
tonne de CO2 évitée en 2026, pour chaque 
scénario, par rapport au scénario Référence.
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Une haute fonctionnaire nous demande : « Pourquoi 
avez-vous choisi un sujet secondaire comme le CO2 ? 
Aujourd’hui les vrais problèmes sont ailleurs… ». Le climat, 
et donc la décarbonation, sujet de notre étude, ne semble 
pas vraiment être une priorité, ni pour la population, ni 
pour ses représentants ; la lutte contre les bouchons, la 
qualité de l’air et la réduction de la précarité constituent 
des objectifs bien plus populaires et sont souvent présen-
tés ensemble, malgré leur nature très différente.

Le consensus autour de la « lutte contre les bouchons » a 
été bâti sur la notion de gain de temps, et plus concrète-
ment, sur l’attribution d’une valeur comparable à celle du 
temps de travail à ces minutes « perdues » dans les em-
bouteillages. Combien de temps perdu ? Entre 40 et 60 
heures par an, selon les villes. C’est-à-dire, une moyenne 
de 7 à 10 minutes par jour.79 

Notre groupe de travail s’est concentré sur le CO2, certes, 
mais comme les mesures proposées vont dans le sens de 
la réduction de l’utilisation de la voiture, elles auront éga-
lement des effets positifs sur la consommation d’énergie, 
la pollution de l’air et la réduction de la consommation de 
ressources. 

Elles permettront – et pour être particulièrement effi-
caces, exigeront – une réaffectation des grandes quanti-
tés d’espace dédiées aujourd’hui à la voiture individuelle, 
réduisant les effets de coupure.

Nous sommes aussi convaincus que les actions étudiées 
dans ce rapport répondent, d’une manière certes perfec-
tible, à la nécessité d’aider les ménages en situation de 
précarité par une réduction de leurs dépenses. De plus, 
ces actions assurent voire améliorent les déplacements 
des personnes non-motorisées, à mobilité réduite ou af-
fectées de difficultés cognitives. La dichotomie entre ob-
jectifs climat (moyen terme) et d’autres objectifs à plus 
court terme et plus « visibles » nous semble largement 
fausse. 

En résumé, les bénéfices des pratiques de mobilité alter-
native sont nombreux et peuvent être démontrés. Mais le 
changement ne sera pas facile à mettre en œuvre…

Lors de nos discussions, plusieurs interlocuteurs nous ont 
rappelé que la voiture est une composante essentielle du 
mode de vie périurbain. Les mesures décrites dans les 
sections « Comment développer… » des différents cha-
pitres visent à première vue un changement de mode 
de transport, mais en réalité elles requièrent ou accom-
pagnent une évolution du mode de vie. 

Dans cette étude, nous avons essayé de répondre à la 
question « peut-on réaliser ce trajet autrement qu’en voi-
ture individuelle ? »80. Mais nous sommes conscients que 
le choix de mode peut modifier à court terme les des-
tinations (faire ses achats à vélo dans un magasin plus 
proche) et, à long terme, les origines des trajets (démé-
nagement pour être à distance facilement covoiturable/
cyclable du travail). De la même manière que la promo-
tion du système voiture a favorisé et accompagné l’étale-
ment urbain, l’adoption de nouvelles manières d’organi-
ser la mobilité (par exemple, combinaison d’e-commerce 
avec achat dans les commerces de proximité) favorisera 
une concentration des activités et une réduction des dis-
tances parcourues. Sans perte d’accessibilité.

Les mesures discutées dans ce rapport auront des effets 
bien au-delà du changement modal. Elles doivent donc 
s’inscrire dans des politiques qui ne visent pas seulement 
un changement de mode, mais une amélioration de la 
qualité de vie. A court et à long terme.

RÉFLEXIONS
La décarbonation : un objectif secondaire ?

Pourquoi les habitants des ZMD changeraient-ils leurs habitudes ?

79La multiplication de ces 7 à 10 minutes par la valeur du temps de tra-
vail donne ces milliards d’euros que les embouteillages « coûtent » à la 
société par an, souvent cités dans la presse généraliste mais aussi dans 
certaines publications techniques.

80Autrement dit : même origine, même destination, avec un autre mode.
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Les politiques publiques et les choix des agents écono-
miques sont lourdement conditionnés par le chemin qui a 
mené à la situation actuelle (path dependence). 

En France, le coût d’usage de la voiture reste bas. Des 
décennies d’investissement dans les infrastructures rou-
tières ont rendu la circulation relativement facile. Se garer 
en dehors des villes est facile. Faire réparer une voiture 
en panne, aussi. Dans ce contexte, comment sortir du 
lock-in ou « verrouillage » technologique et économique 
qui, par construction, favorise l’automobile ? En entamant 
une disruption par rapport aux objectifs, bien plus diffi-
cile à mettre en œuvre que la disruption par rapport aux 
moyens, qui souvent n’est que banal guépardisme : un 
grand changement technologique nécessaire pour que 
rien ne change.

Ce changement de cap exigera une série de mesures qui 
augmenteront l’attractivité des mobilités alternatives, 
mais réduiront aussi celle de la voiture individuelle… Il 
faudra donc trouver la manière de rester sur la bonne 
trajectoire en minimisant les prévisibles résistances. La 
réaffectation graduelle de la voirie au covoiturage, par 
exemple, constitue une bonne mesure de transition : elle 
ne sera pas perçue comme « anti-voiture » et pourra 
même être présentée comme une manière de faciliter la 
circulation automobile.

La fin de l’hégémonie de la voiture aura des bénéfices 
autres que la décarbonation. Les co-bénéfices directe-
ment liés à la qualité de vie devront être mis en avant au 
moment d’engager les actions qui vont dans le bon sens.

Les articles sur le futur de la mobilité se ressemblent 
étrangement : ils parlent (presque) tous de voitures sans 
conducteur, connectées et parfois partagées. La question 
climatique et celle de la disponibilité des carburants fos-
siles est évacuée avec une référence aux voitures élec-
triques, « propres » ou « zéro émissions », sans cepen-
dant adresser les questions des limites des ressources 
métalliques, des émissions liées à la fabrication, etc. La 
faisabilité technique est minimisée et remplacée par la 
notion d’inévitabilité : les voitures autonomes arriveront, 
ce n’est qu’une question de temps. La vision reste celle 
d’une mobilité illimitée : envoyer une voiture vide cher-
cher un enfant dans une autre ville, dormir paisiblement 
pendant que la voiture roule de la maison à la campagne 
au lieu de travail… 

A contre-courant de cette idéologie, les démarches dé-
crites pour mettre en œuvre nos scénarios Volontaristes 
requièrent des évolutions technologiques relativement 
modestes et véritablement orientées vers la satisfaction 
d’objectifs climatiques : développement de véhicules ul-
tra-légers, plus proches des cycles que des voitures ; cap-
teurs du taux d’occupation des véhicules pour mesurer le 
taux moyen et les émissions par v.km sur une période de 
temps, etc.

Une véritable politique de décarbonation de la mobilité re-
quiert surtout une analyse rigoureuse de l’utilité cli-
matique des technologies proposées par les marchands 
d’innovation, le rejet de celles qui aggravent le problème 
et le déploiement de mesures d’équilibre pour éviter les 
effets rebond. Un exemple : les nombreux Intelligent 
Transport Systems destinés à fluidifier le trafic automobile 
peuvent contribuer à réduire les émissions d’un véhicule 
sur un tronçon donné, mais aussi à augmenter le nombre 
de voitures qui passent par ledit tronçon par unité de 
temps. Rien ne garantit que le bilan sera positif (d’un 
point de vue climatique) en l’absence de mesures pour 
réduire l’espace dédié aux voitures. La fluidification peut 
créer les conditions pour une augmentation des v.km et 
donc des émissions. 

Sortir du lock-in 

Les futurS de la mobilité
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Quelle suite donner à ce travail de prospective ? Nous 
pouvons imaginer plusieurs voies. 

 • La première voie consisterait à approfondir 
certaines questions et/ou élargir le périmètre d’étude, 
soit géographiquement (par exemple, inclusion d’autres 
pays européens), soit thématiquement (prise en compte 
des émissions liées à la fabrication, des émissions autres 
que CO2, des effets rebond, des co-bénéfices, des exter-
nalités, de la « mobilité résidentielle »…) soit temporel-
lement (quelles trajectoires de transition mettre en place 
aujourd’hui pour réaliser les scénarios Potentiel Maximal ? 
quel impact des VE à plus long terme, sachant que leur 
impact commencera à se manifester plus significative-
ment après 2026 ?).

 • La deuxième voie consiste à lancer ou renfor-
cer un projet de décarbonation de la mobilité périurbaine 
à l’échelle d’une région ou département. Plus concrète-
ment, il s’agit d’abord de territorialiser l’analyse (vérifier 
dans quelle mesure l’analyse macro à échelle nationale 
reste valable à l’échelle régionale, afin d’adapter et préci-
ser les estimations de potentiel). Il s’agit ensuite d’opéra-
tionnaliser la démarche : définir une trajectoire spécifique 
pour la région pilote, avec des objectifs à l’horizon 10 ans, 
et inscrire les actions publiques ou privées avec appui 
public (projets pilotes, POC, etc.) dans cette trajectoire.

 • Une troisième voie, complémentaire de la 
deuxième, nous conduirait à travailler sur le cadre na-
tional et européen afin de modifier les règlementations, 
les formes de financement et l’éducation pour créer les 
conditions propices pour une mobilité véritablement 
décarbonée.

Ce rapport est le résultat d’un travail collectif. Je vou-
drais remercier tous ceux qui ont contribué à sa rédaction 
– Nicolas Raillard, Clémence Vorreux et les membres du 
groupe de travail – mais aussi les relecteurs des premières 
versions, les participants aux ateliers du 30 mars 2017 et 
le staff du Shift, pour l’organisation de l’évènement.

Francisco Luciano, septembre 2017

LA SUITE
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QU’EST-CE QUE THE SHIFT PROJECT ?

The Shift Project est un think tank qui œuvre en faveur 
d’une économie post-carbone.

Association loi 1901 reconnue d’intérêt général et guidée 
par l’exigence de la rigueur scientifique, notre mission est 
d’éclairer et influencer le débat sur la transition énergé-
tique en Europe.

ÉCLAIRER :

 • Nous constituons des groupes de travail autour 
des enjeux les plus délicats et les plus décisifs de la tran-
sition vers une économie post-carbone ;

 • Nous produisons des analyses robustes et chif-
frées sur les aspects clés de la transition ;

 • Nous élaborons des propositions innovantes, 
avec le souci d’apporter des réponses à la bonne échelle.

INFLUENCER :

 • Nous menons des campagnes de lobbying pour 
promouvoir les recommandations de nos groupes de tra-
vail auprès des décideurs politiques et économiques ;

 • Nous organisons des événements qui favorisent 
les discussions entre parties prenantes ;

 • Nous bâtissons des partenariats avec les orga-
nisations professionnelles, le monde universitaire et des 
acteurs internationaux.

The Shift Project (TSP) est soutenu par des leaders éco-
nomiques qui veulent faire de la transition énergétique 
leur priorité stratégique. En 7 ans, nos travaux ont eu un 
impact notable sur l’élaboration des politiques publiques 
nationales et européennes.

www.theshiftproject.org
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LE DIRECTEUR DU GROUPE DE TRAVAIL

Francisco Luciano, directeur du groupe de Travail du Shift, 
est un ingénieur civil et urbaniste spécialisé en mobilité. 
Diplômé de l’Universidad Nacional de Córdoba, de l’Uni-
versität Stuttgart et de l’École Nationale des Ponts et 
Chaussées, il a consacré sa carrière aux transports urbains 
et au développement soutenable des villes. Tour à tour 
chercheur, urbaniste pour la banque de développement 
allemande, directeur de projets de tramway et respon-
sable de projets de développement international d’une 
multinationale du transport public, il exerce aujourd’hui 
une activité de consultant indépendant et entrepreneur. 
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